




Procès verbal

de la Séance du conseil Municipal du Iß février 1919«

Présenta : Mr.Zimmer, maire, MvM.les adjoints Maucla^re, Mené, Noël 

et Richard, M.M.Oury, Berthier, Boucherez, Breistroff, Goedert, Grosse, 

Héd in,Hounche r Inger, Karche,Kreppe rt, Dr. Mode mach, Nouv ia ire, Reuter, 

Schlitz, Ste lœetz,We isse et Vànderpol.

Excusés : Mme e. Cailloux et Forfer, ¥. .Alph.Lévy et Thuilli-er. 

Mr .Vanderpol est nommé secrétaire.

A l’ouverture de la séance le *p résident rappelle la mémoire de 

Mr.l’adjoint Forfer décédé. - Apres avoir fait ressortir les ser
vices signalés rendus à la Ville par M.Forfer, il prie les membres 

du conseil de se lever de leurs sieges en signe de reconnaissance.- 
Tous les membres donnent suite à la proposition du président en 

se levant de leur siège.

Apres quoi le Maire annonce:au conseil qu’il a prié Mr.Françis
Petit,administrateur de. Thionville-Est de bien vouloir assister 

a la seance de ce j ouf.^qMr .l’administrateur acquiesçant à son 

désir eit ici présent, s’adresse au conseil en ces termes:
Mr.le Maire souhaite la bienvenue à Mr.l’administrateur de Thion
ville .
Mr.Françis Petit répond en disant avec quelle joie émue il a saisi 
l’occasion d'apporter aux premiers mandataires français du chef- 
lieu de l‘arrondisse œnt l’assura? ce de sa collaboration cordiale 
et de son, dévouement aux intérêts de la cité.

La France et la Lorraine attendent de nous tous des actes.L'ad- 
mini tration allemande ctait fiere de ses maires de carrière j sous 
un régime de liberté,des citoyens libres doivent pouvoir délibérer 
en toute indépendance _ sur les affaires confiées à leur direction^ 
La municipalité de Thionville et le conseil mûnicipal tout entier 
auront a coeur de témoigner par Igur travail prof itable,par leur 
intelligence des véritables intérêts de la Ville,par lour conscien
ce démocratique et par 1 ur énergie q-_w les méthodes de liberté 
sont préférables a cette oppression administrative qui a conduit 
par exemple les finances de Thionville à une véritable faillite.

La Municipalité et le conseil municipal de Thionville peuvent 
compter en toute occasion sur le concours de Mr.l’administrateur. 
Ensemble,les deux administrations odviles travaill ront au déve
loppement de la cite et a la propérité de tout l’arrondissement.

■r. le maire p. ,.nd ensuite remercier .l’Aàminl»
5^??^ la confiance ccprdâe a 1 »A dm in1tirât ion un ici: al qui 

„ ¿ilira pas et qui aura a coeur de travailler cour le -ua 
gr-na bien de la France et de la ville ue Thionville. A 3

* Le secrétaire donne ensuite lecture du procés-vercal de la

cerniere seance qui est adopte sans observation.



Sur la proposition du Maire, le conseil fixe les séances ordi

naires au premier lundi de chaque mois.-

Le Président donne lecture d’une lettre de Mr.le conseiller Goe- 

dert demandant 1 ' insorip ù ion à l’ordre du jour du point suivant: 

Renouvellement de la commission des jardins ouvriers.

Le conseil adoptant la proposition nomme pour faire partie de 

cette commission M.Zimmer,maire et M.M.Grosse, Hédin,Kreppert et 

Schiltz.

Le Maire donne ensuite lecture de lettres de remerciements de 

M.M.Arnoult, Marchai, Loe^enbruck et Spire au sujet de la nomina

tion des rues Arnoult, Mawchal et Spire.

Dont acte.

Le Maire communique en relevé duquel il ressort que la caisse 

d'épargnes a placé une somme de J 155 ^5® Marfes en valeurs aile- 
A 

mandes dont le remboursement total parait douteux .Comme l’achat 

de ces titres a été fait sur l'ordre de l'ancien maire Berkenheier 

et que celui-ci n?en a demandé l’autorisation au conseil qu'apres 

coup, il demande a être autorisé à faire lee démarches nécessaires 

et, au besoin, a-entamer un procès pour couvrir.-

L’Administration municipale du fait des pertes qui pourraient ré

sulter de ce placement, dont la Ville est maraleraent responsable.

Le conseil autorise le Maire à faire le nécessaire au mieux des 

intérêts de la Ville.-
Sur la proposition de Mr.Nouviaire, le caissier de la caisse 

d^épargnes est chargé de faire échanger les conpons du 1.janvier au 

taux de M l,oo = Frcs.1,25.

Le Maire donne lecture d’une lettre de Mlle .Victorine Gierdeen 

et Mr.Victor Gierden par laquelle cee derniers demandent de faire 
opérer la main-levée d’hypotheque sur le terrain par eux acquis dans 

le bloc 33.
Le conseil,

Attendu que le prix d'acquisition a été conç>letement versé. 

Autorise lé Maire à donner la main-levée demandée et a signer tous



actes y relatifs.

Le conseil nomme, sur la proposition présentée par Mr.Sonny, 

capitaine de la Cie.des Sapeurs-Ponpiers:

Wr.Louis L ING, maître-couvreur, comme lieutenant et Mr.Joseph 

Pariset*, maître-ferblantier, comme sergent-major de la dite com

pagnie .

Le !^aire donne lecture d’une lettre de Mr.Robert Lefebvre, 

Maire de Thornelle,Arrt.de Montmédy, tendant à obtenir un subside 

pour sa sommune qui a beaucoup souffert de la guerre.-
Le conseil renvoie la question a l’ordre du jour de la pro

chaine séance dans laquelle il sera également délibéré sur oelle 

de savoir quelle commune Thionville adoptera ’ comme filleule.

Le conseil renvoie a une prochaine séance la question de rem- 

pl§içenfânt du géomètre Friz par le géomètre VELTZ.

Le Maire communique une lettre de Mr.Henry Léby, tendant au 

remboursement d’une pénalité de Frcs.86^,25 à lui infligée pour 

non construction en tenps présent d'un« terrain par lui acquis 

dans le bloc VII.

Le conseil renvoie la question aux commissions des bâtiments 

et des finances pour rapport.-

Le conseil décide de ne pas donner suite à une pétition 
adressée â Mr.le Maréchal Pétain demandant que le 153 £.Régt. 

d'inf.prenne définitivement garnison à Thionville.

Le Maire communique une demande d'achât d'une place à bâtir 

dans la rue de la paix pour laquelle il est fait une offre de 
12 Frcs. par mètre carré.

Le conseil, se ralliant à la proposition de la commission, re

jette la de mande et fixe le prix minimum du mètre carré de 

terrain à 20 Frcs.

Le Maire communique au conseil un-e lettre de Mr.l'arohiprètrf

Arrt.de


Vagner tendant a« acquérir l’ancien casino militaire rue de la 

poterne pour lequel il offre 60 000 Frcs.

Le conseil,

considérant que l’immeuble ayant coûté 80 000 Mcs.= 100 000 Frcs., 

est d’avis de ne pas en faire la vente au dessous de ce prix,
I

Le Maire soumet une lettre de Mad.Cailloux par laquelle elle 
offre de vendre à la Ville sa maison sise au coin de la rue de 

la tour et de la poterne.

Le conseil,

Conformement a la décision de la Commission, rejette la propo
sition de Mad.Cailloux,

Il est donné connaissance d’une lettre des soeurs de la 

Providence tendant à acheter le terrain situé entre le parc Wilson 

et lé bastion. 
»

Le conseil,

Attendu que ce terrain pourra servir plus tard soit à l’agran* 

dissement du parc, soit comme emplacement éventuel d'une gare pour 

le tram de Mondorf,décide de e pas donner suite à cette demande 

mais d’offrie-r un autre emplacement à désigner.

Le Maire fait connaître au Conseil que la Ville a acné té, pendant 

la guerre, la maison Marchai et les terres Obrin pour lesquelles 
elle a payé,frais compris, Mes. 283 Ces ventes ayant été

annulées par décret ministériel du JO novembre 1918, il demande 

l’autorisation d’intenter des poursuites aux vendeurs M.Ejfles,com- 

missdire des contributions et à M» Be rkenheier, ancien maire,pour 
couvrir la Ville des pertes qui pourraient résulter de ces opérations

Le conseil, 

Après en avoir délibéré, 

Accorde au Maire l’autorisation demandée.

Le Maire donne connaissance d’une lettre de Mr .Rock,pr éposé en 

chef de l’octroi par laquelle il déclare être prêt à quitter le ser

vice le 1 er.avril prochain et demande a être pensionné.

Le conse il,

Accepte la demission de Mr.Rock et décide, relativement à la pension 



de mettre sa décision jusqu’apres la signature du traité de paix.- 

De même la décision à prendre relativement ' la pension de l’ar

chitecte de la Ville Mayer,laquelle à la suite d’une délibération 

de la comm ssion des finances du 14 juin 1909 a 'té fixée à Mes. 

3293,00 est remise après la signature du traité de paix.

Le conseil rejette une demande de secours, de Mad.Metzger, 

femme du coœæifisâAre de police municipale en fuite.

\

Le Maire propose de nommer en remplacement du Receveur munici

pal ‘Radtke, .expulsé du territoire, Mr .Konne, caissier de la caisse 
d*épargne qui remplit toutes les conditions voulues pour ce poste; 

il fait resaoitir les avantages quïil y aurait en réunissant à 

nouveau les deux caisses.

Le conseil , après en avoir délibéré,

Décide de nommer a titre provisoire jusqu’au 31 décembre prochain 

Mr.Konne comme cereveur municipal.

Fixe à 2400,00 Frcs. par an les émoluments qui lui sont attri
bués.

Le conseil, après délibération, décide que la chasse sur le ban 

de la commune sera relouée par adjudication pour l’année 1919-1920

)

Le '’Maire expose au conseil que le traité relatif à l’enlèvement 
des boues et (immondices arrive a expiration le 30 «are prochain.

Le conseil, 

Renvoie la question è la Commission des bâtiments.

Le Maire fait connaître que les toitures sur les bâtiments de 

l’abattoir ont été fort endommagées par les bombes d’avion et 

nécessitent une réparation urgente.

Le conseil,

Accepte la proposition de la commieàion de réemployer les tôles 

encore utilisables et de recouvrir le reste à neuf soit avec les 

tôles que fournirait le fisc militaire, soit avec des tuiles méca- 

n ique s.

Vote à cet effet un crédit de 10 000 Frcs.



Le Maire soumet deux lettres de M.’I.Chataigni et «a930n au 

sujet de représentations théâtrale» et de l'installation d'un 

cinématographe au théâtre municipal.

Le conseil,

Renvoie ces questions â une commission con^oaé de Mr.le Maire, 

M.M.lee adjoints et de M.Sc^ilta.

Le Maire soumet une demande de Mr.Harter, achrgée par intérim 

de la direction de l’école supérieure de garçons tendant à obte- 

nir l’allocation payée a son prédécesseur.

Le conseil, apres en avoir délibéré,
* I:

Vote a Mr.Harter une allocation à partir du 1 janvier dernier 

de 250,00 Frcs.par an payables par mensualités. 

*
Le Maire soumet également une autre demande de MadUe. Stahl, 

directrice provisoire de l’école supérieure des filles en obten

tion du traitement allouée à la Directrice de cette école.

Le conseil décide d’allouer a partir du 1 janvier dernier à 
Mad^e. Stahl le traitement de 3^37*50 Frcw. par an suivant 

1^échelle de traitement en vigueur.

Le conseil, sur une proposition, décide la suppression pro

visoire de l’école professionnelle et ce jusqu’au 1er.avril pro

chain.

Le Maire fait connaître au conseil que la Ville organise des 
cours d’adultes gratuits, afin de permettre à chacun d’apprendre 

le français.

Il fait savoir que Mr. Manda ire, adjoint, s’est mis en re

lation avec les instituteurs des écoles de la Ville pour traiter 

la quest ion.Ceux*ci demandent 10 Frcs.par soirée de 2 leçons de 

^5 minutes. La commission des finances était d’avis de leur pro

poser 5*00 Frca.
Le conseil municipal prend acte deejéx igenqes d-a instituteurs, 

en contraste avec l’offre de Mr.Oswald et de deux institutrices 

françaises qui se mettent gratuitement au service de la Ville. 

Mr. Mené, adjoint, est chargé de se mettre en relation avec Mr.



1»administrateur de Thionville-Est qui a offert de mettre des 

instituteurs militaires à la disposition de la Ville.

Le !Mire soumet le budget du Collège pour l’exercice 1919 30 

montant en recettes et æ dépenses à la so mæ de 25967»Frcs.

Le conseil,

Accepte le budget dans son ensemble.-
1* année budgétaire n’allant,d'après la lui française que 

jusqu’au décembre, un crédit représentant les 3/4 de la somme 

ci-dessus, soit 17 975»75 frcs.est voté.

Le conseil renvoie a l’ordre du jour d’une prochaine séance,la 

nomination de diverses commissions.

La commission des finance a, ajtant estimé que l’argent de guerre 

rentré lore du délai fixé antérieurement est trop minime en com

paraison de la somme totale émise,propose de fixer un nouveau délai 

de six jours pour l’échange de cet argent.

Le conseil,
Adoptant la proposition, décide que le délai devra être publié a 

l’avance dans le journal local.

Le couse il, nomme une Commission eorzposée de Mr.Le Maire et 

de M.Voiles adjoints’pour opérer le renouvellement des assurances 

des batiments communaux sontre l’incendie. 
♦

Le conseil sur la proposition du Mire, vote un crédit supplé

mentaire de 8750,00 Frcs. pour l'entretien des cimetières pendant 
l'exercice en cours.

Le Maire fait connaître que pour l’entretien de la route de 

Bçe se-Suent range, des rues Joffre et Albert I et de l'avenue 

Crauser un crédit de 6000 Frcs.est nécessaire.
Le conseil, après en avoir délibéré,vote le crédit demandé.

Le Maire fait savoir que l'Autorité militaire,pour des raisons 

sanitaires, a de ætndé 1 ’..taolissement d’une maison de tolérance.

Le conseil n’a rien a objecter a cette demande.



Le Maire communique une lettre de la société sanitaire de!' Tnion- 

ville (anciennement "Verein fur Geaundhe it spf lege") offrant gra

tuitement à la Ville, outre 1 ’ installation de bains établie dans un 

immeuble de la Ville rue de la vieille porte une somme de 25 000 Fr. 

montant de bénéfices réalisés.

Le Conseil, 

Après en avoir délibéré,accepte l’offre faite a la Ville et charge 

le Maire de faire le nécèeeaire après qu’une délibération du con

seil d’administration de la société concernant l’abandon sus-dé s igné 

aura été produite.

Fait et d-libéré en séance les .jours, mois et an que dessus.



Procès verbal

le la séance du conseil •tunicipal du iVavril 1919»

Présents; Mr.Z Lamer, ¡mire.

U.-J.lcs adjoints: Maucla ire, Mené ,Noel, et Richard. |

M.V.Oury, Berth 1er, Boucherez,Bre istroff,Crosse,Hédin,Hounche- 
ritfger, Karohc,Krei ;-&rt,Alph.Lévy, Dr.Medemach,Nouviuirv,Reu
ter,Sohiltz, Steimetz, Thuillier, Vanderpol et Me is3e.

Excuses: Mai. Cailloux et f<L t.Forfer.

Absent; Mr.Coedert. *
-,

*<r.Vanderpol est no -i -é aeorétaire et est assisté par le secrétai
re de Mairie, Mr .Hombourger,.

Ordre du jour;

1. Co wi icat ion s.
2. Demandée d’oeuvres patriotiques en obtention de-s subsides.
7. Délibérations de l’hospice et du bureau de bienfaisance.
U. Fixation de la pension d’une veuvs i*u$ ouvrier do la Ville.
§» Restauration de la grande salle ue l’hôtel de Ville.
é. Equipe ment d-a pompiers et le ¡La police'.
'i. Allocation d’un crédit pour achat de drapaux.
B. Foire de Septembre. ,
9. Ad©: tien de la Co■-i’^udun- le -Ro;wxa co.u.ïîs filleule.
10. Don de ’Masnolae?.'? Quor'Àa ie j >de t^ntraagç.

Le Maire déclare la séance ouverte et prie Monsieur Vanderpol, 

qui rempli les fonctions de secrétaire, de donner lecture du pro

cès-verbal de la réunion du 15 février ot.^Après lecture faite et 

l’observation d’un m&.rbre, qu’à 1 Encontre du texte oo*iuniq -.é, 

1 Mtabl isee.■■sent d’une maison de tolérance a été voté contre sa voix, 

le I. ro c « s- ve r t4l est a; .t:- rou v é.

1. Co wminioat iona.

Avmt d’aborder l’ordre lu jour le maire fait quels, ¡ca ooxïlu- 

nioa’tione confidentielles, dont il est fait mention dans le. re

gistre des délibérations particeli', re s.

Passant ensuite ' l’ordre -tu jour le -raire lonru lecture 
ap d’une lettre de Monsieur l’ingénieur en ohof du ML istere des 

travaux rubi les à Nancy du 2 avril art .concerna/ t la canalisation 

de la Moselle. Suivant cette lettre le comité Sus voies navigable 

iu ORD et ce l’EST auprès du conseil supérieur des'travaux pu- 

bl io • a adopté 13 9 con blu e ion 9 eu iv* m te s : 

•En laissant de côté pour le moment le. question de la canalisation



"éventuelle de la 'foselle jusqu’à Coolenoe et de la Sarre jusqu’à 
«C-ona, question qui estdbrdre internationale et dont la réalisation 
•exigera en tojit cas de longs délais, et en ee pinçant au point de 
•vue des pretierce réalisations a obtenir LWdlatent;t rour une

S •■■:■.■ rieure de sbtrts lu bassin métallurgique lorrain, i^L y/i Iléus 
1. de canaliaerwau plue-tôt la ’fossile de ’fetx juoqp’a l’aval ue 
■"Th ion villo (pré® ^nig&mcker) et cela de manier© a oe que la 
section ainsi canalisée puisses ultérieure ment recevoir le® ba
teaux du Fhir. (75 jp de l°n£ sur 11 ns d= large et de 2 a de tirant 
$’&u)ou de moins etre facilement transformée pour les recevoir 
'■ oet eftet^le® écluses devraient avoir au moins 80 -î/12 M et 
pourraient etre doublée«! en longueur."
• 2. le créer au plua-tot un tronçon le canal dans la v -liée do 
l’orne^ le Riche ment aux environ de Confia»s>oa-j able à© recevoir. 
*ïee memes bateaux (ou Tout au *>oln.o orix de 6oo t.> c’est---dire 
■ayant m/ F M ,1,75 ®.
• J.) do créer enfin un autre tronçon de canal dans la vallép ue 
•la Fentsch,allant de la Moselle a -Hayange (et si possible a 
•Knuttango et Al grange."

Apres une courte discussion le conseil municipal nom:.© sur la 

proposition du maire une commision préj aratoire se* co<--Osant de 

Monedeur le Maire, ses adjoint® st BreAétftftff ,Dr.îfe ,'-'>rnaoh, 

Nôvviaire,Oury et Reuter.

b. A la date du r* ®M?e dernier le Général Mar joule t, Co .. .ar.-l.'mt la 

14 e .Corps t»Armée à Meta a adressé a la van le ip^l lté• 1-. prière 

d'fallouor une subvention au comité -l’o-egar., leation dus Fûtes spor-, 

tives du 14 e.C.A. à rfe ‘-.s pour .l’or.runl satlon l’u;.- :.y fa te

, sportive offerte a >fetz '• la population lorrains.

L’Administrât ion munie i?nlo ayant lonr d 3u,it- '

en allouant une conec de 100 F rca. le y--; ire t-’ dc.nvnde ultir ie-rc- 

'wnt la ratification.

Le conseij donné eon a<3senti-osnt et vote le cré.iit 4.«m-ndo, 

c) Le -Mire dotïn^ lecture d*u- voeu émis .• as l’usscoint ion des 

Aleftolene-lorralne de l’-Aube réclamant l’expulsion d’Alsace'et de 

Lorraine de tous lés alle-^ands.

Le Conseil en prend connaissance.
d) L’Aossooiation de* Hygiénistes et Teohniotens -finnieij.-aux msiMB 

ceci' -■«tout la 1 '*i't ic li--ation

oommy ms .¿ore de la Ville.
Le conseil passe a l’ordvo lu jour.

a) Le Maire cor.ne semmunic?tion d’une lettre tie la société Aleacs- 

Lc raine de Buenos-A^rcs dans laquelle wont acre■-3©- s a !■'- munici- 
pallU .t a la population K : fiUoMWWH * i-oeono .on J. 1.

rentré, le l'Aleaoe et de la WM»fa. •» wl’> " 1,1

Le conseil pr«nd acte.
r) sur la SMMta* «mnant d/un W«»» 1= «»»»«U- décide,Qu'une



ooaniarion se rendra après la séance St .François pour étudier 

sur place le© qüi seraient à ; rendre pour faciliter l’é

coulement ise ®ava inondant 18« terre», dit les vieux jardine, 

situées \ St-Franpoi».

g) A cotte occasion il est fait observer par un :=endre que les 

dîmndes de ren «oigne mente sortant du du conseil et ayant 

trait n. ;jüs affaires non portées sar.-i*ordre iu jour devraient 

être oonsideré-.-a oo;n.e ’’Interpellation»" et ne pourraient donc 

«tre dieoutsoe, «1 elle» n’auraient été soumise.h h In iunxc ipr.lité 

vaut la àe-.rice du cône*: lu., afin que 1s Maire puisse au munir u’e» 

vf noe de toute® le* piece« et ce tout les renseigne asnt.j néces

saires pour pouvoir répondre et de donner pleine satisfaction au 
conseil.

Il n'est fait aucune opposition ' ceci.

2. Demandes d’oeuvres patriotique® en obtention des subside a.

Le Maire donne lecture
r) dhine lettre du comité pour l’érection ' Jonchery ¡Haut-Rhin) v 

d*un fâonv«®nt hr. caporal Peugeot tué par "va Hemnas à Jonchery 

le li ranche 2 eut 1914, la veille oc la déclaration da la guerra 

et tendant a obtenir une subvention pour l’érection de oo monuiüent. 

Le Conseil adhérant à la proposition du Li&ire vote un crédit de

100 Francs.

b) Sur une demande en subvention du comité pour l’érection d’un ;.o- 

nuamt a la mémoire des jeunes gena de Cuentranjj», Tu4a a l’ennemi, 
le Conce il se ralliant a une propos.it «.on de la ooiamiseion des fi- 

n'-ncu!'. consent en pjriiiGÎ£.e l’allouer un.- subvention,dont le .ron- 
tant reste a fix-sr, -’üaia domande la production préalable des 

plane et de vie du dit ssonu^ent.

o) Apres lectures faites par 1» Mairè de® de«Hn.i®s en subvention

1) du comité national our l’éreot-ion Aiéswji d’un raçmwaent aux 

instituteurs norts pour la. patrie lavant l’soole nornnle supé- 

t 1 eu re de St .Cl oud j
2) lu Souvenir f rancai s, saot ion d^ Hanay, concernant ?.’adtfioa- 

tion sur les divers cha^a le bataille de nonuments commémorant

1 . aaorlfloes ie l’armée Françalae/ ;

3) du comité pour l’érection d’u.i monument a Paul Déroulede, 

le grand patriot français et l’intrèpido ion de nos légitima

propos.it


revendida t ions;

Le Cbnag.il décide, pour no pas tro changer le budget de la Vi: ¿©, 
ne pas pouvoir donner «uità au* à&Wiues ?rüc.lt-><

J.Délibération ae ': ’hospice et . u J.e biuifaleunoo-,

a) Le Maire présente »»«. dài ibórat ion jj. lona- i d’admlnistrat ;ou 

de l’hôpital civil de Thiwnville-Be -úregard dû 7 .’î&ra dernier ten

dant l’obtention d' 1?; ratification du conseil de la vtx-.ze d’une

■ fer.te appartenant à l’hôpital civil et ¿tant située sur le uan d. ■ 

la oQiC’tumi de Beusae^Blettangs .

Le conseil:

attendu que l’hôpital a besoin du produit au l--- vente pour équili

brer son budget et que la vente projet ■■■■■. s’effectuer en u.. ¿íící^íií 

&*de conditions '■ vant&genses pour l’adb* i.nx»trat ion de l’hcj. itul 

donne X 1’ur.ani’íitá le con s-ante sent ? ¿e’iré.

b) Le Maire r rósente ensuite une d¿l. ibera t ion .ni ooaec xl _i.’.idai- 
«

nistration de l’hôpital civil de. Thiozwiilc-3e-ur<.- -ra du 14. .a -r s 

dernier concernant 1» ratification d’un e ;.pruiil de 100 000 Francs 

nécessaire pour le re«b<farse«»înt ’un® sonu* le ¿p .’•■.rie a
avancée par la oíale«« de dépôts et consignât ion à Stras ourg sur 

lee titrer ••Preuss.Cone.An't-s 1M Lit .A .Wr.98997/9900» - .-.v partand.*it 

' l’hôpital -et urçployée a la souscription de «jOOOO Mrko car le 

ó è’ne.ew-runt le querre -‘lie-

Le Con? il ionni *• l’una-ix ¡atê son aahéuioa ■ ; ■.-■?■ n d<..

U) Fixation le la pension i’una veuve l’nnb ouvrir u« 1

La Veuve de !.îon>iouv HÍ aervica ae la Ville, du 1
J 'Vi-ir 1900 jusqu’au jour le ;?on décès le Ip -;ov-.. ».ore 1918, ■- -- 
de le ré'^le wnt de e- paneton. Le 'iaixc -, v ose, que le r

• i.t 9 ^vrll 1??^ concernât l’allocation «f***^>s de Posions uux 
ayant <U -’Pi'l 10 è pft&T la msw»

mise en ratraite t.e quelques cum«re 0 Sé Vxzlw -rar-as ¿ees<p.^Aloe 

Monsieur His> par délibération du conse 1 du 1? juin 191¿» H re" 

vianir. le ' m V?uvc Hi» 1- tiare d« !»• pension -î» 992»?1 Krancs 

it% ' ..r ;v;ci ;:éfvr.t, colt î< 30-exe xe 197,^ Francs pur ?.n.

Le censé 11
se ralliant à !••■ proposition de la .-minicipalité fixe la pension 

usuelle a la so ,-r.e 1; 197,54 Vrancs payable n partir du 1 léoe nbre 

1918 et vote le créait nécessalrs.

Cbnag.il


Ç) Restauration de la grand» salle de 1’hotel de Ville.

Le r-e. , erteur donna connunic^tion d’un dévia et <ie& plions 

dressés par le bi’ts- / J*--.?clt^otu.r> la la Vi ■- at ae.aanae pour 

la restaurât l«!0e In Hll» d,. 1’hôtel i© ville ainsi que pour 

celle de la c-.~e a*" -?o54 Ur l'allocation .l’un crédit te 4o 000 frre

Le cor se 11 .

estimant le crédit de^nié trop élevé renvois le projet x>our étude 

« "ne commis? ion se oo< o^v.t de 1“ Mnla i/dxt4 ainsi que des 

- '..-core i VTrin-p-?,'Larchi) et -3t-< l.-dôta.

Æq’i Ipe nt 'i-;?. ?n ; 1er? ot do la police,

Le rapporteur expose, que l’un if or.to des officiers de la oo.-&» 
pagnie de» s^peu rs-posp iers n’ tant pa« dans u.i état ai;^n®, il 

serait ■-■ ex■>-Miner s’il »’aurait _ as lieu de le rc.q>lapsr par une 

tenue se rapportant au régi-me actuel. Il pro.es« de voter la cré

dit nécessaire pour trois uniforme pour off iciais ainsi que . our 

$'>*« -. '0 képis pour nor-.ü?, la tout axi ennt une déporrae d’sr.
viron 11>00 francs.

Le conseil

a iopte la propo ai?ion et vote le cr^nit den^ndé t ,ut; en priant la 

-nunic ipai itc ? .. .faico .Lairo sur pl«*uo •

b) La propos 1 b io- lu erv-'->.r do «¡¿i<lc -^nt une u-'OXüiO;'

r.v- ■ - v ’ / - ;/■ ■■■¡■lit d- !■•’■ polies ;aur. i> lp:>le *bdt remise p<*>

le conseil ' tard,

7) Allocation d’un crddkt pur ncn*t ¡æ dr^.pva',.x.

Le cotai té Thiouvx loir, orée pour la réception du 22 octobre 

1>1S de s tro p^s i i. -an^-i iees,avait mi« les drapeaux, qui ont servi 

- l’aube! !-■•.■:. snt je l- Vi r? le jour de l’entrée notre cité 

io s vailia<tj troup ¡3 f c ■ ' p: iaee a la disposition de la RRinic ipa« 

litc; il do re-aboure«'<R5nt se montait suivant faotar«« id-
roi*’? '. l’appui ' j -o>t. -je 3041,JO Franca.

Le oonaoil adoptant la proposition du ’'Mire alloue le crédit

--- —>- Frcs. et en décide le vereomnt au comité const!

tué poux 'J.:.- rteeption des troupes françulaeo.

) Fo ire de Sep te ?bre.

L’union ayn-iic^le n^tion-Je des t;jP Ul» fora ins «’est 

a ressés '. l’administration, la priant le lu - faollitier la parti.



ci-n tien aux fetes et foires locales, 

I.e oonae il

«e ralliant à la j rorositioÿ. du.MMre décide que la foire annuel- 
le du api» de sep te more devra être tenu cotte année co ¡.o avant 

la guerre et que les for/ains français devront y être rendu atten

tif» par uns publication fana leur^i journal corporatif.

9* Adoption ùç la Commue l’Audun-le-Romn courre filleule

L® Maire expose, qu’il a adressé une circulaire aux isaires de» 

oonaines le» plu» importante» de» leux arrondi»uerusnts de Thionvil- 

le-Est et -Ouest, le» invitant de »’associer à la Ville de Th ion - 

ville à l’effet du forusr un comité pour l’adoption i ar las arreu- 

/disse : sent s de Th iont ille-TJet et -Oweat de la Co une a *Audun-le-Ro

man, qui au début de la guerre a dû souffrir à outrance à la suit© 

de l’invasion allemande. Il relate, que quoique oe projet n© se 

trouvait que dan» l’état'^'préparation 1© “Courrier cw' W’ ai., 

avait récemment parlé un fax g aoco qpl iî un démenti ne lui

semblait pas nécessaire, atfô'nduXque la notice du journal devait, 

à »on av i», au contraire activer l’exécution au projet. Il relate 

ensuite, que Sarroguemlnes avait réo émirent adopté la Corn une de 

Pagny sur Sbsalle et conclue, qu’à la riguar en dehors de ï’adqptior 

d’Audun-le-Romn, l’adoption de différentes petite» Com-munea lacet 

endroit, qui ont égal .’tient beaucoup souffertes, pourrait ôtre envi- 

aagée. Finalement il propose au Conseil de canot tonner Isa démarchés 

faite» par lui et de l’autoriser de les conduiras à bonne fin. En. 

oe qui coneems les secoure a «louer au oo”xameo,dont l’adoption se

rait décidée, lettre est d’avis, que la Ville devra, san» charger 

»on 'budget, voter une subvention à prendre sur les fonde accumulé» 

par le servi»©« du ravitaille ment etaussi faire circuler des liste» 

d» aouscription auprès de la population.

Le conseil est d’accord avec les propositions du Maire pour l’auQ 
tion d’An du n-le-Roman et d’autres co.-unes du canton qui ont 

A4 incendiées par jes boche» et le oharpe de la continuation des 

négociation» oommenaé»».

10. üon do Madcuno l»el le Quer in de Waldsrebach à Cuentrange

Le Maire fait part que par testament de ’^ideœoisello Ouerln de 

Waldersbhoh ds Ouentrange a fait don d’une aos e de 10 000 France 



a subventionner une e ceti r religions« 00« o garde miada dee p-uvrae 

à, Cuen traci re. Celt? ûerr’ere condition 4taat ja rai^.H par la VU. 

le, le '^ -re propos« d’autorisor 1 ’airi.**3t rat Ion dL.aoepter le don 

en question.

Le Censii con yen t qi$ ¿t do;-, »oit aux Condizione qui y
a or t a 11 « ch ó e ».

La «é&nçe est lev4« a 18'h^rca I5.

Faxt et.d»Ulu4rv en aû.ance Joure, wie et an gus de agua.



& J

Procès - verbal

de la séance du conseil municipal

du

16 avril 1919.

Présents!
£Mr. Z intime r , ma ire ,

MM.les adj oints:Mauels ire .Mené,NbSl et Richard.

W. Berth 1er, Bo oherez,Breistroff,Grosse,Hédin,HouncherInger, Karche

Kreppe r t,A Iph. L evy , Dr. Mede mach , N ouv ia ir e , S oh il tz, S te irae tz, 
Thuillier, Vanderpol, eisse.

Excusés: Mmes .Cailloux et Forfer, MM. Oury, Andin et Reuter.

Absent :W?oedert-

Mr .Vanderpol rempli les fonctions de secrétaire et eat assisté ipar 

le secrétaire de Ma irle Mr .Hombourger.

Ordre du jour :

1 .)Délibérât ion du bureau. de bienfaisance.

2 .)Budget svx’plémentaire pour 1/33.

J.)Budget principal pour 1919.

.)Remboursement d’une allocation.

5 .)Verif ioation des comptas de la ooœ<wxe pour 191? • 

6.)Ernie9ion de bons de monnaie.

--- 0000OOOOO0000-— -

Avant d’entrer en séance,le maire prie le conseil de l’auto

riser de mettre sur l’ordre du jour le point suivant :

1 .)Dél ibérat ion du bureau debienfr . «'biar.ee

Apres avoir obtenu le consentement du conseil, il expose,que 

l’emprunt fait par la force par le bureau de bienfaisance auprès 

du crédit foncier et communal d’Alsace-Lorraine pour souscrire au 

6e emprunt de guerre,a du d’après le contrat passé être remboursée 

au 1 er avril courant.Le bureau de bienfaisance ne disposant 

d’aucune fonds, il -tait devenu necessaire de faire un eiaprunt ¿1 

la caisse d’épargjie de la ville pour couvrir la dette et éviter 

la vente des titres qui avaient été lomb^dés.

biar.ee


Le conseil d’admin latrai ion du bureau. de bienfaisance a 

voté cet emprunt soit une som<e de 45 eoo Mt-»5b 250 France égale 

à celle due au crédit foncier et communal à Strasbourg et a au/to- 

rieé le président à faire le nécessaire »uprs de la caisse d*épargne 

et pour obtenir la main levée quant aux titres lorabardé».

Le conseil municipal approuve la décision du conseil 

d ’adm in istrat ion du bureau de bienfa isan ce.

2 .)Budget supplémentaire pour 1918« 

(Titre 30 des recettes ordinaires.)

Droits d»octroi.

La question a soulevé une discussion au sein de la commission 

des finances,de laquelle ilressort,que si la proportion des re

cettes à celle des dépenses devrait durer. Usera it à envisager 

l’abolition d’octroi et la perception des droits d’octroi sur les 

vins,bières et eaux de vie par la régie des contributiors indirec

tes.

(Titre 1 des dépenses extraordinaires.)

Placement à la création de la société de la navigation 

de la Moselle.

L’administration est chargée de s’informer,si la société con

tinue son oeuvre,attendu que la ville est intéressée par un place

ment de 1250 France.

(Titre 31a I des dé enaes extraordinaires.)

Réparation lu chemin de Mar ienthaï-et de Cnaudebourg.

La réparation prévue ne doit pas être effectuée et le crédit 

ne sera pas à reporter sur l’année prochaine.

far la déraolLtion du Chaudebourg le chemin est déclassé.

T.e rapporteur,.Mené,donne lecture du budget supplémentaire 

pour l’exercice 191£.î 

le total des recettes ordinaires se chiffre à
51322,41 fres.

* " ■ " extraordinaires " 159364,22 ”
" • général dee recettes : 221186,63 Frcs.

le total des dé en se» ordinaires se chiffre à
16981 6,55 f*.

* • ” n extraordinaires * 51369,67 *

re total général des défense» î 221186,22 Fra

excédant t



3»)Budget rriacipal x>our 1919«

Le rapporteur donne lecture du budget principal pour l’exercice 

de 1919« 

(Titra 9a dea recettes ordinaires .)

Revenu du séchoir a fruits et légumus.

Le déchoir n’ayant encore rien rapporté,il est a chercher a 

faire valoir le matériel qui a occasionné,y compris les frais d’ins- 

tallation,unedôpenge/ de It^üoo Frmcs.

(Titre 26 des recettes ordinaires.)

Snleve nent des immondices et aéchete._ 

donne lieu à une discusión, dan a laquelle il est critiqué,que l’ad

judication de l’enleva ment dea immondices a été accordé à un prix 

exhorbitant par la co".-aise ton des bâtiments.Un membre propose, 

d’abréger 1« contrat conclu avec 1’«■•> treprenour Scluaitt à une durée 

ds trois mois et de faire enlever ensuite les immondices en régie 

de la ville,Apres considération approfondie du pour et du contre 

le conseil décide de maintenir l’adjudication pour une durée de 

9 mois toxit en priant l’administration de préparer la réadjudica
tion 3 à 4 mois avant l’échéance du contrat Branla.actuel.

(Titre 27b.das recettes ordinaires.)

Subvention des communes pour la poi$e à valeur et les 

potiers permanents.

Le service permanent des pompiers à la , orçe au tomo o lile est?a 

eimplifier,3eo hommes de service sont f. occuper et la suovcntion 

des communes à percevoir.

(Titre 34 dee recettes ordinaires.) 

Rétribution pour l’école aup-rieur.

pe droit d'écolage qui était jusqu'à prônent de 87,90 Fres, 

par an pour l’éleve étranger et de 62,50 Fres.pour l’élève de la 

comme de vThionville est fixé à loo Frca.par an pour l’étranger 
et à 75 fres.pour l’élève thionv illois.

(Titre 35 des recettes orùinairec.)

Rétribution pour les école? élément-ire ».

L’écolage fixé par délibération du 1 eept.1912 au montant de 

7,5o frcs.par an pour les élèves dont le père disposait d’un sa-



annuel decplus de 1975 fros.est fixé a lo fres.par éleve,dont le 

pere dispose d’un sai t ire de jjooo fres.par an.A cette occasion le 

çonoeil ®e ralliant à une proposition du aire consent à titre 

exceptionel#que lee enfants de :ir. Br© istroff, demeurant à Rosen

berg - Commune le Manom - scient autorisés fréquenter les clas

ses a St.François de l’école primaire de la ville à la condition 

qu’il paie un écolage annuel de lo fres.pour chaque enfant.

(Titre des recette« ordinuires.)

Lucvent ion J.e l’état pour ~ * coïe sui irxuurc des garçon s. 

L’administration est chargée de f fire les de marches néces

saires pour obtenir de l’état la subver.t4.0n autrefois allouée.

(Titre 2 des recettes extraordinaires.) ( IlIe.Part le.) 

Pour dégâts dt, bonne» et d’ob-e.

est augmentée sur la proposition d’un .asmbre do 000 frc«. et 

se monte dorénavant à la so’.une de l$o 000 Fres.

(Titre 1 des dépenses ordinaires.^

Frais de représentations et traitement du ?»r.ira. 

Le crédit est a->-pprimé.

(Titre 2 des dépensas ordinaires.)

Frais degepréaentat-iona de 5 adjointe.

Le crédit est supprimé.

(Titre 4 des dépensas ordinaires.)

Traitement des employés de la caisse municipale.

Le traitement de , ¥r. Merci© ^remplaçant de Mr.Sonany qui a 

pris engagement dans l’armée française eet fixé à 21oc fres.par 

an plus les allocations de guerre et de cherté ae guerre.Le crédit 

prétru pour Mr.Somny est supprimé.

(Titre 4a des dépenses ordinaires.)

Traiteœnt dee secret -irse de Mairie.

T.e traitement de ^r.V n d e r p o 1 est fixé à 2687.5o frea 

par an plue les allocations eusindiquées,

Mr.H o m o o u 1 g e r_ est ne «né secrétaire du cœ aeil et recevra

400 Fres.par ai. non susceptible pan a ton.



(Titre 4b des dépenses ordinaires.)

Traitement des employés de bureaux.

Des traite vents sont fixés : 

pour Mr «C o 1 m a r à J8oo f vos. par an ©ans allocat ions, at tendu q

que anr> ®Salèment au service de la ville,les touche © un pore 
pour Mr.N o 8 1 ,à 1650 f’ce. par an ÿ&i allocations.

(Tdtre 5 des dépenses ordinaire«.)

Traitement du portier.

Lu s frais d•habillement de Mr.T u t t k o uont aui, rimes. ~ II— III» ■— .I- I ■■> I—<—

(Titre 6b des dépenses ordinaires.)

Traitement des employés d^octrod.

Le traitement du préposé en chef de l’octroi est supprimé ¿celui 

de son rewplfepant Mr,L 1 b e r ent au;;--enté de 3375 * 3^25 froa. 

(Titre 6c des défenses ordinaires.)

Traitement des employég d*architecture.

Les traite ment 3 de l’architecte de la ville et du 2iè *ï architecte 

sont supprimés, Mr. K n a f recevra co'» chef de service w.e alloca

tion de 300 francs ar an non susceptible de pens ion.Son indemnité 

pour utilisation de son propre vélo au service de la ville est ré

duit de 62,50 à 50 francs par an .

Le traitement de Mr .J o h a n n e s est supprimé, celui de son 

remplaçant Mr.3 a u é est fixé à 2 87,50 ftes.par an plus laa 

allocations.

(Titre 6d.des dépenses ‘ordinaires.)

Traitement des e mpl oy é s d * arc n t ap, e.

Mr.V e 1 t z recevra 4coo frcs.jar an plus allocations. Il ne devra 

pas être commissionné.

(Titre 6e.f,h.des dépenses ordinaires.)

Traitement dos e-yployéa de la ^o-trie,do jri conduite g*eau 

et de « -1 cyy.it a,

L*indemnité de vélo pour M.S o .n n y est réduit de 125 frcs.à 50 

frcs.par an.

De meme pour ;f<.H 1 p. p 0 r t et /n u e r i g e n.M.Guerij^n doit 

etre commissionné sans que pour cela il iUi soit alloué une augmen

tation de tr ' ite»n-nt.L’admisiatrat ion devra examiner s’il n’y aurait 



pas lieu de demander le rembouraeiaent des cotisations payées poorr 

i.Guerigen a la caisse d’assurance des employés.

L ’ inde ani té J© vélo de Mr.Einguene igei est réduit de 

j2,5o ■ 3® frcs.par an.

(Titre ôg.dwe dépense« ordinaires.)

Traitement du gardien dea promenades.

Pour la surveillance dea promenades pendant les ¡aois d’été il y 

aura 2 gardiens à engager qui devront être assistés pendant les 

concerts au kiosque de musique par lu police.

(Titre 9<i»dmi dépenses ordinaires.)

Impression dee délibérations et dea oudgeto.

Le conseil est d’accord que dorénavant les délibérât ione du con

seil municipal ainsi que les budgets ne devront plus etre inpri- 

®és et qu’une copie litographiée lui. suffira. Le crédit de 1875 

frcs.prévu pour les années précédentes est donc supprimé.

(Titre 16 des dépenses ordinaires.)

Frais de baerau pour l’octroi.

L’indemnité de vélo et voiture est à reluire de 250 à 50 ¡firce. 

par an ; les patrouilles le nuit sont -a exécuter par le scxvxce 

or?; inaire;!* Inde uaité de 375 frcs.est aux primé.

(Titre 19.des dépenses ordinaires.)

Tra ite ment des -igeu t acte poi loe.
s

M.K 1 a Ine t brigadier est nommé brigadier enonef et recevra une 

augmentation de son traitement de 3375 «• 3ôoo froe.tq r an.Pour 

ta de t«i lté de v o iture lui sont alloués ¿00 frcs .par an.

Les-frais d’habillement lui. seront payés tant qu’il sera o cl igei 

de porté l’uniforme.

L’indemité pour le service des affaires criminelles est supprimé. 

Le nombredotal d’enployéa de police est fixé a lo hommes^ sous- 

brigadiera 1 brigadier et un commissaire enohef.

Le personnel de police qui touche 1 ’ inderanit«'= pour fra isd’haoille- 

Hient devra se procurer l’unifor me et le képi.

(Titre 19a des dépenses or ma ires. 2

Traite men t de l’employé aeo d éclarai ions de do aie île.

Le traiterüent de i.V o u k o t i t s c h est f ixé ' 24oo frcs.par 



an plus allocations.

(Titre 19b des dépense» ord ira ires.)

Trqitèrent 1 e l’employé de l’office iu travail,

M.C r a n d est normé secrétaire et recevra u lieu de 2875 fvcs. _ 

3125 frca.par an .

(Titre 21 des dépense« ordinaires.)

Tr a i te ment des _Za3tl±®2 changé .î_r<'8 •

Le nombre dec ^rdes-chawpêtrçs est f ixé à trois.

(Titre 26 des dépenses or : iu (jf o.j

Assurances contr9 ineend te ito.

Les meubles et Imneubles ayant été » ■•<' < r acjwee pluu

élevées les primes d,asev.r"fi»e ont subi une w^nentat ion de 30 o iras 

(Titre 34 des dépense» onin?4wi.)

Entretis/i de0 conduites .d’eau tdea po1» .<> éi cç tr i.y. «>».

Lee forages a la roéhoroho d’eau dans le te rga in Abel à ruentrange 

do ive n t c on t inu e 1.

(Titre 34a des dé er- ce ordinaires«)

Entretien du e«'çhoir_' fp1 ite et

Le crédit st à supprimer .Le moteur doit être employé illeurs dans 

le service de la ville.
' ■ :■ ’ ■ » ' * •»-. « V.. , - ■’ ; ‘ ' r . -ï ¿.-.1 - . 4

(Titre >5 des dépenses ordinaires.)

Entretien de s p rouer, .des.

Apres une courte discussion le conseil uet à la disposition de l‘ad- 

.ainietrat ion »«unioipale le crédit de c^ndé dan» le bud; et de j25o fres. 

(Titre 37a de» iér anses ordinaire».)

Entretien de la place de temia dr. 3 le jure Wlison.

Il est à prévoir un crédit de 150 frce.l’ut 11 .usât ion de la place 
; ’< . ' ■ r> j -• •/

aer a rè 3? s msn ter 00/nue au tref o Lj .1 es recettes »or r>, à percevoi r 

sur titre 1. lo.

(Titre 45- des dépense crû. ira ire«)

Entretien des uW^ir. s v le in&ux et n raux, i in s 1 que de a arbre a 

' _ ?*®£_ route».

”our l’ecdomT-.pc'xnt extraerdiaaire» de la route de Longry à partir 

de St.Pierre l’^uber-e Ha.^en le séquestre Bérgweiér est '



r en d r e t e sp an aab 1 a «

De meme l’état major de la Place de Thionvilla pour l’endommageaient 

des Avenues Berlin, Vauban et -'’»serges V.

T® ra.jov t au canal debant la maison rue Elisabeth Nr.5.appar

tenant à l’hôpital de Beauregard eat à deôouoner, soit par l’hôpital 

ou paria ville aux frais de l’hôpital.

(Titre 51 f*eH dépenses ordinaires.)

Avance de traitement à 1* inetituteur protestant enseignant 

1»> rsii-i-iou av\s les environs»__

L’avance ne devra etre faite qu’a ra« que le gouverne.¡»ont en aura 

promis le remboursement.

(Titre ^7 des dépenses ordinaires.)

A la société de gymnastique pour l’an soigne .tient de cotte oranohe. 

La subvention sera payée la “Sportive Th ionvllloiv.u.” 

(Titre *>8 des ut pennes onüUtu a.)

Pour 1 ’er.se iffiawt ique.

Le crédit est fixé à Francs.

(Titre Soa des dépenses ordinaires.)

Traitement des me doc in3 d-3 écoies.

te matériel fourni par le passé pax’ les .médecine dou écoles n’ayant 

eu qû’une valeur .atat iat iqua, le conseil gu^pr i.ie la pusition. 

(Titre Sob.des dépenses ordinaires.) — ■—-------

Formulaires et imprimés pour lea wCdechia des écoles, 

La position est supprimé pour 1- memes raisons.

(Titre 61a des dépenses ordinaires.)

Entretien data preebyteies. —~—

Le maire donne lecture d’une lettre de Æ.le Cure de Thiwnvi.le récla« 

mant un nouveau plancher pwr la s lie a >v«.nger un ^resoytere.Le con- 

gail r^oonn.-iissiiit la nécessité de re■.ip.iaoe- ie pluncner dêiectueux, 

vote un/ crédit de 5Ç<L^?-ai^Çe_Qu4 ®8^ : u budget.

(Titre Se des dépense« or • in 1res.)

Traitement du médecir -le 1?» ville.

Le poste dir médecin de la ville étant libre pn-r l’cxpuls ion de M.Anack< 

il y aurait lieu de nommer un sucoeaauur.



Le conseil donne plein pouvoir à. ce sujet a. "Jr.le 'laire est fixé le 

crédit prévu d®n® le budget X la eo.-«n«e de looo Franco.par un.Four 

1 *augméritât.ion accordée il incomber-- également an .né duc in de la ville 

de remplir le® fonctions de raé-lecin des écoles.

(Titre. 65a daa dépenses extr^or iir.aires.)

Tr1• itement de® employé® auxiliaires pendant la guerre.

Le traitement pour les aides M?'.Leonard et Kempf et Auguation sat 

fixé à I800 F mro® pur au .

(Titre 75 dépenses ordinaires.)'

Pensions aux em- 1 oyés,a leuro veuves et orphelins.

Sur la demande d’un a,e'nbre,dé quelle vr.n icre sera tranchée la ques

tion de T--, phnexor. de© employés municipaux expulsée,le ¡maire répond 

que cette question restera ci suspend-juaqu* 1 apres la signature du 

traité d-i paix.

Lu cr';k' e t vui-pr¿-.¡«»vu qu’il r’y ” plu”, -i« ■bhrpf>r.

(Titre >-ob des dépenses ordinaires.)

Cotisât ion “a creux rou/e. -ri — --------- ------------———-, ..„ -aU». — .»
La subvention aer ver.-ée -- lu croix rouge franpalat.

(Titre 9^d.e .g. i.--.o. iec d%;-«n -j&e oruini: ïre^.)

Divers co~<ie«txoxie et aubv nt 1 c?-e.

L t e crédite s on t -, su ïj ri1 f é e.

(Titre 9^ dee d-ponaeo ordinaires.)

Clianf f«e » » éel- im.: e»ne t toyage du héâ- v.;.

Le cr dit est fixé * 2500 francs.

(Titre !S5r- dee déi)eusse extvaor i ir.a 1 res.)

Traitement dc-o cagployé® auxU lr, ir-?n , end r t P- f^uerre.-

Un adore demande, jusqu’a quelle époque r 3 toron t en activité les 

employés auxiliaire® engagé® pendant la guerre.Le maire répond,qu’ ne

(Titre ?4 l'je dépens se ord inaires.)

Fêtas publiques et conférenoeo.

Lé crit eut-'fixé a- looo Fran-ce.

(T itre ~l 5 des dépenses ordinaires.)

£>Quradue contre les accidents etc.

Le crédit ;st po1*:.. . r : c :. ue la- caisse contre le vol.

(Titre 8b à-;® lé; enae -, etj. inair '■ .)

Inderan lté de lo amant du bir/er.



partie le cee ont déjà été remerciés et que lea .autres
* • » ■ - ' .*. **_ ' "* '■f ’ ' ‘ Z/t i t

seront ^surpriw'n au fur et a as eu ro qV’en pourra s’en passer.

D’apres les diverses modification?» votées par le conseil municipal, 

le budget principal pour l’exercicé 1919 présente comme suit : 

l.Partie .Totsl des recette or-: in1'ires ; 880808,75
II. " ’• " • truordiua. iras: 413970, --

Total des recettes : 1294778,75 frea.

111 .Part ie .i)étte du gouverne ciént àTlerà. 2773446,03

1 .Fart ie.Total des dépense© ordinaires:: 7755I7»3*5
11. ” " » « ex trac r T ino ire a : 53>4*91 » 39

Total des dépendes : 1294778,73 "

Le oonséii approuve a l’urianiulté le buuget suppl orienta ire pour 1918 

ainsi gué le budget ptinc v al p0 ir l’dXercéoe 1919 et vote des re- 

merciments au rapporteur.

4 .Re course ment d’une allocation f.MAtf-. à M.Eer^.enneier.

Mr.le Maire expose,que dans lu séance du 18 octobre- 1918, époque ou 

notre retour à notre sere patrie' «la Franc« - ne pouvait plus etre 

douteux,le conseil raunieipal a voté pour des soi dxaant aervices ren

dus pend nt la guerre t ai l’ancien uaire de carrière°Berkenheier’’ 

à ce dernier un spplémen t d’ux poMtamcat de 2ooo mark = 2500 Francs 

Cette délibération a été prise dn prégonce de 11 me.-nores sur 25 con

seillers sort ie 1 minorité du conseil en fonction a cette époque;

1 ’ iatea i; ¿on de voter-cette au g:, -datation n’étant pas porter à l’ordre 

du jour ce qui est cortradidtolrd aux règlWeïits et lois en vigueur 

et représente un acte d’illégal ité,dont il doit «rcre db-mndé répara- 

tiori.L’ao’: xviûvj’ai a cru a ©voir ai^alêr leofait aux autorités 

supérieures tout en leur de Mandant de statuer cur la légitimité l’une 

de'.'?tnde éventuelle ‘en .rembouioc- ci t ou mont--nt -indique.

Le cQûseil considérant 1b paiement eiieotué coimro nullemeâ t 

décidé,contre une voix de ee joindre aux deirérches fondées de l’admi

nistration municipale.

En suite le Maire expose que,quoique . ’ -1 -1 .•• :Ali leu

fonctions de maire depuis le 23 novembre 1918,11.Berxenneier s’est faut 

verser lé 5.décembre 1918 le traitement de maire jour le mois de 

décembre 1918 se montant 729,ij frcs.Oe paiement ayant été effectué 

à tort,la ville en réclame également le rembourse .ent. Il an est de 

même d’une avance de 7322,93 fres.accordée par le conseil municipal



a M.Berkenheiflrr pour la souscription d’un entrant de guerre 

allemand et tout le© titre» ne «ont pas er. poesesaion de la 

ville.Pour »«uvegaidor les intérêt» de la v.iilo,la c&laee d’é- 

p.argne a été avisée de retenir jusqu’à nouvel ordre un dépôt de 

12ooo msrka - l^ooo francs placé.a la cal- se d* épargne au nom 

du dit Berienheier.

T.e oonaeil en r^L 7 le aux ït\ .te» ; : hadm u.-strat ion

min icipale.

5.Voî -■ --;t .-•< .' ; 1 -u, •■■■■ -.oa/uhe 1 ouz l’exercice 1917«

Pour la vérification dut» ccir4 •ut. ,,, de 1 qg.I’.uj.c î gui 1’exer

cice budgetaire 1917 le comaoil no ¿r> uî>u con a»uj1oa oo>^ osée 

de » > ■- - vibre e ~R'. Croooe et V u d^ ri ol.

5.E lésion de. bons ae monn&ie»

Le faire pro? oae 1 ’ ur.acr< tion .Perire d joi-r du point 

eu iv an t :

fige e: circulât ion uè bone dn connais ds la ville de ïnion- —.■ Iwi’&1M1 .IV' — II. I.Ì — . .... - ■ . - .— - - _ rri ~~. ■---■■■■. •— . —------- - - . rr - -r -  ■ -Tl -, -j- „1 J|_| IBM
v 111e.

Le conseil est j’iccori.

Le rapporteur du budget démontre ensuite pour élodgrier le 

.manque ce menue -on.aa ictqui en ferivo trèo sc.i*iàl« uuit les opéra

tions icnétairc-3 la ville do Thionvllle ne pourrait À.lua long

temps retarder Vomi* «ion de bons de •»tonnai« à l’iaatar d’autres 

ville du paya.En prévisùn de la nécessité éoenòaiqùe de sette 

értricsicn l’ad'KÌA istiga tipo -w.inioipile a dû se mettre en rapport 

avec la maiaon Berger-Lerauit M K^aey^qul en présentant un croquis 

■ ’un frana m4-tra la réproùvtotic’ì de oouxures a o,po Fï’anos à raison 

de it$o frano« lee 2o ooc ilice plcoes, a 1,-- 'rance a raison 

de pPo francs lue lo 000 pièces ot à 2,-- franca r>i*»on de >2o 

franca le 5 000 pièce«.La. ville è. son avis tiendrait co< te des 

besoins de la population or- é ott^nt 2o 000 bons a 50 centuaens, 
lo 000 borj: ' 1 ,— ir : og -, t > ooo bons à 2,— Fri.aice.Ls rem- 

bovrò-.. aent ser U à prévoir £<.■■ - ..c 31 déc., ore 1920. 

le ocaseil

attendu que la calamité üonétaare actuelle ne peut et re écartée 

que par l’émission d’un aoubre de bons de monnaie supérieur à 

celui prévu par l’administrâtion se rail, le a une proposition Sor-



J

tie du en in du conseil et fixele nombre de bons a« à émettre à If 

5© 000 francs, aoit

35? coq coupure« a 0,5° iras. - 17 5°°^

17 5°o ” " 1*“- " ~ 17 5°°/

7 500 ” " " = 15 000

L’administrâtion est charge de p&aeer commande a la naison 1

Bcri;vrnLex-',.ult a nuncy pour la livraison dôe boue en question, 

sitôt que l’autorisâtion des autorités oivila sera accordée.



Prsce ?-Virbal

d-: li séance du cons*U uuaicip'al du'l* avril 1919

•00OOO000--

nrés3ntsJMr.Zimmer,’’aire \
'îœ.ldà adjoints îMouclaire, Mené, Vs^l, et Richard

WJ.Oury. Bertfeier, Boucherez, Brais troff t CrosselHé ÜnjHouncheringer
Karche, Krsppért, Alph.Levy, Dr .Mdurnach,Nsuviaira, Router, Schiltz, 
Steimstz, Thuillier, Vanderpol et Poisse« \

\
Excuaies : Mme.Cailloux et Forfer \

Absent : Mr. Goedsrt.

Mr .Vanderpol est nommé secrétaire et est assisté'par le sécrétalre
de Mairie Mr.Hombourger

\
Ordre du jour:

1. Co mm ica t ion e

2.Demandes d’oevvres patriotiques an obtentions de a sub« 

ide s
* 1

3.Délibérations de l’hospice et du bureau de bienfaisance

4,Fixation de la pension d’une veuve d’un ouvrier de la 

Ville.

5.Restauration de la grande salle de l’hfctel de Ville. 

^•Equipement des pompiers et de la police.

7 .Allocation d’un crédit pour achat de drapeux.

8 .Foire de Septembre.

9 .Adoption de la Commune d’Audun-le-Roman comme-.•filleuls

10 .Don de Mademoiselle Guerin de Waldersbaoh de Guentrange

Le Maire déclare la séance ouverte et prie Monsieur Vs-nrisrpol ,qni 

rempli les fonctions de secrétaire ,de dontter lecture du procis-

verbal de la réunion du 15 février et.Apres lecture faits et 1’ 
©Nervation d’un membre,q^’à, l’encontre du texte communiqué,!’éta«- 

blisseœent d’une maison d0 tolérance a été voté contre sa veia, 
\

le pxCciW"verbal est approuve»



1. Commun ioat ton 3.

Avant d»aborder l’ordre du jour le maire fait quelques communications 

confidentielles,dont il est fait mention dans le registre des délibéra

tions particulières.

Passant ensuite à l’ordre du jour le maire donne léoture <

a.)d’une lettre de 'Monsieur l’Ingénieur en chef du Ministère des travaux 

publics à Nancy du 2 avril et. concernant la panai ¿dation de la ¿o selle. 

Suivant cette lettre la comité des voies navgable du Nord et de l’Est 
auprès du conseil supérieur des travaux publics a adopté/ les conclusi

ons suivantes:

«En laisaaJrt de côté pour le moment la question de la canal isatton 
"éventuelle de la Moselle jùsqU’a Coblence et de la Sarre jusqu’à 
"Conz, quest ion qui est d’Ô/dre internationale et dont la réalisation 
■exigera en to^t cas de Ibngs déjais, et en oe plaçant au point de 
vue des premières réalisations a obtenir immédiatement pour une m 

"meilleure desserte du ba|iln métallurgique lorrain, il y a lieu:
l.de canalisep au plus tôt la Moselle dé Metz juscu’a l’aval de 

"Thionvilie(pres Koenigsmaokar) et cela de manière a ce que la seod 
tion ainsi canaliôeé puisées ultérieurement recevoir les bateaux 
du Rhin(75 m.de long sur 11 m de large et 2 m de tirant d’eau) ou 

"de moins etre facilement transformée pour les recevoir à cet effet 
"les écluses devraient avoii àU moins 80 m/12 m et pourraient etre 
"doublées en longuer.A
"2.de créer au plus tôt un tkOhpon de canal dans la vallée de l’Or- 
"ne,de Richemont aux environs de Confia»s,capable de recevoir les 
"memes bateaux(ou tout au moliil ceux de 600 t.o’est-a-dire ayant 
"65 m/8 m. 1,75m. J
83*7 de créer enfin un autre t^ônpon de canal dans la vallée de la 
"Fentsch,allant de la Moselle a Mayange(.et si possible a Knuttange 
"et Algrange.

Apres une comité discussion le conseil municipal nomme sur la 

proposition du maire une commission préparatoire se composant de 

Monsieur la maire,ses adjoints et Monsieur Breistroff,Dr.ifedemach 

Nouviaire, Oury et Reuter.

b.A la date du 6 mars dernierle Générai Marj oulet, Commandant le 14«, 
Corps d’Armée à Metz a adressé à la ttdnloipallté la prière d’alàouer 

une subvention au comité d’organisation deé frétés sportives du l^eC.
A.à Metz pour l’organisation d’une grande fete sportive offerte a 

Metz à la population lorraine.

L’Administaration municipale ayant donné suite à oette re

quête en allouant une somme de 100 Franc®* le Maire en demande ulté

rieurement la rat if toit ion.

Le Conseil donne son assentiment et vote 1- orédit demandé •
c.)Le Maire donne lecture d’un voeu émis par 4*MaOoiaticn des Alsa

ciens “

l.de
m.de
2.de


oiene-L Or raina de l'Aube réclamant l’expulsion d’Alsace et de Lor
rain de tous les allemande»

Le Conseil en prend oon?,.aiesanoe »

d.) 1’Associations des Hygiénistes et Techniciens rameipaux $insi 

que 3.’associai ion fxanffft&tës du froit réclament la part iciapt ion 

comme membre de la Ville»

Le Conseil passe à 1/Ordre du jaur, 

e)Le Maire dou’.e communication d’une lettre d-. la société Alsace- 

Lorraine de Buenos-Aires dans laquelle sont adressées a la ramci* 

palité et à lr. population des félicitations à 1’occasion de la ren

trée de l’Alsace et da la Lorrain« au sein de la mère patrie»

Le Conseil prend acte»
f«)Sur la demande émanaat d’un membrê*^fcide.qu’une commission se 

rendra après la séance a St »François pour étudier sur place les 

mes^ures-qui seraient à prendre pour faciliter l’écoulement de a 

des eaux inondant les terres,,dit les vieux jardins, situées à St. 

François <.
\ eSŸ

g.) A cette occasion il fait observer par un membre que les deman

des de renseignement a sortant du sein du conseil et ayant trait à 

des affaires non portées sur l'ordre du .-jour,,devraient être consi- I
dérées commeK Interpellât ions’' et ne pourraient donc être discutées, 

si elles n’auraient été soumises à la municipalité vant la séance 

du conseillai in que le Maire puisse se munir d’avance $e toutes les 

pièces et de tout les Enseignements nécessaires pour pouvoir ré

pondre et donner pleine satisfaction au conseil»

Il n’est fait aucune Opposition a ceci.

2 .Démanolies d’oeuvres patriotiques en obtention des subsides

Le Maire donne lecture

a,) d’une lettre du comité pour 1’érection à Joncherey (Haut-Rhin) d’ 

un monument au caporal Peugeot tué par les allemande a Joncherey le 

dimanche 2 août 1914,la'veille de la déclaration de la guerre et ten 

dant a obtenir une subvention pour l’érection de ce monument^

Le Conseil adhérant a la proposition du Maire vote un crédit de 

100 Francs»

b.)Sur une demande en subvention du comité pour l’érection d’un mo- 
x ---------------- -—t-------mo

nument a la mémoire des jeunes gens de Quant range, tués à lïenneial^le



Conseil s© ralliant a une propositic-n de la Cornaisoion des finanüdil 

corsent en principe d’allouer un? subvention, dont le montant reste 

à fixer, mais demnde la production préalable des plans et devis du dit 

monument=

o«) Apres M lectures X'a ites par le 'iaire des demandes en subvention 

l.)du comité national peur 1; érection d’ur monument aux institua 

tours morte pour la patrie devant l’école normal supérieure de St, 

Gloud.

2, ) du Souvenir français, .ectio'.. de îlancy, concernant- 1 * édification - 

sur les divers champs de bataille de monuments commémora;;t les aa- 

c r if ice s ,d ■ l’a rmée F ran sa i se, f * ,
3.) du comité pour l’érection d’un monument à Paul Déc ouïe de, le grand* 

patriote français et l’intrépide champion de nos légitimes reven- 

d ica t ion s.

Le Conseil décide pour ne pas trop changer le budget de la Ville 

ne pas pouvoir donner suite aux demandes précitées,

3«Délibérations de l’hdspioe et du bureau de bienfaisance.

a.)Le M-iire préê.ente. une délibération du conseil d'administration 

de l’hôpital civil de ThionvilleiBeauregsrd du 7 dernier ten

dant 15obtention de la ratification çlu conseil de la vente d’une 

ferme appartenant à l’hôpital civil et étant située sur le ban de. 

la commune d-^ Dousse-Blettange.

Le Conseil:
-i. 61 O Vfî&l

attendu que l’hôpital a besoin du produit de la vente pour équili

brer son budget et que la vente promet de s’effectuer en ce moment 

a de conditions avantageuses pour 1-administration de l'hôpital 

donne à l’unanimité le consentement désiré.

b.)Le Maire présente ensuite unv délibération du couse il d’adminis

tration de l’hôpital civil de ThionvxIIe^Beauregàrd du 14 mars der

nier concernant la ratification d’un emprunt de ICO OOP Francs né

cessaire pour le remboursement d’une somme de 23 22.3,34 .-Krbs avan

cée par la caisse de dépôts et consignation a Strasbourg sur les 

titres -PreuseCone.Anleihe Lit.A.Nr. 38997/53OO6>«appartenant a 1’ 

hôpital et employé à la souscription de 5O 000 îâark sur le 6 eme 

emprunt de guerre cL -i«O ■ i—tL . o
Lô



Le Conseil donr.s à l’unanimité son adhésion à l’e^.-rutt demndè-^^

4 .), Fixation de lapons ion d’uns veuve d’un ouvrier de la Ville «

La Veu’-e de Ko-.sieur Hlm , paveur au service de la Ville, du 1 jan
vier 1900 jusqu’au jour de son décès le 15 novembre 1918.demande 

le règlement de sa pension«Le Via.ire expose; que le règlement du 

5 avril 189,t concernant l’allocation d* pensions aux employés com

munaux ayant été déclaré applicable pour la mise en retraite de que", 

ques ouvriers de la Ville^parmis les quelles Monsieur Him par déli

bération du conseil du 17 juin 1912f il reviendrais àjéla Veuve Him 

le. tiers de la pension d< 592*91 Franos due à son mari défunt, soit 

la somme de 197Francs par an«

Le Conseil
se ralliant a la proposition de la municipalité fixe la pension 

annuelle à la somme de 197?6^ Francs payable à partir du 1, décem

bre 1918 et v&te £e crédit nécessaire*

5«) Restaurât ion de la grande salle de l^Hotel de Ville« 
«0 «M •* «0- *••>«>■>«. «M •«/ 0 0 H»««*«* 0 w.l W * «0 0« WM00 «0 0.» .0 •» 0> »< * » •* *"*

Le rapportante donne communication d’un devis et des plans dres

sées par le bureau d’architecture de .la Ville et demande pour la 

restauration de la salle de l’hôtel de ville ainsi que pour celle 

de la oage d’escalier l’allocation d’un crédit de ¿1-0 000 France* 

Le Conseil

éstimant le crédit demandé trop élevé renvoie le projet pour étude 

à une commission se composant de la municipalité ainsi que des mem

bres Mrs«Houncheringer*-Karche et Bteimettzc

6 .Equipement des pompiers et de la police« 
Ma 0— ■* M u< H — a a» fcr 0 «••» • 0 0 «4»» 0 « «0 0 0000 •« 40 »-* .0 0 «0 w »4 4'0

Le rapporteur expose,que l’uniforme des officiers de la compa

gnie des sapeurs-pompiers n'étant pa» dans un état dign£. il serait 

à examiner s’il n’aurait pas lieu de la remplacer par une tenue se 

rapportant au régime actuel« Il propoew de vêter le crédit néoeesai- 

rsa pour trois toifOrmes pour officiers ainsi que pour 50 1 60 ké

pis pour hommes,le tout exigeant une dépense d’environ 1600 Francs» 

Le Conseil

ïa proportion et vote le crédit demandé tout en priant la 

municipalité dl faire faire les képis sur place.
le



b,) La proposition du rapportent de it‘»ndv.: également une décision 

en feveur de l’égvipa^nt d» H £61 Ua HUfoUip le est remise pax Itf 

.conseil a plus tard»

7 .jAliocatien d'un crédit pour achat ta drapeaux.

L? comité *hlOïïtfillol& Crée pour la, réception du 22 octobre 1918 

des trottes françaises, avait wis les drapeaux,qui ont servi a l'ea- 

bellisseæent de la Ville le jour de l’entrée dans notre cité des ♦ 
Vaillants troupes fr<rnçaiaes,à la disposition de la rminicipalité;il 

en demande le remboursement se montant suivant factures déposées a 
l’appui à la somme de 30^1,30 Francs.

Le Conge il nadop tant la propostion du Maire alloue le cré

dit demandé de yo'42.,^0 Francs et en décide le versement au comité 

constitué pour la réception des troupes françaises.

8, )Foire de Septembre.

L’union syndicale natiflmle des Industriels Forains s’est 
adrssée à l’administration, la priant de lui faciliter la participa

tion aux feteg et foires locales»

Le Conseil

se ralliant a la proposition du 'iaire décide que la foire annuelle 

du mois de Septembre devra être tenu cette année comme avant la guer- 

re et que les forains français devront y être rendu attentifs par une 

publication dans leur journal corporatif.

9.Adoptionrde la Commune d’Audun-le-Roman comme filleule

Le Maire expose, qu’il a adressé une circulaire aux maires des 0oa> 

mîmes les plus importantes des deux arrondissements de Thionville-Eât 

et Ouest,les invitant de s’agocier à la ville de Thionville à l’effet 

de former un comité pour l’adoption par les arrondissements de 

Thionville-Est et Ouest de la Commune de Audun-le-Roman, qui au dé

but de la guerre a du/souffrir à outrance à la suite de l’invasion 

allemande.il relatée,que quoique ce projet ne se trouvait que dans 

l'état de préparation le ”Courrier de M0tz”en avait ré odowrt? parlé 

comme d’un fait acconplijun démenti ne lui semblait pas nécessaires 

attendu que la notice du journal devait,a son avis,au contraite

activer 

allemande.il


activer l'exécution duprojet.il relate ensuite;que Sarreguemines 

avait Téo$WW^'adopté la Commune de Pagny sur Moeelle et conclue* 
qu’à la figtief en dehors de l’adoption de ândn*le-Roman,l’action 

de différentes petites Commune du canton de cet endrûit,qui ont é- 

galement beaucoup souffertes,pourrait être envisagée .Finalement il 

propose au Conseil de sanctionner les démarchés faites par lui et 

de l’autoriser de les conduire# a bonne fini.En ce qui concerne les 

secours à alouer au communes,dont l’adoption serait décidée^le Ife.ji.iT6 

est d'avis* que la Ville devra , sans charger son budget*voter une 

subvention à prendre sur les fonds accumulés par le service du ra

vitaillement et aussi faire sirouler des listes de souscription au

près de la population»

Le conseil
du '.faire

eef d’accord avec les pfOpositlondrpéür l’adoption d’Audun-le-Romaa 

et d’autres Commune du même canton qui ont été incendiées par les 

boches et le charge de la continuation des négociations commencées * 

10.Don de Mademoiselle Guérin de Waldersbach. à Guentrange

Le %ire fait part-que par testament de Mademoiselle Guérin de 

Waldersbach de Guentrange a fait dOn d’une somme de 10 OOûFrancs 
à subventio^net une soeur religieuse comme garde malade des pau-

: vres à Guent range. Cet te dernière condition étant déjà rempli par la 

Ville,le Maire propose d’autoriser l’administration d’accepter le 

ion en question.

Le Conseil songent que le don soit accepté aux conditions 

qui y sont attaché.

La séance est levée à 10 heures 15»

duprojet.il


procès verbal

de la séance du Cens« il Municipal 

du 5. 1919.

Présents î

Mr. Z tarer , m ir e
MM.lea adjoints :Mrîuclaire,Mené,Hoel.
W.Oury.Bre 1» troff , Coedert, Cros»e,Hédi»,Ho»meher inger, Jfcrche, iu’ôpper t 
N ouv U ire» Peu ter , Bah il ta, Steife tz, Thuil 11er, Vanderpol ,Ws le se.
Sxeu é0îli.Riohard.addoint;VM.Berthler,Boucherea,Lévy et Medernach.

Wes.Cailloux et Forfar.
Mr .Vanderpol rempli las fenotipo de eeorétaxre et sot aeaioté par le 

secrétaire M.Hombourger.

O r dr e du jcur :

1 .) Co unica tic» diverse».

2 .) Autortsatien de rerouveler dea b»ux et adjudl**tl<m*.

>.) nomina tien de diverse* «ootlesiono.

4.) Ré «un èra t le* au p*r*«a»»l anseignant dono lo* eours d’»duitee.

5.) Illesa tle» aux institutwrs de l’deolo profoseionnelle.

>.) Rrspriee par la ville da» baino de 1* ooeiété «anltaxre.

7 .) Réerganleaticn de l’éoole prsfeawlennello.

8 .) Restoeureoiaont de cotisatiens veraéeo è la caldee de pensieri.

9 .) Reraboureewent d’un ewamt a la «aioee d’^jargso d’fegwiller.

Le panneau derrière le siège du «aire est orné d’une belle 
guirlande,sur la table devant son siège est déposé une vagnif ique 

gerbe do fleurs.

Avurtt l’ouverture de la sdaaee Mr.Oury adresse à W.le W^iro 

au nom du conseil municipal l’allocution suivfuite s

• Permettes «ci Mr.le Maire de vous téli*iter au nei» du conseil 
■

• «un clpal de Thiaaville de l’honneur infini que le t ouveme- 
•msnt franyai* vient de vous rendre osi vous no w»nt chevalier 
•de la légion d’ao eur,honneur d’autant iû.us mérité que vous 
•ave» été forcé de passer U ans Va «. exil.

• La haute dis tùie tien accordée au premier mgietrat de la vili* 
•rejaillit sur tous ses habitants,qui re ers lent le fouvemeuent



■français $» voue avoir porté dans la prmière promotion daa 

"fonctionnaires civil» do la Lorrains desanuexée.^oue souhaî» 
■tona que vous parties cet liât inot ion longtemps parmi noua«11 

D’une voix é®ue lo mire rsiercie le eeneoil municipal de l’attention 

qu’il a bien voulu avoir à s«n égard et promet de mettre tou toc ses 

forces au service do aa chère ville et do la Franco.

Sur ce, il ouvre la séance et »coord» immédiatement la parole 

peur une interpellât Isa dont la Municipalité a été sais i«,conf or«é- 

».®t au règlement.

L’interpella tout exposa,que la population de la ville est 

très indignée de ne pas avoir obtenu la livraison du sucre,dont le» 

cartes lui ont été raies» le service de ravitaillement pour le» 

meta de janvier et février dernier .Suivant la rumeur publique,!» 

sucre en question aurait été livré; il n’était donc pas plus que juste 

qu’il soit aussi distribué. Il termirie en priant l’administration de 

faire toutes Iss démarches nécessaire» afin d’obtenir la livrai»«» 

du sucre en question. 
... ., . -, >■. » .. . r -ar • - «& q.

Le *iAire exprime MB oententetnent quant a 1 * interpellât ion , 

et coænmique Isa démarche» faite» par l’administrâtion,démarche» qui, 

à «es vifs regrets,n’ont jusqu’à présent produit aucun résultat.H 

déclare que les démarches seront énergiquement poursuivies et il 

espère pouvoir les mener à bonne fin.

Le conseil municipal prend acte de la ceun ica tic® et est 

d’avis que les démarches engagées soient continuée» éner gIqusacnt, \

afin d’activer la fourniture du sucre ncm livré.
.Im-WITUH- T LJ .J. -J--. I —r-r -- . u u.

b.)La pénurie de gas à la suite de grèves ouvrière» dan» le 

bassin heuilller ayant prie de nseuree disproportionnée»,*® membre 

rend attentif sur le fait,que l’usine à ga» n’en est aucune ont . 

resi>»Bsable et que les démarche de la :sunioipallté ainsi que de la 

direct!cm de l’usine à gas amenèrent sans doute une aoélieratl« de 

la situation dan» le» premier» jour».
c.)Création d’un tribunal de 1 are tance à Thionvllls.

Le Maire expose,que 1er» d’une déf«®rehe au mini»ter» de 1» juetio» a 

Pari» il avait appris,que la oc/û iseien supérieure d’Alaace et de la 

Lorraine avait dénué un avie défavorable à la création de nouveaux 



tribunaux en Alsace et en Lorraine,malgré qu’en France chaque arron

dissement est doté ,d’un tribunal de premier® instance;qu’une nouvelle 
* - e ■

création d’un tribunal régional à Thionville avait déjà été prévue par 

le Parlement d’Alsace et de Lorraine le 7 mars 19®7»Qui avait voté 

à une forte majorité une motion par laquelle on priait le gouvernement 

de prendre en considération l’établissement d’un tribunal régional 

à Thionville si «plu s tard une 5e chambre civile devenait nécessaire 
>

au tribunal régional à Metz;que d’ailleurs il existait a Thionville 

un tribunal de 1 ère instance avant son annexion à l’Allemagne.

Déplus que la contrée de Thionville est devenue depuis une 

vingtaine d’années un grand centre industriel;qu’après la canalisation 

de la Moselle,qui est prévue,elle deviendra l’un des plus grands 

centres industriel et commercial de France ; que Thionville compte 

six voies ferrées et est la plus importante ville d* Alsace-Lorraine 

en ce qui concerne le trafic de marchandises;que la population des 

arrondissement dans les Jo dernières années a augmenté de 7°^ Par 

l’intensité de son développement industriel et commercial;qu’au 

dernier recensement de 1912 ces deux arrondissements comptaient 

151212 habitants,non compris le canton de Bouzonville,qui avant 187© 

faisait également partie du tribunal de première instance de Thion

ville, que le tribunal régional de Metz compte actuellement $ chambres 

civiles,correctionnels et affaires commerciale et que pendant les 15 

dernières années il a été surchargé de travail;qu’environ un tiers de 

ces procès provenait de la région de ThionviHe;qu*en 1912 le tribunal 

de Metz avait été sd&si de 2451 affaires civiles et commerciales et 

en 191^ de 5°2 affaires correctionnelles;que plus de 4oo© procès doi

vent être actuellement en souffrance devant le tribunal,que le rétabli», 

sement d’un tribunal de prmière instance à Thionville déchargerait 

considérablement celui de Metz et s’imposait ,et que l’administration 
municipale de la ville ne pouvait pas comprendre,ni admettre la manière 

de voir de la commission supérieure d’Alsace et Lorraine que de plus 
la création d’une cour d’appel à Metz était également à recommander•

Le Conseil municipal à l’unanimité approuve lee considérante 

du maire et le charge de continuer énergiquement ses démarches à l’effet 

d’obtenir à Thionville la création d’un tribunal de première instance, 
il espere que la France ne refusera pas de rendre a une population res-



tée fidèle a la Mère Pairle,malgré toutes les vexation qu’elle a due 

subir pendant quarante huit années d’annex cn,ce qui lui avait été 

enlevé par les aile mande, d’autant plus qu’elle ne fait que réclamer 

un droit devenu une nécessitée.

d.) Le maire donne lecture de la pétition formulée par le 

conseil municipal de la ville de Metz tendant à l’établissement de 

la frontière Allemande sur le parcoure entier de la rive droite du 

Rhin afin d’écarter les dangers terribles d’une future invasion 

allemande et de séparer définitivement nos provinces de l’Allemagne 

par la solide frontière naturelle du Rhin.

Le Conseil après une courte discussion,se ralliant à la propo

sition du maire,exprime ses vifs regrets,que la pétition lui soit 

par-venue trop tard peur être présentée à temps à la conférence de la 

paix;il déclare cependant avoir pleine conf lance,que la gouvernement 

fr an pais saura prendre toutes les mesures nécessaires pour empocher 

une futur invasion politique et militaire de l’Alsace cet de la Lor

raine.

e.) Le Maire expose que le comité central de Lorraine du 

Souvenir Français a invité la ville à se faire inscrire comme membre 

du souvenir.

Sur la proposition du Maire,le conseil adhère à la demande 

du souven ir»alloue une somme de les francs comme cotisation annuelle 

et vote le crédit nécessaire.

f.) L’extrait des états matrices en ce qui concerne les cen
times communaux et les paris sur différents impôts revenant a la 

commune suivant l’assiette principale et supplémentaire pour l’exer

cice 1918 est arrêté au total de 572 *53»69 Francs.

g.) Le comité de présidence du tribunal régional de Metz 

ayant décidé que les publications offic elleo ne devaient paraître 

que dans les journaux Messins,!’administratien municipale avait for

mulé une réclamation tendant a la modification de 1» dite décision 

en faveur des journaux de notre cité.Le Président du tribunal 00t u
nique à la date du 27 avril,que la modification demandée n’était 

admise,que dans les cas exceptionnel a, et que d’ailleurs la décision 

priée correspondait aux propositions faites par les autorités com- 

pétentes;qu’ll était du reste réservé un examen bienvailiant a la 



question pour l’exercice 192o.

, h.)Un arriéré petit-fils du ccnventicnueij. Merlin de Thicnville

Mr. Roger Merlin de Par le, remercie la municipalité d’avoir donné à une 

avenue de la ville le nom du célèbre citoyen Thionvillois.

Le conseil estimant qu’il est du devoir de la génération 

actuelle de commémorer le souvenir de ses héres^du siècle passé,décide 

qu’à la maison natale de Merlin de Thicnville qui doit être située 

dans la rue de la tour,il sera apposée une plaque commémorative en 

marbre.L’administration municipale est chargée de l’exécution de la 

décision et le crédit nécessaire est mie à sa disposition.
i. j Mr .le Curé remercie le conseil municipai du crédit qu * il 

a voté pour la réfection au plancher de la salle à manger du presbytère 

j .) étatisation des chemina de fer d’Alsace et de Lorraine,

Le Â&ire donne lecture d’une lettre de la commiseion municipale de 

la ville de Colmar relative au futur mode d’exploitation dee chemins 

de fer d’Alsace et de Lorx^aine et prie le conseil de donner son avis 

sur cette question.

Au cours de la discussion il est fait ressortir : 

que la construction de nouvelles lignes de chemins de fer ainsi que 

la création de correspondances pratiques,qui sont tant nécessaires 

non seulement pour le développement de l’13iàuotrie et du commerce,mais 

aussi peur toute la vie économique du payé,ne pourront jamais faire 

l’objet des mêmes difficultés administratives et financières si le 
réseau des 
ïa/chemans de fer d’Alsace et de Lorraine ne restera au pourvoir de 

l’Etat au lieu de subir une exploitation au profit d’une compagnie 
privée;

que les fonda publics étant plustêt à la disposition d’une région 
et de ses habitants que les capitaux d'une association privée,il se

rait donné que les améliorations du trafic de ohemin defer,nécessaire 

au bien etre d’une centrée,trouvant plutôt ben e-ccueil auprès du 
gouvernement qu’auprès d'un conseil d’administration d’une compagnie; 

que le budget du pays avait contribuer à agrandir le réseau des che
mins de fer en subventionnant toutes les lignes construites par des 
société« privées,ce qui ne serait guère à espérer peur l’avenir,si me 

compagnie possédait le réseau des chemins de fer d’Alsace et de Lor- 

raine en entier. v



Le uwtissil a« ralliant aux censldérent# produit# par la déteat 

est à l’unanimité d*avia »gu• il &wc »-t plustut préfenible us ¡aln- 

tttir le eyete.-i# .actuel d’cjçplexiat ion las aluMine de fer d’Àleaœ 

et «a Lorraine,que de le» céder a la eeaapa^ii# de l’^at.

k.)L& proposition du perewnel eeeelgRaat je» peux s d’adulte#

c®aaex/i*nt 1» fixation d’une oetiaatUaa pour les participante at

1.) la pétltim de» instituteurs tendant a cbtan tien d’un© aide.-g;ite 
■ ~*'u s

da aùertc de rie sent renve/ée» peur étude a la ccr-»&J.soxen due 

financée* ■

m»)D'un mppert du capitaine aowC..jmt la Goï-uagni# de»

•apeure pesiere tenait à • x^llfier la servUa d’moendte auprès

de 1» pçi^ -.j aiutefustelle par l’élimination d’un hen » de la garde 

par an en te. il réduit#»«»'après «Hg«en tatto» du salaire du chauffeui 

de la pdiÿe autsiwbil® de 7»Î?a è trescar jeur. il serait 

eccasienné une àcaneaie annuelle de >oo froejle rapport est adopte 

en principe par le conseil aatnlelpal a condition que la déuiaisn sait 

•aactlsnnés «e cela est eéoeeeaire par les autre» ce w.M fer<wit

avec la ville de Thianv-lla»!’^ujoo ^ti®n centre J’inc on die» 

a.) Le «sire fait part^^uu la oe«ai»ai<m de» cc^ttune» ds» 

arr»edisss?seat» ThìeoTilìe-Ket et Ou set oiiargée de la queatien

d’a-def-tipu oe la ceffiftune u’Audim-1 et dee o»»>•■«»»• av»i»mante»

ayant »«uffest par l*iava»i<m alle^onde a,d'un eem&wa aeesrd décidé 

l’adepti»» ju«qu’à présent encor# «n su»pviae.IA «em as rendra

pxacàainement «ur place peur pwreir juger par elle quelle» 

aoruiant le» oessunaà qui» en dehors d^Au’.ius-le-Ros®®.» devra lent str©

ad«; tésa.
■ £.)Autori»ation de renouveler baux et aijudica tiens.

Le fiaairs expsse :
fis&'AS peur Iss années précédé«'! tes il est jûéœseair» que l’udfAinis- 

tra tien aunleipele ssii ausai psur l’exaruios 1519 autorisée en géné

ral de régler de ses ahef 1«» affaires suivant s :

• 1. ) Lee a tien de pature.de la vaine pature.de» terree de culture
apporter!ant^n la ville.

2 .)Lccatlon des places peur chantier# et autre» asages.

3 .)Adjudication J*î» fruii# sur les arbres de# reute».

4 . )AdLtvii catini des plaae# sur lp cifaran de foire (adjua ica tien aux
enoheree publique» eu de gré e gré.)

pature.de


.jAdjudicatim du mtdriel peur l’entretien des eheia.ne^r^itea et 
rue*.

6 .)Vente de bci* ü«r.e la ferêt d# le ville et autre«.

7 .)V«n*e 4e vieux .at-ir îa»m etu.

8«)Adjudie&tiei> de 1». fdvrnitwra de

9 .)!Mn«i0i®tlan et Teneuvel levant de »»aux et baux «upplévientaire».

le.JAdjudlcatis» sa i?©u/»s Un rostraiitte des travaux et fournl- 
tures à# 1®» os-îtun^dcnt 1© conseil a veté lo* crédit* et dent 
la valeur n’axc'ide ■:»« li?*.e iras.

11 .JCaneluslen de centrât» Gcncariifyat le» a^sur^ees contre le» 
incendie* et le* accident*.

12.)Axrêt4 cenoernant la olêture de* vigne*.

L* cbaasil,** ralliant à la préposition nu awnra>a0oerO

l’aater iaat ion 4#ï»»aad4e.

3.Seminati*» de diverea* gg cusían».

Le eeneell precede à la nominati«» de* cewgledien» suivantes :

Cw■-lésionde l’abattoir.
Mr. Richard, adjoint Mr.«¿appert
W.Hejincherlnger Mr.Scùilt»

Mr. S teliate.

Cemmleelea de* snreM^e, 
Mr.Wsuoiair* #
Mr.Bre istreff 
Mr.Héàan

adjaint ¡ir .HetmeMer inger
’4r .Schilt«
Mr.Thuillier

€eraal*eMB sanitaire ai de» baint,

«p.Zi^aer, --Aire . .Mr.Dr.Medârn^h
Jfr. Reeder t Mr.’leuviu re
Mr.«arche Mr.Rmiter

Vr.W lese

ds» ’td^vdiaf tiens.

I .Tesé , adjvint Mr.Krçppert
Mr.Breieircff Mr .Schilt«

¥r .Stellet*
e

Ce.o .i-alan de» fs ta s.

Mr.Neel , fxjaint
/ir .Beueheres 

.Heuneher tn.-rar
Mr .Van der pal

*<2 .Sûtiv iftlr*
Mr .Oury
Mr. Tau ìli ier

Gemmisele» de l*4ç*le prefeseiennells.

W.Maué , adjeiat
Mr.Berthier
Mr.Beueheree

’4r. ^feigue

Mr.Coedort 
îb.’ .«arche 
Mr.Stetwatx



_Coa«ls*Un de la bibliothèque $t du
Fi.* \V «n-JTlsS toota.Sà'i.t Jiiiïl FOnS ÊOïït *.». Jlft?- “OF J
Lé M.ire
Le Curé

W. Muoia, ire
plue 
et

le Pr^c'^ol du collège
le Président ou tr bunai

Mr.Heuter
syndicale de» fessés.

W .Richard ,adjoint
Mr, Poeder t
«r.Presse

Mr .Hedin 
Mr.Sch ilt« 
Sr. Thuillier

en autre

Br,Saur , Guentrange, Schnitt, NIcoIh« , Beaurepard
IT.Wee Charles , SU Pierre ' W.V&sel , Beaurer^rd
W.Schweitzer J.P.L Briquer io

fr.jftémanératlea ma pereenapl «meeljQtmt dans les »eure

d ’adultes.

Le oanee 11 décide î

la question est renvoyée pour étude à lu cw.. iss X  i. g.« a f -nanoes .

- aux instituteur* de I’SpoIo profaaaiotmallo,-
Le conseil décide :

La question est renvoyée peur étude à la eu do« finances,

6 .) Reprise par la ville ¿es bains os la »cci-.'té sanitaire. 

Le aire expose i

Par délibération du 15 février dernier le eoneell .-amioipal' a ’est 

déclaré' en principe d’accerd d’accepter l’lu«^lUtl«n ü.-.--« bains 

établie d&ne le .bâtiraeet cem-Wiad^rua de la vraille porte Nr,2fe 

ainsi que les titres de valeurs représoutant las bénéfices réalisée

par la société sanitaire,!« tout offert {jratuite-.æst à la ville par 

la dite sesUté*Le conseil avait oepsüumt fait la xeeervs^ue l’ofiTe 

•elt confirmée par une déaisien du conseil d’adminletratien de la 

eoeiét4«Une aéoielen en ee sens a été „priée par la »eelété sanitaire 

le 1M janvier dernier et smisi» à l’administrâtion ^unlelpale le 

IB avrii-crt.A la suite de cette décision, 1q laalre ne voit aucun 

inconvénient d’aooepter l’offre en question «t prie lu cuise il d’au

toriser l’administration municipale à conclure les aot«s et documente 

'nécessaires au transfert de la propriété de l’fatslallation dea baia» 

ainsi que des titres de valeurs,d«nt la société »aaltaire était la 

propriétaire.

Le conseil deano «en aseentlwnt à ee que V ad astrai ima «unici-



fasse toutes les xueesea-res au transfert en question

et l*attforlee -à» réglementer de concert aveu la ©«..miseUei saax- 

tairain»tltuée per le conseil,le futur a*«u© q’uxi lext&tloa ds 
l’Installation der. bains».

7 < ) Pé or gan iss-tien le l’^colé^rofsaulcnrifelle.

!>» direction de l’éccle prcfes»tonnelle ayant demandée la 

résrpanieMten de estte 4ooie,le nnnaeil décide de ranvoyer d’a» 

bord l’affaire peur étude *•<. 1^ oc:=.«-; ;.*»Ion cc.p4tente.

8 .jFte^bwree^er.t de gotipàtlcmg versées a la eatsse

le rapporteur expoee, gne le foeeeyawr Nio.Schvsxtaer,qul a Ct4 

contraint au 1 janvier 1911 de quitter la service municipal pour 

raisons do -yravos lisions de eea obligation»,.u’-.set udrossé à la 

ville er> dé’^aadfiœt lé rembourse?..«» t de« ©etieatxeas versées par 

lui dan» la caisse de pension des ea^leyés >MÆicipaux durant 

son activité au servies de la ^ille.Le remboursement aa question, 

su coûtant è Mk - IIJJ^^S fres. a étâ décidé p&x la
' ; / . .

oenaeil twlclpai la date du 19 déc^sbre l^ld.Sclweitaar ne 

l»a jamais réelanrô,attend« qu’il proyait penveir faire 'aanuètf 
- - ■ '

43. r^voe^tlea par jugawnt JudléiaireiLee j4r. irches faite» a aette 

fin n’ay^’it p*« ucnmxt au jruocéa ssp4r4, îir.Schwa.teer rendrait 

aujourd’hui ©btsnir le roaboure^ «nt dé sne fends.
I •

La conseil Z' 
f - ' t.. ■•

eur la pr©t'»>.itien du rapporteur décide que le ■•¿eiatant vot4 par

£¿1.. b du 19 i-'o^'-jre 191» eelt ver»4 à Mg.Schveitesr après 

déduction de teue les s».-x»se saxeiae,ainsi que use frais oaaaeien- 

nés *i 1» Ville par i® preoès dent Sedweitser a 4té l*auitsur et 

auxquels H à été oettda-^14.

j. H» sboutse : ont d*un o.^ruiit à ja d’¿partie

¿’Xngwlller.
Le t!''lre ex|.'O»e :

A la suite d’un centrât passe; 1» 4 neve >ore 1912,1a Ccfej.o«e d’éparg® 
d ’ Hier îvait censanti a la villa de Tr.xoïivilis un u .Mrunt 

de 187 5©e frea. X 15© oc© . tris - L*ésprvnt contrat t4 aus: temx 

de d’int4rête devait être reobeursl ;.j ¡1 .jX3 1914.



L'adRin letratlcœ municipal» n*ayont pu xéalxacr un «uitr© »ni 

ùeatiné au rembcuxee-»cnt â® l’emprunt précité de 18? 50© frca. 

«e vit dan» l*ebligutiaji aç prelen^or a plu» leur» repr ieee»chaque 

ieia peux 1* u’ua -x*4>lc contrat conclu avec 1& ©aies» 

u*épaxgn» d’Seg» ¿lier »ua ta^cat âpre» avoir été obligé »1 1915 

d'auguiantar la tau» daa intérêt» do V/ty X -*'/2J».L«- contrat er, 

que stien aat éehu depur» 1« 1S neveux« XSI^^æüI» U a ¿.-u etr» 

prolongé «ft «ilenc» Jusqu’au 1 ¿ui.. l^l%La ».itua>.x»n actuelle 

n•ét^nt pa» t«l érable au poira. de vu» adisâjaiatrBVJ^le conseil 

devrait dé» ¿dur, eu la prela*gati<m du centrât eu le • ^curaci.-.»»* 

du capital »feprunté. '

y® «Mir® eatin.» &ueaxÿqu» 1« rfiseat actuel aérait txe» pra- 

p iee peur 1» remaaurae -^t â» l'errant,ut tendu l’affec^

tuer la vxl.1» pourrait diapeaer üvm 'leti t "jî '‘‘U | 'fAt

d‘annuité» à la' «ai»»» U*éparse de la till« èt qu^ell« efctien

drait a» e»tte iafen un® dl&inuti«n des in.t4r»te - ¡■ayer.

1» cenvil^eè ralliant '•* l^propecltion du ’l-A.tr»,décide le 

remiMmrvysent de la s«fcs» emprunté» '■ l'à ca ‘ d’ép-irgna d’Ing- 

willer «t autel 1»® l’aâ-aiaietratie^à déivut d’ aitresi rayons, de 

a» servi de» armuite» deetinéee par le oudget a la caisse; 

d* épargne de Tâxcnville«

La »4*mee «et levée à 1? heure* ,

Fait et aéli»;«r® sa «igmoe las Jeux * , an que dessus»



Procès - verbal

de la séance du conseil municipal

du 2 juin 1919.

PjJeente :

Mr. Z immer ,ma ire

MM. le s adjointe :Richard,Mauclaire, Mené,Noël.

MM.Oury,Berthier,Breistroff, Boucherez, Goedert, '''roesa,Hédin,H©unehe- 
ringer,Kreppert,Karche,Medern&ch,Nouvtaire,Steiraetz,Schiltz,Thuillier 
Vanderpol,Weisse .

Excusés: Mmes .Cailloux et Forfer ; MM.Alph.Levy et Reuter.

= .-7=O 00000OCO = =

Ordre du jour .

1 .) Communications.

2 . )EtabJ ijssement d’une distillerie publique.

3 . )Etabl iesement d’une clôture.

4 .)Déplacement de la vieille Fentech à Beauregard.

5 .)Secours à la paroisse de Xanrey par Moyenvic.

6 .)Subvention au Souvenir Français pour l’érection d’un monument.

7 .)Secours de la commune aux familles des mobilisés.

â.) Gratuité de l’écolage pour des élèves des écoles supérieures.

9 .)Demande de dispense partielle du paiement de rétribution scolaire-

lo .)Rétrocession d’une place à bâtir ou prolongation dû délai pour 
bâtir.

ll .)Ecole professionnelle.

12,)Demandes de subventions extraordinaires et augmentation de 
traitement.

13 .)Chargement de diverses routes.

Réparation au théâtre.

15 .)Restauration de la grande salle de l’hôtel de ville.

16 .)Demande d’une indemnité pour l’enlèvement des immondices.

17«)Tixation du taux de l’école pour les écoles primaires.

18.)Question de l’octroi.

Le Maire ouvre la séance à 15 heures et prie le conseil de 

ratifier les procès-verbaux des eéances du 14 et 16 avril dernier 

dont copie a été remis aux nembres du conseil.

Il ne s’élève aucune objection,les procès-verbaux sont donc



accepté»»

1«Commun ications.

Le Maire fait les communications suivantes ;

M.Roger Merlin remercie le conseil du nouvel hommage qui sera rendu 

à son arrière-grand-père Merlin de Thionville,le conventiGmel,par 

l’apposition d’une plaque commémorative à ea maison natale.

Au coure d’une visite a l’école supérieure des filles,1’Inspecteur 

Général de l’enseignement a constaté,que le bâtiment de l’école en 

question était loin de suffir aux besoins sanitaires exigés d’un 

tel établissement et qu’il serait nécessaire d’envisager la construc

tion d’un nouveau bâtiment,qui permettrait à la municipalité de créer 

un institut ne tenant non seulement compte aux exigences scolaires 

de la ville de Thlonville,aais aussi à ceux de toute la contrée.M. 
r ...

l’inspecteur Général est d’avis,que le gouvernement français sub

ventionnerait un tel bâtiment dans las plus larges mesures.Le maire 

croit que dans ces circonstances,surtout en tenant compte de la mise 

à la disposition par la ville de 1 *® placement pour 1 châtiment,cela 

n’occasionnerait qu’uns dépense fort médiocre à la ville.Le maire 

prie finalement le conseil de l’autoriser à poursuivre les négocia

tions dans les conditions indiquées. > 
Le conaeil donne son assentiment.

M.Goedert,membre du conseil,qui pendant la guerre a du,à défaut d’aut» 

aide capable à remp lacer les employés mob il i@és,prêter son concoure 

à la municipalité,a été occupé en dernier temps à l’exécution des 

travaux émanant des déclarations des dommages de guerre.Cette matière 

administrative reposant sur une législature très vaste et compliquée, 

il serait désirable que M.Goedert soit encore maintenu dans ses fonc

tions pour un certain temps.M.Gaedert qui,dan» sa qualité de conseil

ler ne peut pas rester a la solde de l’administratien,demande la con

clusion d’un contrat réglant le» difficultés législatives d’une façon 

satisfaisante en tant que pour M.Goedert que pour la ville.

Le Conseil

après avoir prie connaissance d’un projet de contrat,prévoyant une 

rétribution de 2oo ires, par moi J pour M.Goedart,donne son assentiment 

à la conclusion du contrat proposé.



Suivant une lettre de M.L’Administrateur de Thionville-Est du 

17 ai,M.le Commise^ire de la République est opposé à l’émission 

de coupures divisionnaires par la ville de Thionville, attendu que 

la ville de Metz a été autorisée de faire des émissions importantes 

de billets de 0,50 frcs. 1 frcs. et 2 frcs.qui ont cours sur tout 

le territoire de Lorraine.

Le conseil prend acte.

M.Marc caudin,avocat à Met»,/chargé au service de liquidation de la 

société "Kom unalverband” prie la municipalité d’apporter son con

coure conformément à l’article 60/de la loi du 2o avril 1892 pour 

décider dans une assemblée générale la liquidation de la société 

*Mb8elechiffahrt",qui avait été fondée le 28 mai 1918 dans le but 

de rendre la Moselle navigable et à laquelle entre autres le "Kom- 

nunalverband” et la ville de Thionville avaient souscrits au terme 

de l’article des statuts.La liquidation du "Kommunalverband" 

ayant un grand intérêt à récupérer les soi»¡es investies par le 

"Ko unalverband" tient à la dissolution de la société "Mbsel- 

schiffahrt” et voudrait qu’une réunion générale des actionnaires 

ait lieu a ce sujet.La ville de Thionville est intéressée pour une 

30T e de 1250 frcs.

Le conseil municipal se ralliant à la proposition du maire consent 

e la dissolution de la dite société et charge le Maire de représen

ter les intérêts de la ville dans cette réunion.

M.le Commissaire de la République transmet une délibération odn con

seil municipal déchu du 11 novembre dernier relative a la sons iss ion 
de gré à gré de divers travaux exécutés sous l’ancien régime à l’ef

fet d’en amener approbation ultérieure du conseil actuel.

Il e »agit :

a.)de la récouverture du toit di théâtre détruit par bombe d’avion 

et exécutée par laxmaison Arend a Thionville à raison d’un prix 

de 6J75.75 Mk.î

b.)du coffrage des ouvertures pour vitraux dans l’église catholique 

en ville,dont les vitraux ont été égalenent détruite à la suite 

d’explosion de bombe d’avion et dont le coffrage a été exécuté 

par le maître-charpentier Tiubert à Thionville à raison d’un prix 
de 5160 Mk. :



c.7 de la fourniture de cadres de fenêtres destinés pour l’église 

catholique en ville et exécuté par le maître-menuisier A.l&itzen- 

hardt à Thionville à raison d’un prix de 1848 Mk.

Le Conseil considérant la nécessité et l’urgence des tra

vaux exécutésen approuve la soumission de gré à gré et charge 1’ad

ministration municipale d’en demander la sanction ultérieure des 

autorités supérieures.

2 ^Etablissement d’une distillerie publique.

Le rapporteur expose :

qu’aux termes de la loi française il appsitient aux municipalités 

de proposer au directeur départemental des contributions indirectes 

un local ou emplacement d’un accès facile au service et séparé par 

la voie publique de toute habitation particulière pouvant servir 

d’atelier public de distillation et que les récoltants faisant dis

tiller leurs produits à domicile bénéficiaient d’une allocation en 

franchise d’impôt pour consom ation familiale de 5^ 3. tees d’alcool de 
loo° , tandis que les récoltant» faisant distiller tous leurs pro

duits dans un atelier public étaient dotés d’une consommation fami

liale de lo litres d’alcool de loo° . Il relate ensuite,que les 

détenteurs d’alamblea consultéssur le mode de 1’application de la 

lois en question s’étaient exprimés non seulement en faveur du 

maintien de la distillation à domicile pour leurs propres produitè, 

mais aussi pour la cération d’ateliers publics dans les diverses 

annexes pour la distillation des produits des récoltants non proprié- 7 -jni. ri i ... •■> -i, i j

tairea d’alambics.En vue des difficultés qui émaneraient pour les 

reool tan tenon détenteurs d’alambies du transport de leurs produits 

à l’unique atelier public envisagé pour le territoire de la cor. une 

de Thionville le rapporteur propose, d* in ter v en ir auprès du service 

des contributions indirectes du département de la Moselle, afin que 

les différentes annexes de la ville soient considérées comme communes 

isolées et obtiennent chacune un atelier de distillerie public . 

Il prie de désigner î

pour la Briquerie , l’atelier privé de M. J.P.SCHWEITZER
4-g»

" H ’ Guentrange , fl fl « ».Nie. EVRARD
333 

■B • fl n « K.Fr .ANTOINE

* St.Pierre « w ■ ».THUILLIER ou 
M.^ÜTIN

K.Fr


pour Beauregard l’atelier privé de M.VOraBL

* St.François » • " M.BOüCHETER

et la Malgrange

Le conseil adopte cette proposition. 

^Etablissement d’une clôture.

M.Nicolas Coeder^propriétaire d’un terrain dans l’angle formé 

par l’avenue Poincaré et l’avenue Merlin demande l’autorisation 

d’établir une clôture.

Pour raison de l’utilité publique la question est renvoyée 

pour étude à la commission des batiments et sera à examiner en pré

sence du de andeur.

4 .) Déplacement de la vieille Fentsch à Beauregrtrd.

A la suite d’une demande de la société Roechling frères,le 

service des améliorations a ordonné une enquête de commodo et in- 

commodb relative au déplacement d’une partie du ruisseau de leiiae- 

range, dit l’ancienne Fentsch.Cette enquête,qui a eu lieu du <¿4 avril 

au 8 mai 191Ç,n’a produit aucune protestation .Le service des améli

orations ayant également mis a l’appréciation de la municipalité 

d’entendre le conseil sur l’utilité de l’exécution du projet,le 

Maire prie celui-ci de formuler ses observations.

Le conseil n’a rien à objecter contre le déplacement envisagé.

5 .)Seconrs à la paroisse de Xanrey par Moyenvic.

Le Maire donne lecture d’une lettre de M.le curé de Xanrey par 

Moyenvic demandant un secours pour la reconstruction de l’église de 

Xanrey et divers autres édifices publics dévastés à la suite de la 

guerre.

Le conseil regrette de ne pas pouvoir accéder au grand nombre 

de demandes,qui lui sont adressées de part et d’autre si l’oeuvre de 

bienfaisance qu’il a pris a charge par l’adoption d’Audun-le-Roman 

doit produire un résultat efficace.

6 .)Subvention au Souvernir Français pour l’érection d’un 

monument.

Le Maire expose :

que le Souvernir Français en Lorraine a pris la décision d’ériger 



au nom du peuple lorrain et sur une place publique à Met« un Imposant 

mémorial déstiné à perpétuer la mémoire des soldat» français mort» 

pour la libération de notre territoire.A oette fin le Souvenir 

français vient inviter la ville de prêter son généreux concours.

Le conseil ¿qui dans sa séance du 5 a déjà voté taie cotisation 

comme membre du SouvenirFrançais met à la dispositilGn de la munici

palité un crédit de looo francs,po ur contribuer à l’é/rectiondu 

monument en question.

7»)Secours de la corn ¡une aux familles des mooilisé».

Le Maire expose ;

qu’aux terme» d’une notification de l’ancien Ministère d'Alsace -Lor

raine en date du 23 avril 1919,1a caisse centrale ne remboursera plu» 

aux communes à partir du 1 er mars 1919 la part des secours accordé» 

comme "Kriegswohlfahrtspflege” qui lui incombait jusqu’à présent; 

qu’il appartient donc au conseil municipal de décider si les quote- 

parts des communes seront encore versées apres le 1 er mars 1919 

aux allocataires,dan» quel cas la corn une aurait à supporter intégra

le ¡ent la dépense qui en résulterait.

Le conseil supprime les âllocationa désfc&uéee à partir du 1 juin 

1919 mais réclame le remboursement dee avances faites par la ville 

au profit du coup te de la "Kr xegswohlfahr'„epflege*’ pour la période 

du 1 mars au 1 juin 1919 attendu,que la communication de la notifi- 
f 'à C v <? O i • ûT S L- • 0 - • » ** " -

cation du Ministère n’a été fait» que le ¿0 mai courant. «. * -a •-< *- ‘ > H» '•■•*■= * ;• • « *• i. . V
Le conseil décide en outre qu’en cas de nécessité absolue le 

bureau de bienfaisance pourra secourir les allocataires nécessiteux 

dans les mesure» du besoin.

8.)Gratuité'de l’écola^e pour les éfeevee supérieures.

M.Charl 1er, inspecteur primaire an mission à Thionv.il Le demande en 

faveur de sa fille Antoinette,élève depuis lé 1 mai 1919 à l’école 

supérieure des filles,la remise des frais d’études pour le deuxieme 

se estre de l’année scolaire en cours.La demande est fondée sur l’u
sage des départements de l’intérieur dîi pareille remise est accordée 

aux enfants des fonctionnaires de l’enseignement.

Thionv.il


Le conseil considérant que la décision à prendre équivaut 1 

l’établissement d’un principe» ajourna la déc la lesi et charge l’adminis

trât ion municipale à prendre d’abord dee information» sur la règle

mentation de la matière dans d’autres villes du pays.

9^)-De-ande de dispense partielle du pai orient de rétribution 
____ scolaire.

Le père d’une élève de l’école supérieure dee filles» ressortis

sant aile iand,qui attend son évacuation pour 1’Aile agne,sollicite 

la dispense partielle du paiement de fraie d’études en faveur de 

sa fille.

Le conseil se rs-lllaat. a uììg4 proposition do. la ao-u-i lésion des 

finances décide»que dorénavant ne seront en princlpe.dans de pareils 

cas >?’à prélever les rétributions scolaires pour lus» ¡ois dans les

quels l’école aura été visitée.L’Adïr.lniatration est autorisée de 

statuer de eon chef sur demande«Pour le présent cas H est accordé 

dispense pour vne-sony>e de pl¿67 francs,

lo .)tétrooei>sion d’une glace à bâ/ir ou prolongation du 

délai pour bâtir.

’■f.KüoUcheck,acquéreur d’une place à bâtir de la vïlie,mia en 

demeura de remplir les conditions de l’acte de vente du 11 juin l^ljj 

lui imposant la construction d’un bâtiment d’habitation sur la place 

ac .uise,demande la prolongation du délai de construction de lo ans 

ou la rétrocession de 1*emplacement.

Le Conseil ne pouvant pag ccéder,pour ne pas créer de précédent 
à la demande de Mr .Kublscheck,fait usage du droit réservé à la ville 

par le contrat de vente de fixer en cas non construction dans le 

délai stipulé une pénalité de 1<$ du prix d’acquisition. 
- • ■ '

11 . ) Ecole prof/esaicnnelle.

Le rapporteur expose :

que 1$ personnel enseignant d-u s les cours le l’école professionnelle 

a de h ¡dé le paiement du dernier ter •■»»retenu jusqn’a x résent des 

rétributions votées .aux Instituteurs de ces cour s,quoique les cours
> •• - ; • f ' ■ “• • • . #7 ‘ , , :

eussent été suspendus pendant le dernier trimestre de l’année scolai- 



re 1918;il propose de consentir au paiement des sommes en question 

attendu qùè les ïhstl tu teufs, quoique non actifs dans les cours,ont 

dû fournir du travail administratif.

Le rapporteur prie ensuite de prendre une décision relative à 

la continuation des cours de l’école professionnelle et 41 propose 

d’y prévoir pour ne pas péter préjudice aux intérêts dea patrons 

des élèves,non deux après-midi corne par la passé,maie deux soirées 

de chaque semaine .Finalement il prie aussi d’envisager le rempla- 

ceînent des instituteurs d’origine allemande,relevés de leurs fonc- ‘ ''T* *W» «-u •— *»w M • ——» — *■ — » •» » —* » • . *«r — • ».* —» w>> «• <•»!* m—■ *
tlons par les instituteurs lorrains Stang,Lefèvre et Ha.entien.

Le conseil prend les décisions suivai.t^s :

a.) le dernier terme de la rétribution scolaire,dont*le crédit est 
voté,est alloué aux instituteurs d’origtfiâ indigène enseignant 
dans les coure ;

b.) les cours de l’école professionnelle auront à continuer; ils 
seront tenus dorénavant dans deux «oiréee de chaque semaine;

c.) en cae de ïiéceseij;é les ineti tuteurs ^llt.mndp 'relevés de leurs 
fonctions seront a remplacer par MM.Stang,Lefevre et Hamentien.

L’administration municipale est chargée de l’exécution de ces 

délibérations.Le crédit nécessaire est mis à sa disposition.

12;)Demandeg~dc subventions extr-ord-naireu et »^ugiaentation 

; de traitement. * ■ ■ >

a.)Le rapporteur donne lecture d’une lettre de la directrice de 

l’école supérieure de filles mentionnant que ’ir.le Directeur de 1’ 

Instruction Publique aurait ordonné 1 •engageuent pour les lepons 

d’ouvra e isnuels dans l’école supérieure des filles de 'ille.-ferie 

•Miller, dont les appointe-’ente seraient a fixer.

Le conseil,qui est d’avis, que toute nomination de. eroonnel de 

l’école supérieure des filles ne devrait ,/otr lieu qu* après en

tente au préalable avec la ijnm le inali té, renvoie la question pour 

étude au conseil d* administra tien de l’école supérieure dea files 

poux la nomijaatlCH duquel sont proposés :W.£jr .Gi8Q.Kreppert,îfené 

et Nouviaire.

b.)Une demande des instituteurs v sant l’allocation d’une indemni

té de cherté de vie est ajournée dans l’attente des mesures qui 

pourraient être prises par le gouvernement français après la



conclusion de la paix tree proche.

c.) Une demande des employés auxiliaires en augmentation de leurs

traitements produ it la décision du conseil municipal qui suit :

Nockele est augmenté de 175 froe.«’■ 2oo froa.par mois a p.du I.4.19.
Augustin w " » « 15© « & 175 » « W » fl «
Colmar h « « 150 « h 175 « ” n " " * •
Léonard » w » 150 « à 175 " « " • * * n
Kempf ■ « « 150 « à 175 « « * « • « H
Noal « « ” 137,5o" a I60 • " " " " " W
Crederi " " * 137>5o" a 3.Ó0 • « » c « • fl
Christ ■ • » 4-2,50" a 125 « • « " " * fl
Danicher « « « loo, « a 125 « <' » " « « « fl
Youc fl n fl loo w S 125 " n " «un 11
Max H « N loo ** à 125 « » * "• " ” II"

Le crédit prévu par le budget est à augmenter du montant 

nécessaire .Le conseil exprime à cette occasion le dés .re,qu’il aoit 

tenu pour les employée de la ville un coure spécial de français, 

d.) M.Grand Lucien,»«® é secrétaire de Mairie lore de 1'établissement 

du budget pour l’exercice 1919 réclama la .mise en. compte de b années 

de ses services précédents sur la nouvelle échelle de traitement,de 

manière,» ce que celui-ci soit augmenté de 3125 free, à 3350 fres. 

par an .

T.e conseil se ralliant a une ï^ropoaition de la commission dee 

finances accorde l'augmentation d'une graduation sur l’échelle de 

traitement dee sacré taire». M. Grand recevra donc a partir du 1 avril 

1919 un traitement de 3125 free.plus 312,50 soit 3437,50 ires. par 

an et entrera dans la suivante graduation le 1 avril 1922.

13 .) Charge ment de diverses routes.

Le Maire présente un devis droa^é par le bureau d'areni tee ture 

concernant la réfection de diverses routes de la Ville neuve.Ce 

devis prévoit une dépense globale de 55 000 frcs,qui se répartit 
00 .S suit î

Promenade Crauser avenue Gaor,,e V
rue Général Castelnau avenue /auban
rue Maréchal Joffre avenue Merlin
avenue Poincaré ' avenue Albert I
avenue Clémenceau

Le conseil après une courte discussion se ralliant aux pro- 

poeitïons faites par la commission des bâtiments,décide la réfectùn 
dee routes désignée« e<; vote le crédit demandé de 55 ogo free. à 

inscrire au chapitre 1 titre 45 des dépenses ordinaires du budet •



14 .) Réparât ica* au théâtre.

Le ¡¿aire expose que le théâtre municipal étant dans un état très 

défectueux,!’administration municipale en avait dû envisager la 

réparation radie le, demandant d’après un dev dressé par le bureau 

d’architecture une dépines globale de 55 ©00 frcs.Le budget de la 

ville ne pouvant pas supporter pour'le «ornent me telle dépense, 

l’administrât Ion, se rendant a l’évidence, due contenter de prévoir 
• « *> ’’ a - I
l’exécution des travaux strictement nécessaires cor distant dan» la 

réfection du plafond du théâtre et exigeant une dépense de booo fres.

Le conseil d’accord avec la commission des bâtiments vote le 

crédit demandé de 6 000 frca.à inscrire au chapitre 1 titre ÿ4 des 

dépenses ordinaires du budget.

15 .) Restaura tien de la grande salle du l’hôtel de Ville.

Le maire expose î 

que la ooniiaiesion spéciale chargée par décision du conseil municipal 

du 14 avril dernier la l’étude du projet de la restauration de la 

gï’ruide salle de l’hôtel de ville s’était prononcée pour la restric

tion des travaux prévus par le devis prix-ordial de chiffrant à 

41 000 fres. aie qu’elle avait par contre jugée uTile de proposer 

deux mode d’exécution exigeant l’un une dépense de 26 000 frea.l’au

tre une dépense de 19 000 free.

La commission des bât iments,qui également a étudié le pro
jetas de son coté proposé de ee borner a la réfection de. la cage 

d’escalier et'-de mettre pour un tel travail un crédit de 300c fres 

à la disposition de U municipalité.

Le conseil se joint a cette derniers proposition et vote 

un crédit de 3000 fres. '■ inscrire sur chapitre titre des 

dépenses ordinaires du budget.

16 .)Demande d’une Inde «nité pour l’enlèvement des immondices 

Le conseil se ralliant à la proposition du maire renvoie la 

question pour étude à la co ’; Isa ton deabati:«enta.

17 •)



17«)FixatiGn du taux de l’école pour les écoloe primaires.

La délibération du conseil municipal du 16 avril dernier »fixant 

la rétribution scolaire pour les élèves des écoles primaires dont 13 

père ou le remplaçant disposerait d’un traitement annuel de ^ooo frca 

au minimum à lo fros.par an,étant en contradiction aveo la loi du 

29 mare 1889,1e maire propose de procéder à une nouvelle fixation 

correspondant aux termes de la loi.La rétribution légale pour la 

ville de Thtonville eat de 7>5° frce. par ar» et élève.

Le conseil rectifie la décision du 16 avril -conformément aux 

termes de la loi .

18. ) Question de l’octxoi.

Le Maire donne lecture d’une circulaire de la'Direction des 

Contributions indirectes d’Alsace et de Lorraine en date du 21 mai 

1919 relative a la suppression des taxes et surtaxes d’octroi sur 

les alcools,vins,cidres et poirés,à l’exéption de la taxa sur les 

vins en bouteilles,à compter du 1 juin crt; il prie de charger la 

oomlaelon des finances de l’étude de la question de l’octroi en 

général.

Le conseil est d’accord.

La séance est levée a 18 heures 45.

Fait et délibéré en séance les iours-uuie et an quo ctosaua.



Procès - verbal ,

de la séance du Conseil Municipal de la
Ville de Thionvxlle du

4 août 1919*

Etaient présents : Mr.Zimmer t maire

MM.les adjoints s Richard, Mauclaire, Mené,N oel.

MM.Oury, Boucherez,Bre istroff, Goedert,Hounaheringer,Hédin,Karche, 
Kreppert,Lévy, Medernach,Nouv iaire, Raut er, Schlitz, Stei. atz, Thuillier 
Vanderpol,We isse•

Excusée : MM.Berthier,Grosse,Mmes.Cailloux etForfer.

Ordre du jour ;

1 .) Communica tiene.
2 .) Prolongation d’ur délai <• emprunt.
3 .) Translation de la foire d’automne.
4 .) Demande' de dispense du paiement de rétributions scolaires.

' 9*5 Demande en réception d’enfantB d’une commune étrangère dans les 
écoles primaires de la ville.

6 .) Demandes en obtention de bourses dans différentes écoles.
?.) Demande de disperse du paiement des droite pour utilisation de 

la conduite d’eau.
8 .) F. mande de dispense du paiement d’un loyer.
9 .) Demande de réduction de la taxe pour un chien.

lo .) Fixation du traitement d’un instituteur. %
11 .) Rémunération pour l’enseig¡iótnent des travaux manuels a l’école 

supérieure das filles.
12 .) Nomination d’un receveur /municipal.
iy.) Nomination d’un archiviste.
14 .) Visite du Touring Club a Thionville.
15 .) Cission d’un mur municipal pour apposition 4’une enseigne.
16 .) Acquisition d’un* terrain municipal.
17 .) Ouest-ions du théâtre municipal. *
18 .) Monument commémoratif pour le cimetiere de Guentrange.
19 .) Equipement de la compagnie des Sapeurs-Pompiers.
2o .) Raccord au réseau téléphonique pour les officiers de la 

compagnie ¿tes Sapeurs-Pompiers
21 .) Subvention a ia%compagnie des Sapeurs -Pompiers pour partiel - 

ration au Congres de la Fédération des Sapeurs-Pompiers de Fra ce.
22-) Entretien des chevaux municipaux.
2J.) Désignation d’un membre de la Commission pour l’assiette de 

l’iH^ot sur les capitaux,traitements et salaires.
24 .) Ré :le?«ntation des traitements etc.d’employég pp.
25 .) Demande en obtention d’une nomination à titre définitif.
25 .) Demi-de en obtention d’une allocation de cherté de vie.
27 . ) Subv en t ion p our Audun» 1 e- Roman •
28 .) Demude or augmentation du prix de gaz.
29 .) Achats d’automobiles.
^o.) Supplique de 1" commune dévastée de Hayoes.

Av-: t d’aborder l’ordre du jour de la séance le iaire, informé

par plusieurs membres,qu*il serait saisi de diverses interpellations, 

a ccorde la parole à -i.Hounoheringer qui es plalmt d’un inc idc; t dont 

la police municipale se serait rendue coupable lors de la revu© de la 



garnison à l’occasion des fêtes de 1-- victoire lu 14 juillet dernier 

et dont deux dames de conseillers auraient été les victimes.

Après une vive discussion le conseil regrette,que la police 

municipale n’ait pas faite son service a la dite occasion.L*inter- 

péllateur se déclare satisfait.

M.Nouviaire. constate,que sans en avoir été chargé par la 

corn lésion des fêtes,M.Noël,.adjoint, avait la veille du 14 juillet 

à l’issue de la retraite aux flambeaux,après que M.le Maire lui 

même eut adfessé quelques paroles à la foule,fait, une allocution, 

au coure de laquelle il prétendait parler au nom de la commission 

d’organisation des fêtes.

M.Noel réplique avoir pris la p»role a la suit® d’une conven- 
1 -f

tion avec M.le ’Mire.' .

M.Vanderpol relate qu’a l’encontre d’une décision nettement 

déterminée de la commission des fêtes,M.Noël,adjoint au Maire,aurait 

organisé,de son chef,le 14 juillet un bal à l’Hotel de Ville et 
f 

lancé les invitations au nom de la villejque M.Noel aurait de ce 

fait outrepassé ses droits, t *

M.Noel répond au reproche fait à lui,qu’en organisant le bal 

il avait cédé à un désir,exprimé .par M.le Sous-Préfet au*nom des 

Officiers de la garnison et qu’en tue du, manque de terps qu’il n’a- 

vait plus pu demander l’avis de la oommlssion des fêtes.*

L’interpellation se termine par la déclaration du maire,que 

dorénavant ce serait lui,qui présiderait la commission des fêtes, 

et que de tels incidents n’auraient plus lieu.

M.Bouchères demande la révision de toutes les factures résultées 

des diverses fêtes par la commission. Il reçoit une réponse affir- <
‘aàtive.

Sur ce,lès interpellations sort terminées et l’ordre du 

jour est aoôrdé. ; - /

1.) Communications .

T ® Maire fait les corn un tentions suivantes :

.) la famille Brême et Zimmer remercie le conseil de la sympa taie 

témoignée lors de-s funérailles de Monsieur Breme.



<D

b.) Le Capitaine Paul Albert demeurant à Paris offre à la ville de Thion- 

vilie la tombe de Merlin de Tnionville se trouvant au cimetière du 

Père Lachaise à Paris avec une rente perpétuelle pour l’entretien 

de cette tombe.

Le conseil consent à accepter le don gracieuse ment fait par la 

famille de Merlin de Thionville et charge l’administration de pour- 

emvve le» négociations entamées et de conclure l’acte de donation 

aux conditions proposées,

c.) Le L leu t anan t- Col one 1 Monégl ia,pr ara 1er officier supérieur de 

l’armée française qui entra en vill et avec lequel 1’administration 

entretenint les meilleures relations administratives remercie la 

municipalité d’avoir donné a une rue de la ville son nom .

d.) La société nationale a’encouragement au-blen,siégant à parla remer

cie la ville de l’hom.a rendu à son dernier député avant 18?o, 

Mr,Stéphen Liégard,le lorrain,le poSte et l’^Oïim® de bien,par la 

dénomination d’une rue de la ville du nom de- M.Stéphen Llégard.

,) Monsieur’Imbeaux,ingénier en chef a.Kancy rend corcpte de ses 

démarchés faites dans l’intérêt de l’exécution du .projet de la 

canalisation de la Moselle«

Le conseil prend acte, 

ï.) l'i ccneeil prend également acte d’un rapport dû bureau d’architecture 

relatif au contrôle du retrait du sable et du gravier de la sablière 

raûn?.clpàïe sise dans le cm ton Hielerf eld»

g.) L’Administration municipale a prié le Président de la République 

MOrc-isur Raymond Poincaré et le président du conseil des Ministres 

et Ministre dé la guerre,Monsieur Niémenceau ,d.’honorer la ville de 

Thionville .de leur visite au coure d*un voyage en Alsace et en Lorraine 
qui,suivant les journaux, aurait lieu prochaine ;ent.par l’envoi des 

télégramme suivant/« î

"Monsieur le Président de 1«. République " 
n Palais de l’Elysée "

"Paris"

" La Muici;alité et le conseil municipal de Thionville prennent
" la respectueuse liberté de vous renouveler le souhait ardent
" qu’ils vous ont déjà présenté et que y^ue avez u^-vgné, promettre
« de réaliser que vous honoriez de votre visite leur cité ?iéri-
" tante parmi toutes .Auréolée de- son-pasué ^lo-j-ieux., j.aae ¿ou 
" 'beau présent et à la veille d*un avenir plus bel encore coin .e 
"l’a dit M. Miller and, la métropole industrielle de la Lorraine



"forme le voeu qu’au cours de votre prochain voyage dans
• nos province® libérées vous lui consacriez le plue de
• temps possible .Au grand lorrain qui a dirigé s.\ fermement
» et si sagement les destinée's de la patrie,la population '•• 
" thionvilloise et gea représe; tanta envoient l’hommage de 
* leur profond dévoument. "

; " Le Maire : Zimmer." I

"Monsieur. Georges Clérc..oeau ” 
"Président du Conseil des Ministres " 

"Ministère guerre * 
aP aria."

„ ~ ......... ....... . > i
"La ville de Th ionville, métropole industrielle de la Lorraine,

, "vous exprime par la voix de sa Municipalité et de aon
"conseil municipal le souhait ardent qu’elle ait !•immense 
"joie d’acclamer lors du prochain voyage du Président de la 
"République ‘dans les provinces libérées,le grand nomme d’Etat 
"Georges CLEMENCEAU qui a tant fait pour la .Victoire de la 
•patrie,et pour la délivrance de l’Alsace et de la Lorraine."

"Le.Ma re : ZIMMER."

Monsieur le Président accepte l’invitation et a répondu par un 

télégramme du texte qui suit : g

"Monsieur Zimmer "
’■Maire Thionville."

"Je ferai tre® volontiers le possible pour aller bientôt^! 
"Thioaville et j ’adresse de nouveau 'es .pilleur» voeux a la .j 
" population de votre vaillante cité. *

"Raymonj Poincar é."

Le Maire eepère apprendre d«s détails sur la visite envisagée par une 

lettre de Monsieur le Dréfet du département de la ’fossile qu’il 

attend dar.¡3 le® premiers jours.

Le conseil donne son adhésion aux démarches faites par

1* mìmir.ietra■*■ ion municipale,

h.) Lors de la visite de M. Mil 1er and, commissaire général da la Ré

publique d’Alsace et de Lorraine,la ville avait convié le3 repri

se itants des autorité® civ-iles -et • nil.ita ire-s %u: banquet officiel,en 

l’honreur le M.le Commissaire Général.Le® frais résultés de cette 

invitation y compris le 3 frai 3 dea hòmmes de service et de la musique ■ 

§e -iontant a la som-fis le 900 free.
Le consoli voté le crédit nécessaire à inscrire au titre ho a 

deuxiè e partie dde dépens sxtrrx-r diluire e du budget,qui a« ch if* 

feront à 9000 francs» J.
„alr6 ;!rle 1». eon.9-11 nunîclral de 1« tr^ t«. t pour , 

-, > -, our le bureau-de bienfaisance■ ’'r.Louis Ahtoiùé.fe^C'^' 00 ; u i,our X' ' -

en rsaplacement de Dànidher.



Le conseil fixa la rémunération snsuclle à 175 frca«Le crédit !«!■ III I ■ Ll II» m»ll »■■■ ■■>«»■ H ...... » ■■■<■11111 ■ «Il I .....a-. »- .■ 1 » . .■■»■■■—,-«-. T -■ -I
prévu par titre , Ile partie des dépensés extraordinaires du 

budget est a augmenter a la somme de 19 862,5° frca.,doao aug

mentation de $75 francs, 

j.) La Sportive TflONV ILLOISE,qUi doit recommencer les jeux de foot

ball a da fin août, réclame la confection d’une clôture autour de 

la place municipale qui lui a été nl.se a.la disposition pour e£a 

jeux le football.

Le ooneeil vote un crédit juàqu’à concurrence de la somme de 

500 francs qui est a inscrire au budget sous le titre 4o , Ile 

partie des dépenses ordinaire s. Le créait prévu par ce titre se 

portera à -la somme de 500 francs.

k.) La dlrectr ce de la salle d’asile de Beauregard demande la livrai

son gratuite du charbon destiné, au chauffage de la salle a’asile 

de Beauregard qui héberge 9o à loo petits enfants.

te conseil met a cet effet e^oe;;tioanelle40ht un crédit jusqu’à 

la aou e dd 2oo frange a là disposition de 1 ’adniuj.8tration.Le 

crédit est à porter au titre $4 ,lière partie de« dépenses ordinai

res qui s’élèvera à 14975 ffoe»

1.) Bour la participation dé M.Hurter,directeur de l’école pro

fessionnelle au Congrès de la Fédération des Métiers de France à 

'Strasbourg le 27 dt.. 28 juillet.il est voté un crédit de llo,>o îxca 

prendre sur titre 4<> , cnapi'tre 1 des dépenses ordinaires qui 

s’élèvera à 18985,3« iras.

2. prolongation d’un délui d’emprunt«

Le rapporteur expose' :

que a caisse d’épargnes d’higwiiler ' aollialtée par la ville de 

Thionvllie de consentir à la j'-rolongation d’un délai d’emprunt, 

échu depuis le 1 juin courant,s’est, déclarée' d’accord avec un tel 

procédé à condition que le taux d’intérêts soit augmenté de 

a 5> par an. ■ 

Le conseil

se ralliant a une proposition de> la 0019m les ion des finances consent 

è la prolo-igation du délai en question à raison d’un taux d’intérêts 

de 5% et à la condition que le nouveau.contrat d’em- runt soit conclu 

juillet.il


pour une durée de deux ana <aycc la r-'a^ve pour la vâlle d’en 

effectuer le re -bou r aereen t de tout terspe après > mola ae préavis.

J.)Tr nsl'tion de la foira d’auto.ine.

Le rapporteur expose :

que le© membres de différer;tau association, a foraine»,ae trouvant { 

actuellement à rie tz, ont- demandé l’avancement de la date de la 

foire de ThionviK-e afin qu’il leur soit donné la posaioilité’ * 

d’y venir installer leurs metiera •
■■ ■ 2 - . <...;■

T.e conge il —---- -----  •-•-•* - 1
«■—Iliiji....■■■(»-.......... w».

. ; > i ... . ; .. ? >. ' .. 1. d

considérHñfqur la Tair< “de TTliionvil e ae tient déjà depuis plus J 

d’un aleóle á là’WTd a-»-té 'regrettr dg'He pas pouvoir donner 

suite a la demande dea aeaociatione foraines.

4.) Demande de dispen se du paiement de rétributions
• * • 1. . . . » 1 1 a. . • J t ’. . .. X .. / '•

acolaire3.

Le rapporteur'expose :

que Mme.Veuve Jacobs prie de la dispenser au paiement des rétri- d 

butions scolaires eh‘"fave^'f"119‘'' fl].lb,qXti fréquentait l’école
...... '' . 4. .. jr

supérieure des‘filins,attendu qub celle-ci ne visitait i.->s coure p 

de la dite école que ; endant 2 jours et qu’elle meme n’était ■■ 

pas en aitaation...de verser les droits réclamés se montant a 52 freí

Le conseil .... >■

ae ralliant a la proposition de la-cori les ion des finances accorde.

1 a aiapenae dédée. Titre 42, 1 1ère part.te loe recettes est à 

dégrever du montant indiqué.

5.) Demande en réception d’enl'arts d’un g co haune. étrango-à-e 

dans les écoles primaire3 de la ville., —•—1.......  ■."------------- ---- ----- ;-------- ------- ------ --------
‘‘f.'fellinger Louis demeurant a. Rosenoërg, corriwfe de ?lanon, de mande

*■ ’ ■ ••'. >’• ’«F
l’accueil dans les écoles prireairee corn, unalea de la ville de 

Thion.vilie de ees trois en/fants,qvî‘'seraient' tenus à visiter 

l’école oomninale de ’Æanom,et s’engage à paâ^er les rétribution» 

scolaires fixée antérieurement dans un cas analogue.

Le conseil municipal

ee ralliant à une proposition de la commission des finances 

accorde la demande à condition du paiement des dtoitsseolair/ea



fixés par délibération du 16 avril 1919.

6«) Demandes en obtention de bouses dans différentes 

écoles.

Le rapporteur expose :

que M.Fries Georges, con duc te r au chemin de fer a sollicité une 

bourse à l’école supérieure des garçons pour son fils Aloys,qui 

suivant renseignements pris chez le directeur de cet institut est un 

élève d’une conduite irréprochable;

que M.Becker, garde-forestier de la ville a demandé deux bourses 

pour ses enfants Louis, élève de l’école réale,et Guillaume élève 

de l’école supérieure des filles ;

que la commission des finances a jugé les demandeurs dignes d’être 

considérée et à pour cette raison proposé ; ’accorder une demie 

bourse a chacun des Sollicitante.

Le conseil adopte la proposition faite par la coh .selon des 

f inancea.

7.) Demande de dispense du paiement des droits pour utilisation 

de la conduite d’eau .

Melle Dur loque,propriétaire de la maison No.$2o , sise à la Briquer le 

dont la consorn ration d’eau pour le trimestre du 1 octobre 1918 au 

31 décembre 1918 se porte -au montant de 249,05 ires.réclame la dis

pense du paiement d’une'partle de cette soi 1 e,attendu que la con

sommation régulière ne dépassait jamais le chiffre de" 50 ires,par 

trimestre et que l’utilisation exorbitante pendant le trimestre en 

question ne pouvait qu’être attribuée a un grave abus commis par des 

prisonniers de guerre russes "qui cantonneicat à cette époque dans la 
maison ,

Le conseil municipal adopte la proposition de la commission 

des finances de rejeter la demande,vu que Melle Curicque a été 

indemnisée pour la mise à la disposition de sa maison.

Le conseil u égide à cette occasion qu’en vue du manque d’eau 

actuel 1 ’arrosement des égouts de la ville doit être réduit au mini
mum.

Pour la continuation des forages opérés dans des terrains de 

Guentrange et ayant pour but la découverte de nouvelles sources d’eau



apte améliorer-la .fourniture.,-d’eau.pondant l’été,ainsi que pour 

l’ar-randisaement des puits de la conduite .d’eau .munie ipt-le à Manom 

dans le même ’put, il est mU un crédit de- lo ooo freni. ' la disposi

tion de la mu.n icinai lté,qui est à inscrire an budget r.ur le titre 

26 deuxieme partie des dépenses extraordinaires .La question de 

■l’agrandissement -des puits de ’fanera ¡sera à étudier par un expert 

er 3a .matière,

8.) Demande de dispense du paiement d’un-loyer..

r. Melle Jost, institutrice relevée de ses fonctions à la-date du

3 mars 19 réclawe^la dispense du. paiement d’un loyer de 60 franca 

du pour /utilisation. d’un logement municipal pendant xu© mois i
d’avril et .de mai Ci / ; . : a <,

Le conseil accordé la dispense du paiement sollicités .

9<) Demande de réduction do la taxe pour un chien. _ 

Monsieur Roseiewploy® dae douanes¿demeurant.a si.Fraapoie, 

demande la réduction de ■ la taxe pour un chien /payée pour: l’exercice 

■er cours,attendu qu’il quittera prochainement le pays pour se ren

dre en 41 le-magne.

Le conseil accordé la réduction.demndée et. autorise le 

remboursement de la moitié de la t-‘-ïxe aorit la aowmede. 1Ç,-- frcs 

-Le titre 29 -chapitre 1 des -rosettes ordinaires est a dégrever.

le.) Fixation du traita ment d’un instituteur.

Monsieur' TTerbeth,Instituteur,déplacé le -16 juin 1916 pour 

raisons politiques de Thionville à Coume et réintégré dans ses fonc

tions à Thionville le -l- ©r juillet 1919 «vite les-mêmes émolumei.ts

' qü’cn 1916-, réel ares l’allocation i - /'-diate du maximum du- traitement 

prévu pour les instituteurs faisant fonction aux école© de Thion

ville et dont il bénéficierait a partir du 1 octobre 1916 s’il 

n’avait pa.a_fi^Ljfli’d'tr 16 ohangémSlit susmentionné.

Le conseil
’considérant que M.IT&rb'eth fut -urfe victime de la politique allenando 

se rallia a une proposition--de la'-cotise ion des finances et aocor- 

de le .inximum de 'trâi'ëêi’neiit■ •'réolamé-’paf Tï.;Herbeth » partir du 1 juix 

let 1919 .Le crédit est a porter sur titre ^7 ohapitre 1 des dé-



penses ordinaires qui-sê monté”actesllewent a-la’ aom-:e etc 

59262,50 frs-n'os. ■’•• ■ ' • ■' '■
11.) Rémunération pour l’er.eeignorent- des travaux ..anuela 

à l’école aup é t lei ir e -'de sfilie s.

cr ..; Melle- Muller, quV a- enee igné- pe-dabt leu-aiolu des.mal et juin les 

travaux manuels dans l’école supérieure des-filles,réclame la ré

tribution due suivant l’échelle des traitements fixo-e a cet effet.

Le conseil /; . .. o;a-* o ’ r . ' '

> 1 confèrmémento sl Ift’proposition -de;ila a®®; léssion-deiì ï'üiuuces vote 

pour l.*u sage mention né un^orédit-- de 2o8, >4 fres gui est a. inscrire 

t’. v- au budget sous- titre 49> 1 1ère pattiôPdesodépeenâeô'ordinaires qui 

atteindra de ce fait le chiffre de J8989,^ fresi ':

' ’ 12o) J domination d’uii receveur municipal. .

Le «Maire ¿expose i?v' 00 : c n . : oc ;... . .’

.que i.Kdnne ,receveur mun-cipal .par -intérim,seyant■donné sa démis-

’ --siion pour raisons de santé, il était née essere de procéder a la 

nomination d’un T-smplaçant,qui sa•-pré sentait an -la personne de 

M.vstr cher ,originaire de Koenigemacker. et vonUfde fiar^a ou il 

u 10 coupait--un poste de caissier qui-lo 'rendei it -&p -te -a remplir les 

■ » ■ ■.Ponctions de reoeveuTi ¿idnicip'ai •> ■ ■ ■•

cd i Lo -coniagli, approuve -li* Lnutallaticri d® M.ife.trioher . dai;a les 

fonctions dn rsceveur municipal- s&ns toutefois- r^icord'er la nomlx-a-

• tion .îœf inltîve et-'renvoie ïà‘question,quant la fixation du traita»

. ;-,î: . .en ta; la commi sa ion d^s f*m&no6é» - -< ' '■'•

: ...■ IJ.) -N oie ina ti oh d’un’ archiviste-, ;■ ■ '■ - - •

. p-3 ’H ire„. propose .la no mina-t ion --de' -••’I.Reoknann comme archiviate de

-h -la .ville. , - •.': ■' ~ .. ■■> ■ >. ■-•

Le con8-3il esta*accord avec la création de la place d’un areniviate 

corsent ' la..no-anation do îi.Heckmaiûi ot vote im traitement de 550 free 

par mots qui est à inscrire au budget aous titre ,1 1ère partie

.des --dépense s or dina ire s .Pour l’exercice , en coitale créait de ce

■ titre e-’et .fixé è 2J>>7’,5° fr.ca,

■ 3À») Via ite du Tour ing Club à4 <THlonville .

Le ■’aire expose :

que le Touring Club de France a l’intention de visiter au 2o au

28 septembre prochain l’Alsace et la Lorraine et de séjourner à cette 



occasion le 21 septembre a Thionville ;

que cette visite peut être d’un intérêt capital pour la ville,atten

du que* les membr e s* "du Touring Club' àppaft£eTineh.t à la haute indus

trie et au gros commerce j.

qu’il serait donc utile pour éveiller leur intérêt pour la ville et 

sa contrée de leur faire une petite réception»

T.e conseil

considérant l’exposé du maire décide d’offrir un vin d’honneur 

et met un crédit à la disposition de la municipalité jusqu’à concurren 

ce de la somme de 500 frcs qui sera à inscrire au titre 77 des dépen

ses ordinaires du budget.Ce titre se porte actuellement y compris 

le montant de 500 frcs. à 2ooo iras.

15«) Cession d’un mur municipal pour apposition d’une enseigne. 
. . J1 .  —   N      .-■■■■ ....... <■».-— ..   ....................... >.,.■■»—....................................................................................... ■ .. ... ——.

L’office de renseignements pour le développer.en t économique le la 

région de Thionville demande la miss à la disposition d’une partie 

du. mur du batiment municipal faisant face au pont des allié® en vue 

d’y fa re peindre une enseigne de l’office.

Le conseil

se tendant à l’évidence de l’intérêt public dont il est a tenir comp

te, accorde gratuitement a titre exceptionnel et par dérogation au 

principe fixé par la délibération lu conec¿à 'municipal du 7 octobre 

19o7 l’autorisation sollicitée pour la durée de S ans et a oondi- 

tion que la ville pourra de tout tempe activer l’autorisation accor

dée quand cela lui semblera nécessaire pour des raisons quelconques. 

L’administration municipale est chargée je conclure avec l’office 

de renseignements une.convention observant tous les privilèges de la 

ville.Les frais de la convention seront à charge de l’office de 

renseignements.

16.) Acquisition d’un terrain municipal.

le Maire expose :

que M.Becker,banquier,demande la .cession d’une bande d’un terrain 

municipal sftué entre sa maison,siserue”"Général"de'Castelnau No.2. 

et 'a villa de Muasse, docteur en médecine et sise au même endroit. 

■ Le conseil

considérant qu’en vertu d’une délibération du conseil municipal du 1> 
octobre 191J cette parcelle ne doit plus être cédée à des particuliers 



refuse de consentir a là ceg0lon demandée *

17 , ) Que a t ions du théàtre munie ip&l.

ïn vue de travaux importants reconnus nécessaires lors de 

la réconfection du plafond de la salle de spectacle le conseil 

renvoie l’affaire à une séance ultérieure.

18 .) Monument commiémoratif pour le ci ic tiers de 

Guaatrange .

Le rapporteur expose :

que le comité.pour l’érection d’un monument à la mémoire des 

jeunes gens de Guentrange,tombés victimes de la guerre,a pro

duit les plane et devis exigée par délibération du conseil 

municipal du 14 avril 1919 ;

que les frais y résultant sont évaluée à 11 000 fres,duquel 

montant le comité compte pou/voir réaliser la eom. e de 

9000 frcs.que la subvention à voter par le conseil ..unioipal 

s’élèverait donc à 2ooo fres.

Le conseil

considérant l’exposé du maire et se ralliant à une proposition 

de 1 a o o mm 1 s e ion . de 0 fin an ce s met un crédit de gooo iras, a 

la disposition du. comité.Le crédit, est a inscrire au budget 

sous titre 4ç, deuxième, partie des dépenses extraordinaires qui 

s’élève de se fait à la somme de 2ooo francs.

19 .)8quii e ¡eut dê la Compagnie lés Sapeurs-Pompiers.

Le rapporteur expose : " ■

que là -oo ‘v ?-ÿn te dds- d-pomjiiera réclame 1*équipement 

peur un effèciff de ;o ho i-vjs, évalué è uno <■ q\sa d’environ 

6ooo fres.;

que l’allocation l’.un tel crédit est indispensable si 1s 

complètement de l’effectif de la compagnie ne doit ras ren- 

con trer de ser ieux o'b's taeïe3 ;

que la commission dus -finances propose l’allouer le crédit 

^deâ&ndéi '

Le conseil vote im crédit de 6000 fres.à inécrire au titre 50



II partie- qes- .dépen-se«.extra»rdinæûreu qui- se monteront a la 

somme de- 8000 frca. ■ •■ -’i-

. f f : •< <=*•-• > -■" _■ ; 5 '' ** - ■ »
’ 2ô.) Raccord aû réseau téléphonique 1 our les officiera

le la Comyagnie des Sapeurs-Pompiers.
. ‘ “ "■■■ ■ -p,; “ ■

La question est ajournée jusqu’après la liquidation d’un projet 

de centralisation le l’ensemble du serfctce téléphonique de la 

v ille •

21 ♦) Subvention à la Compagnie des Sapeurs-Pompiers 

pour participation au Congres de la Fédération des 

Sapeurs-Pompiers de France»

Le ’'iaire donne lecture d’ur rapport du capitaine commandant 

la compagnie des Sapeurs Pompiers relatif a la participation 

d’une délégation de la compagnie au Congrès de la Fédération 

des Sapeurs-Po&piers de France qui aura lieu a Strasbourg le 

lo août 1919» 
. , ; • :■ ■

Le conseil vote un crédit de 250 free, a inscrire au titre , . _ - —— t ■ -
30 a »première partie des dépenses-ordinaires du budget,qui 

ç. f ■ .... »• ‘ r i. .t --*<-* ' Ov ' ‘ ■ ' < *' ' 1

atteindront la somme de ^79° francs.
. .< r. : . f> V ■■ i * « U I 1

22. ) Entre tien, de a chevaux municipaux; ->

Après lecture fâxte d’un rapport du capitaine commandant la 

compagnie des sapeur s-pompiers le- oonee ¡-1 >vote le crédit néces

saire, pour l’entretien de deux chevaux municipaux et renvoie la 

question quant è l’utilisation des chevaux dans l’intérêt des 

services municipaux pour. étude a la commission compétente.

Les dépenses nécessaires -seront a' porter-au budget sous 

le tLt.re»:3o première partie. :
, ■ • ■;> f;\'_ bfe *■ '

2J.)Dée-Vaiation- d’un »-.iembro de la co. Lotion pour l’aeai» 
.. . .. । - ! . ; - . ■ . a . - i ' /

et te de l’i-pot sur les oai it aix, tre-it aments et aaraires.
Ui ; .- 1 > >'• ■ j'f » . < : .

Le ’'aire donne lecture d’un arreté de ’îonsiënr le Commissaire 
à R -.U ■ '

Général de la République a la date du 8 jv&* 1919 rel -tii a la 

dissolution et la réconstitution üu'a " cornu Isa iôn-s pour .:.a taxa- 

tien des impôts lireôts .dur les*professions,suî? le capital et 
■ > ... ! ■ ' ■ ' ■ ' • ' ! ■ ' ■■ * 

sur les traitements et salaires ainsi que- d’une r-quete du

21 ju n courant de la direction des contributions directes,dam 



laquelle il est prié ùô faire procédât d’urgence par le Cor

el! i'íun leipal a "la ' désignation'd’u-h memore de la commission

as Tixionville-Eet pour 1’assiette de l’impôt ©ur ±e© capitaux, 

traitements et salaire».

Le conseil désigne co .»¡a ¡¿-¡ore de la coiüi:.i¡jo ioii indiquée 

Monsieur dre la troll' Rierre, .icmbre au conseil municipal.

24.) Réglementation dea tra louants etc.d’ump]oyéa pp. 

L’affaire èet ajournée pour être traitée dans une réunion 

spéciale le mardi 12 août.

2^.) De : xi, le en oOtontion d’une rom-u^-tion à titre 

définitif.

Monsieur Vel ta »géomètre au se’Vwe de-la ville demande à être 

nom é & t i tre déf in i tif .

Le conseil renvoie la de mande pour être liquidée simultané

ment avec la question de la règlementation '-de» traitements pp. 

des employé»4

26.)Demande en obtention d’une allocation do c.derté de vie.

La- suppl-ique colectiva des instituteurs dos écoles muni

cipales on obtention d’une indemnité pou-r ch;/té de vie est 

renvoyée a la réunion spéciale fixée- paur la liquidation de 

la .question de la réglementât ion des .traita,«en ta dea employée 

13 lu ville.

27 *) SuMVc.-tion pour Audun«lè-Rouan «

Le vitre expose î
n -, :.u-kqus. le conseil ayant consenti a l’adoption d’Auou;-.-le-Roman, il 

était nécessaire de se rendre à l’évidence de ce fait et d’ai- 

louér suivant l’exemple d’autres communes collaboratrices, 

notamment la ville de Rayante,une subvention digne de l’impor
tance de la ville et

quê a son avis la subvention à voter ne pourrait guère être 

moindre que celle, allouée par la villa j0 Hayan ge, se portant à



In. eo?:me> .de 30 00a frères.

Du s»£â dr .conoe.il, sont faites deux propositloins x

•l’une de .voter upp ' syb.ye.n tien de 50 000 frçs. î’augre de limiter 

le cr'iit à la somre de 4o 000 iras.

Le ponce il se raljâ-y.t a la <lern 1er ©proposition vote 1,1 ™" 1 ■■ -’-T»'« -' ' ' i ‘ ■ ——— — — ■ —
•• ‘ ~ ■ — • ■■-■ jf-g—ILI IUJ--.X —_. - -

uni su': vent ion dfi 4o 000 free. dont le crédit est à .-.rendre aur
-- il L ---■-' - •- -rr ------------------- ----------------------------------------- *

une soirne. réservée, a cet effet. . - .

23.) Demande en augmentation'du ¿rix d^ gaz.

La question est renvoyée your_e-tude n *a .oomlni^xon deo batimenta

29.2 Achats dtautQfflobi.lee. „

' .... t . ■ . .La proposition est retire© par le ^demandeur.

30.) Supplique de la oom.Tune dévastée de Hayoes.

Le "'aire fait communic^tior d’une supplique de la commune 

dévastée., de ua-ybes. tén ia7 t à. l’obtention:- de epbsides .pour sa re- 

00? s ti tut ion.

Le conseil î

étant donné que la ville doit 0 on centrer tous ses efforts pour 

rendre efficace, son ouvre de secours vis a vis de la commune 

d’Anduh-le-3o r-n,regrette ne pas? pouvoir prendre la su/ipliqus 

de la commune de Haynes- en considération.

m____________________________________-____________

Un membre du conseil,ayant signalé que l’administration duu 

chemin de fer aurait récemment ordonné le transfert à Metz 

de divers services de cette administration,dont le siège 
avait été fixé à Thionville pour motifs d’utilité publique 

et en raison de l’importance incontestable du trafic et 
de la traction à la gare de Thionville.L»interpellateur prie 

d’intervenir auprès des autorités supérieures compétentes 

afin que la décision prise et lésant gravement les intérêts 

de la ville soit immédiatement annulée.

conoe.il


Le conseil :

considérant que rien ne justifie le transfert des services 

en question,qu’il n’y a pas diminution de trafic,et que la 

gare de Thionville tient toujours place au 1er rang parmi 

les gares les plus importantes du pays,croit devoir s'opposer 

detoutes ses forces à l'enlèvement des services qui sont de 

la plus haute importance pour la ville,officiellement pro

clamée" la Métropole industrielle de la Lorraine, "

formule à l’unanimité le voeu de voir réparer au plus tôt 

le tort que la ville a subi,par la réinstallation aussi 

prochaine que possible a Thionville des services visés.

La séance est levée à 19 heures.

Fait et délibéré en séance les mois,jour et ans que dessus
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6.) Vent» d’un terrain de la ville. » »v efc
7.) Prolongation d’un délai de construction.

1.) Gas et ‘Electricité*
2,j Demande de dispense du remboursement de traitement».
3 ..) Allocation de bourse»,. tm
4 .) Fixation d’une rétribution pour les participants des 

cours d’adulte». '»mum xxm 10*101
5 .) Fixation d’un écolage pour 1*école professionnelle.
6 . J Vent» d’un terrain de la ville.
¿«J Demande d’una indemnité pour ï’enièvcmient des immondices.
9Dispense du paiement d’une location.

10.) Réglementation des traitements etc.pour le personnel de la 
ville et diverses demandes.
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Dispense du paiement d’une location

Le Maire ouvre.la séance et prie le conseil municipal 

de prêter son attention aux explications que fournira Monsieur 

LKMEUN1ER,Directeur de l’usine à gaz,relative» à l’usine à gaz 

et d’électricité. xd sfstnsiq>44 èfiottfaaX 

iwp eo •- 11 ) Gas et Electricité» ; $ fl«vuo<t ¿«P

’ M.LEMEUNIER exprime ea jole dft<pouvoir faire la connais

sance du conseil municipal, dont il cannait déjà bon nombre de 

membresjil déclare vouloir traiter un projet très serieux et 

important .qui le préoccupait autant que le conseil municipal 

lui - même et que son intention était,de mettre le conseil dans 
le même état d’esprit que lui-meme.il affirme qu’il ne pouvait 

voir cependant que les grande» ligne* deq grands projets et que 

les détails ne lui semblaient^ être que d»|ntérêt secondaire.il 

relate qu’il avait vu avec plaisir que T^iON^iLLE s’était

meme.il
secondaire.il


exactement rendue compte de son excellente situation géogra

phique et que la presee de même que les sociétés Thionvll- 

loises étaient animées du désir commun de mettre cette situa- 

tion extraordinairement avantageuse au profit de la ville, 

fait qui avait valu à TH10NVILLE la rivalité de METZ .Après 

avoir traduit quelques impressions personnelles relatives 
> <. i ' - _ S$ H-' ' . ■ -

à l’avenir brillant de la contrée de TH IONV ILLE, Monsieur 

LEMEUNIER conclut que THIONVILLE était la capitale du fer 

par sa situation géographique,par son passé et par son avenir 
«J sMBOlv tTSXiwmW •D’i Wlw? 99 lllxl I0ÜB X vWOVvXUI

M.LEMEUNIER continue ensuite que lors de la Visite ré

cente de Monsieur M1LLERAND,Commissaire Général de la Répu

blique en ALSACE-LORRAINE, à Thionvllle il avait été formulé 

des voeux,dont 11 apportait aujourd’hui 1’accomplissement 

partiel.il sollicite le consail de se joindre, a lui et d’ap- 
ssh »JaeqxoXtxsq esX woq asl»Mil tfe¥ SMr t SBlrfruv l • * 

porter aux projets exposés par lui avec chaleur et aveo force
• oXXoaflixsseiovq sXeoè i ti/oq y* j

de voir l’avenir en grand,tel que lès Allemands l’avait vu, 

tel que la ville de METZ le voyait actuellement et cela sur

tout au point de vue électricité,gaz et moyens de transport 

dont la situation se présentait sous un aspect unique,qui,à 

la suite du changement de régime,rendait évidente la prise 

de décisions importantes.

x. 'ïiic. M.LEMEUN 1ER expose sur ce :

que la ville avait un droit d’achat sur l’usine à gaz et d’é

lectricité une première hypothèque,confirmé par des documents 

qui pouvait être exécuté dans 12 animais ce qui pouvait se 

faire alors,-pouvait aussi déjà se faire aujourd’hui.Comme ville 

la communauté municipale était tenue de rester dans ses limi- 

' tes,circonstance,qui entraînerait la cession de l’importante 

entreprise actuelle pour la fourniture de gaz et d’électricité 

à plusieurs sociétés,qui ^/exploiteraient non les usines,mais

’ le public;de cette façon là popuâAtlon recevrait son gaz de 

3 ème ou même de 4 ème main.M.LEMEUN1ER estime qu’un tel pro

cédé était admissible avant guerre où tous les prix étaient 

, normaux,mais qu’aujourd’hui il n’y avait qüe des économies à

partiel.il


réaliser si toute l’exploitation était réunie en une seule 

main. M.LEMEUNIER déduit par là,que l’intérêt de la ville 

imposait impérieusement à la municipalité de ne pas envisager 

le rachat de l’usine à gaz,fait qui impliquerait pour TH ION- 

VILLE l’isolement et l’inefficacité de la lutte contre METZ, 

qui déjà actuellement cherchait à se substituer à THIONVILLE 

' et à lui enlever sa place prédominante dans la contrée indus

trielle de la Lorraine.H affirme alors que pour aider la 

ville de METZ dans ses visées contraries aux intérêts de la 

ville de THIONVILLE il s’était formée à METZ une coalition 

Lyonnaise qui avait le but marqué de relier METZ par un tram

ways éMctrique à la vallée de l’Orne,malgré que THIONVILLE 

ne se trouvait éloigné que de 4 ou 5 km de ôe district par la 

* ligne de tramways électrique de THIONVILLE à FAMECK.En vue

de la sauvegarde des intérêts,la ville de Thionvilie en tant 

qui semblaient menacés par les projets de METZ,une entrevue 

avait été demandée à Monsieur MILLERAND,Commissaire Général 

de la République M.LEMEUNIER conclut que l’activité sans re
lâche de la ville de METZ laissait facilement prévoir qu’elle 

se serait substituée dans quelques mois à THIONVILLE,qui 

pour maintenir sa position favorisée par la nature,avait 

l’obligation de s’attacher sans retard les bassins^miniers de 

BR1EY et de LONGWY.La ville elle même ne pouvait atteindre ce 
but qu’en se ralliant à une société apte à mettre sans retard 

cette grandiose idée à exécution*

; M.LEMEUNIER produit ensuite trois plans dont l’un

envisage la fourniture de gaz à un territoire très étendu de la 
contrée minière dont THIONVILLE forme le centre;1«autre prévoit 

l’extsnsion du réseau de 1’éclairage électrique et dont le
3 *<¿if TF AÎXDCX i •ifo 1 I n

troisième préconise 1’agrandissement du,système des tramways. 
Après avoir eu donné lesexplications nécessaires sur les plans 

il propose au conseil de nommer une commission spéciale ayant 

pour mission l’élaboration de la question dans son ensemble.

Sur la demande de divers membres du conseil Monsieur



LEMEUNIER donne des indications satisfaisantes et quitte 

fiùalemeht la séance.

Le conseil après une courte discussion sur les 

points essentiels exposés par M.LEMEUN1ER,-discussion au 

cours de laquelle un mèmbre prie de nè pas trop presser la 

marche des choses - se rallie à une proposition faite par 

la Maire et vote une commission spéciale pour l*étude de la 

question se composant du Maire,des adjoints, et de MM. 

GOEDERT ’, HOUNCHER IN GE R, Dr. MEDERNACH, NOUV IA IRE, SCHILTZ et 

WEISSS. tWMl î- 1MIVK0IHT tt e.*;v

. Au cours des débats sur la liquidation du séquestre 

de l’usine à gaz et d’électricité,le Maire rend attentif qu’à 

l’instar de la ville de METZ il a demandé au Commissaire du 

Gouvernement près le Tribunal Régional de METZ à ce que la 

ville de THIONVILLE soit intéressée pécuniairement dans la 

liquidation des immeubles séquestrés sitüés sur le territoire 

de la ville et qu’il saisira le conseil de cette question 

sitôt qu’il aura obtenu une réponse à sa requête.

H ne se fait aucune opposition au seiir du conseil à 

■••opXssrp ei*A¿ f ibieê .bb

m sX aèt Communications.

Le Maire fait communication dtt programme-arrêté pour la 

réception à THIONVILLE de Monsieur le Président de ïa Répu

blique. La commission des fêtes statuera*sur tous les détails.

Il ne-Ce fait Aucune opposition•

Le Maire donne lecture de la lettre suivante :

* v • Monsieur lé Maire " **

• Le Président du Conseil eût été heureux de pouvoir 
" apporter aux vaillantes populatlona.de, THIONVILLE.

, . • " l’hommage de 'la sympathie et de leur témoigner tout 
" l’intérêt qu’il porte a la métropole industrielle de la 
» porrame.Mais les devoirs de sa charge le retiennent 
• a Paris. "

• Il en éprouve,croy^s-le,de vifs regrets et vous 
• prie de l’excuser auprès de vos concitoyens.•

* Veuillez agréer. Monsieur le Maire,!’assurance de
* ma haute considération . (* __

"Le Chef du Secrétariat Particulier " 
"signature ; illisible. " . '>c ub iww- fsevtfc 9b «x w»

Le conseil se ralliant à une proposition du maire décide de

tlona.de


4t 2 '-j - H -’’ » - ‘ ‘ > l :•. ■ ' • ■. *>- ? '-'il 4# > <L C* À> .. (p %.■>.• •*..♦ «. év*l«1 4

mettre à l’ordre du jour la ;

Publici,té de8 séances du conseil municipal, 

et prend immédiatement,sans aucune discussion,la décision sui

vante : 
* w *■’. w’ ’ ’ '•'J. i 7'“ si V ’ 1 J t> T

Le conseil décide à l’unanimité que les séances du 

conseil„municipal seront dorénavant publiques.En vue du manque 

de place dans la salle dè séance dénombré des cartes à dé11- 

vrer par le Maire aux électeurs,ayant exprimé le désir de 

prendre part comme spectateur aux réunions du conseil municipal 

est limité à 10 y compris les places destinées à la presse 

thlonvilloise dont les membres seront munis de cartes perma- 

jwsj ° nentes. < ’*** ..
J » . . ■ ». . »

—■ te- »>' ’’ ’ ♦ « -<® à A *. e» ♦ "» sJ v * * *■'- ■*■ ■- ®* ***• W - •****# » «wv v *■*

g.) Demande de dispense du -remboursement de traitements. 
- * -À _ . . _ _ r 71 TT T JT -I 1 1

Les institutrices Melles BECK,BECKER et EIS,relevées de 

leurs fonctions à la date du 1er e-oût dernier,qui avaient 

perçu leurs traitements pour le mois d’août avant que leur ré- 
•*2*3* éi'àtoos s r afc sxî^sX. •en.f*,’S£ sabM erlA-' sr 

vocation ne leur fut signifiée,ont prié la municipalité de les 

laisser en possession des sommes perçues ,attendu que le rem- 
. . r ¿.j; _ r ^.f. ■■.........

boureëment d’ailleurs exigé par la ville les éprouveraient 
* très sensiblement. .. uv . j

' ' * Le conseil munciÿal renonce au remboursement

ixigé par lAAdmlnistration municipale.
J Si;4JT 41 ? !-Sf ® JlX

J.) Wisoation de bourpes.

Le rapporteur demande l’ajournement attendu que des 

renseignements nécessaires demandés ne lui sont pas pu être 
fournie jusqu’à présent.

Le conseil est d’accord.
<•

4.) Fixation d’une rétribution pour les participants 
• ’ ■'’ des cours d’adultes". Æ------------- *—

> moi*la ■ r ■ rs/teq ^nw sao eo vtyoj
L®( raPP°rteur donne lecture d’un rapport 4e. Monsieur HARTER 

relatif a la fixation d’une rétribution de 5 francs par mois et 

prie le conseil d’approuver cette proposition,qui d’ailleurs



, serait aussi celle de la commission des finances*

Le conseil adopte la'proposition faite et autorise 

la commission des finances d’accorder dispense du paiement 

sur demande relative,ai' la situation financiers du suppliant 

justifie un tel procédé.
ssl wp * efcxoH Xiesnoo tj a

q 5.) Fixation d’un écolage pour 1*école professionnelle.

Le Maire expose :

que l’école professionnelle ayant reprise ses cours il serait 

à procéder à la fixation de 1’’écolage.

■f À s Le cons8i^ nruniclpal OXÀ MfrtÎ
fixe l’écolage pour les apprentis de patrons exerçant leur 

profession dans la commune à 15 1res par an ; pour ceux 

habitant dansdes communes voisines a JÔ frespar an .pes re- 

cettes sbhf a inscrire au titre“41'de 'la première par'iîe~des 

recettes ordinaires du budget.

< 6.) Vente d’un terrain de la ville.
i/p taav« rôat’fc. sio» fX twi etweœev*<*- stwxmwi

ts Maire donne lecture d’une lettre de la société "Efgé * 
c ; aoov ___

75, Avenue de la République a Paris, dans laquelle il est 
» eoiuaxe^ ®e as® ¿wxoeeeee^ ne •v*s>*x

formulée une demande d’acquisition, d’un terrain sitûé sûr le
A ■ i *. ' „J ____ » . „

ban de Thionville,canton de Niederfeld,pour l’établissement.<
d’une petite industrie à TH 10 NViLLE.Èu terrain envisagé 

qdaisi ua AAI» , ,
d’une superficie d’envixon 70 ares» 11,22 ar fontpropriété

de la commune elle meme,le reste appartient à dès particuliers. 

Au sein du conbeil il existe plein Accordpoûr "la cession 

du terrain.il est £ait remarquer cependant que là ville "doit 

se munir de toutes les garanties nécessaires,afin que ï’éta- 

blissement de la petite industrie (prévue soit exécuté dans *
un délai déterminé^Un membre propose de prévoir dans le contrat 

de cession une clause de rétrocession du terrain communal,si' 

le délai de dons truc tien n1 était pas observé et de fixer en 

outre pour .ce cas une pénalité de 2($ dû prix d’acquisition • 

L’acquéreur aurait aussi à garantir la possibilité dû raccor

dement au réseau de chemin de fer des terrains avoisinants '

terrain.il


et le maintien desaccea y existant ai nécessaire•
>aooo »J» xwX ija^siATl efc eifxqpuni •* tw<j eyfiesw,^' aaw 

Le conseil».*»100 ub itaiîwosxs’i ®L efxifs ax x siiitrç ax rcAMteq esnwxs
se ralliant aux diverses propositions faites,consent à la 

• •
vente du terrain municipal à raison du prix moyen réalisé 

¿Aixi/oq •*** Xxssnoo si xs^wiôfK/af»* es* iiisvi®TAq a**®tb
par les propriétaires des terrains privés dont l’acquisition 

- 0 9 9 • HNWaJ sXA- • V® ♦ V w wAwf * * *•& XWllAX V " * ,^w -
est"également envisagée,soit environ JOO franco par ar et

autorise l'administration municipale de procéder à la vente 
tuemo/aq tX isab A©«Atl OOwî m oixnaeoaX ovplw •«? WAV

après accomplissement des formalités administratives prescrites•a XX*ti]|eSB3vr*s> éè •i*î*iaXo«L eov tue iwt □slit’s Aivtt
et après fixation par la aommipsion des «batiments,qui devra se

Je sXXXv a£ at JtAq aX bt oaioMMbod iflw#!s*wx*»is At®t—tflAt 
rendre préalablement sur lieu et placides conditions de 

ventes supplémentaires.
AXXlA> OlOiAOta ¿J Âb Ç> .•#©• Tt&bifp UA XSlttq A

1-“ 7.) Prolongation d'un délai de construction.

. Le Màirè donne lecture d’une lettre de MM.BRAUN frères

à METZ,propriétaires de la place à bâtir,sise à l’angle de la
SfeoArsb X*X*UY»;?3iîoC * îx’^itotqoitUTbA AIi^’3 UveîlWO»

place de la République et de la rue de la Paix,tendant à l’ob

tention d’une prolongation du délai de construction échuge*î*SI<J. •&*& ¿OqlsÿrrH&X BIBJIJI wr* e nw

depuis le 7 novembre 19IJ.II rend ensuite attentif que les
i'QŒSXiXVOAi SI. •" »3. • —S> ÏBnwïl*». .Jtr S. «

travaux de construction entrepris par les propriétaires sur

la dite place ont été interrompus à la suite de la guerre.

le conseil municipal,

tout en tenant compte de la situation extrêmement difficile de 

l’heure actuelle,consent a la prolongation d’un an du délai 

de construction à condition que le mur,face à la place de 

la République soit immédiatement rehaussé à hauteur d’homme, 

afin qu’au 1er octobre prochain,après transformation de la 

clôture de l’emplacement tout le trottoir puisse être remis 

à la. libre circulation des piétons.Le conseil a en outre exigé 

que la clôture elle même soit réparée de façon à ce que tout 

accident soit dorénavant rendu impossible «La non observation 

t de ces conditions entraînerait l’application des conditions

de l’acte de vente relatives à la pénalité. 
V* * • * , *-« —W V» •••• •—   - . ■ —• ■ t

ITn a®Î HWMrt flÀOslJ® % ejttfeX 44 WXtf 4flee •î efttr. 10.0S4B8a) Demande dfune indemnité pour 1 •enlevement deg immondices< 
i ss^Xi Al atifdX - efc nstîe'xîss’x luoq sviq^ •'flAAX-'ïïxfi ..ïliAX

L® Maire expose s „ nox.t. , io si tup

que M.8T0SSE,entrepreneur de l’enlèvement des immondices,réclame



- A JrM 7 fRATAF AA V . AA

une indemnité pour le surplus de frais,qui lui ont été occa

sionnés pendant la guerre à la suite de l’exécution du contrat
...

conclu avec la ville.M.STOSSE croit ¿avoir faire valoir des
èalXAl bum At<l A JtM4?^flMs Bia'titiA eifltvdroits pardevant les tribunaux,si le conseil ne pourrait 

pas se resigner à lui accorder une indemnité. 
• .

Le conseil
vft*y a r Â îtt’^ûîi A ÎAzyj fl f Ml ? f | X

vote une unique indemnité de 2000 francs dont le paiement

devra s’effectuer sur une déclaration de M.STOSSE,qu’il se 

considère entièrement indemnisé de la part de la ville et 

qu’il n*aura plus de réclamation à formuler.Le crédit voté 

est à porter au budget sous titre 25 de la première partie 

, des dépenses ordinairesjdqui s’élèvent actuellement à frcs

9.) Dispense du paiement d’une location»
T ' r -r-’ ' ■ - ’ As *

Monsieur Emile ANTOINE,entrepreneur à BASSE-YÜTZ demande 

à etre dispensé du paiement d’un prix dé location pour 
avoir eu mis en dépôt sur un terrain municipal des pierres 

destinées à la bâtisé du Pensionat dep Soeurs de la Providence . 

La somme réclamée par la recette muniàipale,et dont dispense 
, . est demandée,se monte à 281,5^ francs.

Le conseil 

se ralliant à une proposition de la commission des bâtiments 

recette la demande ANTOINE pour ne pas créer de préçédent.

10*) Réglementation des traitements etc.du personnel 
Xi/etaM 4 -de la ville. •ror-A

Le rapporteur expose i 

qu’à l’instar d’autres villes en Lorraine la avilie de Thion- 
4 g < ■

ï‘i* ville ne peut guère remettre à plus longtemps la règlementation 

des<traitements de ses employés et de la solde de ses'ouvriers 

qui ne correspondent plus au coût actuel de la vie ;

que bien des employés et ouvriers municipaux ont exprimé l’in

tention de quitter le service de la ville,s’il ne leur est pas 

accordé une augmentation sensible de leurs appointements,qui ne 

leur suffisent plus pour l’entretien de leurs familles ;

que la commission des finances:se rendant à l’évidence de ces
F -T *r “ ”* • -y <’'K * à*’- t



fait» a cru devoir étudier cette question brûlante et propose : 

a.) ï’augmentation des traitement» de» employé» appartenant à la classe B 

prévue par le règlement sur le service et les traitements des employé» 

municipaux,de sur le traitement initial et de 25% sur le traitement 

final । ; jiu» sxr&oôo t»e twp*» ixeeooo ue »ètfciTj»xfc èsè 

b.) pour les employé» de la classe C une augmentation de 40% sur le traite

ment initial et de J0% sur letraitement final ; /
o.) pour les employés de la classe D une augmentation de 50% sur le traite

ment initial et de 40% sur le traitement final ;

d.) la création d’une nouvelle classe £ dont feront partie les employés 

auxiliaires et pour lesquelle» serait à prévoir l’échelle de traitement» 

mentionnée ci-aprè». -Le» employé» auxiliaires seraient à doter également 
x ♦ . OOcc ( ■ • >.30 8 ê*’SV + 00^? » * 'Û* 5

de l’allocation de guerre accordée aux autres employé» municipaux» 

e.) la dotation de» ouvrier» d’une augmentation d’environ 50% de leur solde; 

f.) la mise de toute» ses augmentations îmoitié sur traitement et moitié

sur allocation de cherté de. vie ; ” I ei î»do ge è»oqfeiq

g,) l’introduction de la journée de 8 heures à partir du 1 septembre pour les 

ouvrier» de la ville ;

h.) l’allocation aux instituteurs d’une indemnité de vie chere de 600 frcs. 

par an payable par trimestre jusqu’au jour de la règlementation défini

tive de leur» traitement» par le gouvernement ; . (

i.J l’allocation à chacun de» vicaires des paroisses catholiques de la 

commune d’une cindemni té de 600 frcs. jar an ,dont }00 frcs. comme traite- 

ment et J00 frc. comme indemnité de vie oa^,ot Uro;«,««« 

j .) l’allocation aux pensionnaires de la ville d’origine alsacienne ou lor

raine et habitant la commune d’une augmentation temporaire de leurs

sur. le? ^"»lons £rî8ôo ftw.
* 30% • * * " 1001 a 2000 ”
« §0% " * * ' 2001 a JOOfll ” sx j .-ït-aÂ
• 10% " iêï??üiL-ê£xii**e?3001 fro8, ♦giïiïsvîS»

k._) l’allocation de cette augmentation à Lût.Hoffmann,ancien receveur de l’oc

troi,qui habite la commune de Manom,parceque celui-ci a repris du service
f !~ "Ci-S-. (* * ^3* S- - 4 L” ' *' 4-' ¡¿S

pendant la guerre ; O?ÇS
1.) de réserver au conseil de statuer sur le» demandes de pensionnaires n’ha- 

bitant pa» la commune et relatives à l’obtention de l’augmentation indi

quée ;



• ) la mise en vigueur de la réglementation proposée pour toutes les caté- 

gories susindiquées a partir du 1 juillet crt. ’

Le rapporteur donne ensuite lecture de la nouvelle échelle de traite

ments proposée par la commission des finances,dont des exemplaires ont 

été distribués au conseil et qui est conpue comme suit î

xaVslxna «fO^ab — t rtrlJV V fi) *7 Al »b slYoXqRS ssX wi (.<
des traitements des employés de la 

ville de Thionville.

Classe A. 
Architecte de la ville.

§000 - 6500 - 7000 - 75OO - 8000 - 85OO - 9000
tib y O X i ffOX? A W XX&VXJOft 4lX k* * . i

augmentations par 3 ans.
(a r m 1 tv. i i ♦ t /■&*% •&A< £ r $• ’ r. t, • f r rO ’ ? B *X F* C a. x*r

Classe B.
inè XSJ secrétaire généraSèvoXigcs .seiqa-lo eàaaolfïîSB

5000 + 750 ) 5^00 + 725 ) 5800 + 700 ) 6200 +675 ) 6600 + 650 ) «
J000 + 625 ) 75°° + 5°0 ) (augmentations par 3 ans.) .~ ’ J

I
t xnsX Sw "soi vne’iÉÎBÉtôur municipait sia J ivre sel flolisioi eX (•© 

4400 + 600 ) 4800 + 6UÜ " ) 5200 +’05077600 + 65O ) 6000 + 700 ) 
6400 + 700 ) 6800 + 700 ) (augmentations par 3 ans. )

? réposé en chef de l’o-ctroi, chef de police.architecte. 
“4200 -+~5007’4o00’4 750 7 -5000'4'5507~^>'U0'4 6TJÜ 7 • 

63OO + 600 ) (augmentations par 3 ans,.)

secrétaires,
3700 + 500 ) 40 00 £ 550" 1" 4400 + 5007^700 >=550 ) 5100 + 500 )
5400 + 550 ) 58OO + 500 ) (augmentations par 3 ans.)

tèb dox^atxssasXnai tXoeveq n mï
3500 + 500 ) 38OO + pOO ) ’4100'4'500’7 4400 + 500 ) 47OO + 500 )
5000 + 500 ) 53OO >;50° ) (augmentations par 3 ans. J~ ai ev

â* s 3 x s "tjovn t«* â X T9^ X ï
3100 + 500 ) 3250 + 500“)" WTCF4 500 ) 36OO + 500 ) 3800 > 500 )
4000 + 5Q0 ) 4a§0 + 5°0 ) 4350.+ 500 ) 4500 + 500 ) (augmentations par 3

ans) 
Classe C

Brigadier-chef de police , receveur d’octroi de 1.cl.surveillant de l.cl. 
2700+ -’5007'2500’+ ’500’77^00’4’500’7 7300’470077500 *4*5007’* * 
3700 + 500 ) 3900 + 500 ) (augmentations par 3 ans. )

atvsl si ST/mojE'.ei flo*faiSidwnsoo sX iiietxc'si *s sîïisi 
Receveur d’aoatooir,d’octroi,sous-origadier de police,administrateur de 
T’ôffïcé du travail, sufvêïliâht de la conduite d’eau surveillant’dTegôuts 
■2500’4'5007’2700’4’500-7 •Z900-T’500 *77i0O’4''500'773a07’5O0'7 -------
3500 + 500 ) 3700 + JOO ), (augmentations par 3 ans. ) 

» ■■
k Classe D.

Agent de pol i c e, mon t eür~~dé la c on ¿Eu it e _ d’eau, surveillan t de construction__
surveillant de l’abattoir,machiniste,garde-champêtres»receveur auxiliaires 
2400*4 ’400 7 255^'^0 *7 ^700 '4'400'7^50’4'400 7 7000’4'400 J ' ---- —
3150 + 400 ) 33OO + 400 ) 3450 + 400 ) 3600 + 400 ) (augmentations p.3 ans

encaisseur,surveillant d’octroi. . <
2200 + 400 ) 2350~r*4007’2500'4’400-7'2650-4700’) 2800 + 400 )
2950 + 400 ) 3100 + 400 ) 3250 > 400 ) 3400 + 400^) (augmentations p.3.ans 

garpon de bureau,portier.
2200 + 400 ) '2350”4 400 7’2500 '4 ’400 )* *Z650T+ 400 ) 28Q0 + 400 )
2950 + ^00 ) 3100 + 400 ) 3200 + 400 ) (augmentations par 3 ans. )



Classe n.. 
écrivains auxiliaires.

1800 + 300 ) 210'ü + 300 ”7 "2400 + 3UÜ"r“Z500 + 400 ) 2800 + 400 ) 
, ¿000 + 400 ) ¿260 + 400 ) }400 + 400 ) : •

augmentations : les deux premiers échellons par 2 ans 
• /. les reste par J ans.

Le conseil adopte a l’unanimité les propositions faites par la com

mission des finances et décide que la nouvelle échelle de traitements 

entre en ligueur a partir du 1er juillet 1919.Les allocations de guerre 

et de cherté de vie dont les employés oénéfi'cient à présent sont main

tenus. • , ,

Le conseil se ralliant également aux propssitions faites par la 

' commission des finances prend relativement à des cas spéciaux les déci

sions suivantes : S »-• ■■ a • M L f M f '♦ ■ fî0Ü WX
1 .) M.Riedinger, secrétaire général est doté d’une augmentation de 500 frcs. 

sur son traitement et de 312,50 frcs. sur l’allocation de cherté de vie.

2 .) Le receveur municipal, VM.Me tricher, est classé à la 4 graduation de l’é

chelle de traitements et reçoit 5^00 frcs. de traitement + 650 frcs.
viaa si ' yfxxo^essXQOoXs^ * a

d’allocation par an ; il bénéficiera de la 5e graduation de la classe 

B.II. à partir du 1 avril 1922.L’emploi de receveur est pour le titu-
. * _ , ■•ïàxfc’X esïrûu. t.e Xoï’cc’ scivies vt

laire actuel non susceptible de pension.
t9r.L1t7.fi w* nt »tiefrcatoaasew»»

J.) L’emploi du brigadier en chef de police n’est également non susceptible 

de cpension pour le titulaire actuel Mr.ftrier.
• A * U»

4 .) Les soeurs des salles d’asile,rétribuées par la villetfrecevront les aug

mentations respectives.

5 .) M.Hombourger,secrétaire est réintégré avec rétroactivité du 1 avril $917 
suivant sa nomination du 17 mai 191? dans la graduation 6 de sa classe 
et profite de cette classification a partir du 1 juillet crt.

6 .) M.Knaf est réintégré dan.s la graduation 5 de la classe B.III.à partir 

du 1 avril 1917 et entrera dans 6.B,111.le 1 avril  touchera les 

appointements respectifs a partir du 1 juillet 1919«

i920.il

7 .) Les demandes de MM.Baué et Veltz tendant à l’obtention d’une nomination 

à titre définitif ne peuvent pas être prise en considération pour le 

moment.

Mr.Veltz,dont l’emploi n’est pas prévu dans la nouvelle échelle de trai

tements reçoit à partir du 1 juillet et.en dehors de ces émoluments une 

indemnité extraordinaire de vie chère de 600 frcs. par an.

8 .) La demande de M.Finqueneisel,réclamant le traitement des agents-voyers 

est rejetée.

t9r.L1t7.fi
i920.il


9 .) -Dans l’intérêt du fonctionnement du service de la conduite d’eau de 

conseil autorise le maire à engager à titre provisoire,en remplacement 

du fontainier Hlppert,qui est gravement malade, le plambier et installa

teur M.Charles Pariset auquel il est alloué, une rénumération de 35O frcs 

par mais«

10 .) Le machiniste aux pompes à eau a Manom,M.7eitgen,remplaçant du machinis

te Bürger,un allemand,relevé de ses fonctions,recevra une rénumération 

annuelle de 2400 frcs.

L’administration est chargée de conclure avec M.Teitgen un contrat de 

service sur la base des conventions arrêtées avec son prédécesseur.Dans 
.xuaisêas s£o st’L s $îïsjtsvx$>£si s sons eu Y se" tw*ss*®^w 

ce contrat il sera notamment à mentionner,que la rénumération fixée par 

le conseil englobe toutes les heures de travail supplémentaires qu’il 

pourrait être tenu a employer dans l’intérêt du fonctionnement de la y a. ♦ SSf F ss t r Of* SX J® v 11 Vw ' *
conduite d’eau dans .les mesures nécessaires.

ll .)En vue de la circonstance que les droite d’octroi sur les vins,cidres 

poirés,bières et alcools seront dorénavant perçus par le service ,des 

contributions indirectes,le conseil juge nécessaire la sinçlification 

du service d’octroi et charge l’administration de prendre de telles 

mesures,notamment en supprimant les bureaux superflus.

12 .) Les garde s-champ être s toucheront dorénavant les émoluments de la classe

D.I.

Fait et délibéré en séance les jours , mois et an que dessus.



Je

: «sinswias soi Procès - verbal >q tus etx< >j 

de la séance du conseil municipal du. (,*

0CXJi«XreiSliSi£a«tA*lÀ49tl*iMtl4&lB«Si(US «X i’ifp l&OSfM
p taiiaibS sniq. Jse’n.«téPZ*PCMWéPV JneieessiPmotts'X tt

Présents î M.Zimmer, maire >oî tw£ i»9fsx»

MM.les adjoints î Richard,Mauclaire,Mené,Noël. (eÿ

MM.Bouch er ez, Br e i s tr 6f f, Goe der t,Houn cher inger,Kar che,Kr epp er t 
Lévy,Me dernach,N ouv ia ire,Sch iltz,S te ime tz,Thuillier,Van derpol 

exiotua èH saq t.atus’a sfeà et
; Excusés î Mmes Cailloux,ForferjMM.Grosse,Hédin,Oury,Reuter.

site saq o.tol ¿ve? en n.nxsss: oïXotJiiei el im tr'tiuçif

Weisse.

-401

Ut

± tX»J eau te tooor’t floxiserp
Ordre du jour :

— Mil « «wtw •• ssiieeifip^e anexeeei xx/oq eíítv Communications«
Allocation de bourses.£ •£ OTtaasîtnapO eX.M («o
Dispense du paiement de droits pour IL'utilisât ion de la

•aaXœa sí Á $x conduite éMMp*XKltft g Xsatoiaur IfMtto üb
4.) Annulation d'une délibération du conseil municipal du 

«oïxsxvuoK je 10.octobre ISlSàxtm xts trito Liai èoai'«V et aoit
5«) Adhésion a la société forestiere française« 

... 6.) Réclamation d’une A indemnité.
7«) Garniture des fenetres de l’église catholique.
8.) Travaux de peinture dans les écoles. »
9.) Réfection du dallage dans la salle de gymnastique du 

Lycée. . w 1
191.) Etablissement d’une clôture.
11./Vente d’un terrain municipale»! otxP‘ »£.E

ai s sojiBssxa.xnpoai si stasa* t'ose* «PO' ovéq ses te et ü# xts 13
Le Maire ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux 

représentants de la presse thionvilloise,qùi exercent aujourd’hui

si I pour la première fois,sous, le nouveau régime,leurs fonctions au 
/ _

sein du conseil municipal« iifi tuZ Ltlp

. Ensuite il prie le conseil de consenter a ce que les

points suivants soient encore mis à l’ordre du jour et .discutés 

a la fin de là séance : job eesiuod xx/ot oeb

-xs stampo éa>fsè. Mise en état du bureau de police. . (.3

•ù.. *43*.: . Gratuité du logement du brigadier-chef de police.

Allocation d’une indemnité au sous-brigadier de police 
Almazor

Abattage ou élagage d’arbres.
sao^.uâo sel s.xsb •sbû'xexs j.sïh s*»xto.iol sss>pe* ••« 

prolongation d’un délai de construction.
-<feH a sixBtèixpiq^xixjsex pl’.i -x; À .is**s0 tô Je eiffvpofifT si 

t Héparation du théâtre municipal.
- -’tv ■ ÎT» IX- 0--00 iii 7 '"T-(rvT*.+

K Le conseil est d’accord.



Le Maire fait sur ce les communicatloue suivantes : 

a.) M.BERTH1IR,donne sa démission de membre du conseil municipal, 

attendu qu'à la suite-de sa nomination d'administrateur-adjoint 

de l'arrondissement Thionville-Est,il.n’est plus autorisé à 

exercer les fonctions de conseille»!?!.# t sfæeêr*

b.) Suivant une lettre de M.le Commissaire du Gouvernement près 

»' - le Tribunal Régional de Metz à la date du ll.août 1919,1a ville
X o fiafc 40v , iex XXI MfT4a9 •&* Xinu* 4 atx >1 vuoï. doa/rxejb eM txvê J

de Metz n'aurait pas été autorisée à liquider les terrains et

• • immeubles séquestrés appartenant à des sujets allemands et se 

trouvant sur le territoire messin»Il ne peut donc pas être • • • •••s •••*♦ * »
question d'accorder une telle autorisation à la ville de Thion- 

ville pour les biens séquestrés se trouvant sur son ban.

o.) M.le Commissaire de la République a approuvé la proposition 
aX afc asxfasxXlJa'# rx/oq stfoit w ut sans si* (»Ç

du conseil municipal du 2 juin-dernier ayant trait à la nomina
ux Xaqioxflws Xxeeooo ub saj'c X»£

tion de M.^ené, adjoint au maire, de MM.Kreppert et Nouviaire,
• sxsXrsovol elè.oos âi • noiss.lAA (•£

membres du conseil municipal et de M.le Docteur Giss,médecin 
•aupxXodtao ••¿Xns'X ex sdïieitel sebaiirt/nieO 
d'arrondissement comme membres du conseil d'administration de 

Ufi svpljs4rmf3 «b alfas sCsne^. •gaHajb ub x»Ç-
l’école supérieure des j,eunea filles. . e' ’T 

d.) M.le Maire d’Audun-le-Roman témoigife à la ville sa grande 

gratitude et ses plus bifs-sentiments de reconnaissance a la 

suite de la subvention que le conseil municipal de Thionvliie 
cn’c'tiiotxf« I a alloué à «sa filleule tans éprouvée» '^e-' Y" â?

tu__ . - , ,
e.) M.Herbeth, insti/teur,remercie le conseil municipal de la

bienveillance qui lui fut-témoignée par l'acceptation d'une

•9- s. P «*o demande relative à la fixation de son traitement» 

f.)« M.Beckd’r, garde-forestier remercie le conseil municipal 

des deux bourses accordées à :ses enfants»n ‘

g.) M.Junger François,à Haute-Yutz,a été désigné comme ex-

■ 'a*pert titulaire, M.Archen à Tervllïe comme expert suppléant pour 

l'évaluation des dégâts causés par les sangliers 'sur le terri

toire de la commune de Thionvliie. . ......
•sexcia'b s -.e^ale lto f’ ^JA.-A

▼ es mêmes fonctions seront exercées dans les cantons
. t: L Y rro, ♦jy.ïo;

de Thlonville et de Cattenon» par M.Moureaux,propriétaire à Het-
.X« liOJiTir- 5*1? \-.ii 5 4C Y

tange-Crande comme expert titulaire,et par' M.Miltgen,proprlé- 
Xiee.-roo e*



taire à Beyren cornue expert suppléant. . .

h.,) La police rapporte ¡en exécution d’une observation faite

dans la séance < du conseil municipal du 12 août courant que le 

balayage public ainsi que 1’enlèvement■des immondices sont 

contrôlés tous les jours par la police.

i.) . A la suite d’une observation faite dans la séance du 

conseil municipal du 4 août le bureau d’architecture rapporte 

que l’eau de la conduite d’eau n’est plus utilisé pour le dé- 

gorgeage des égouts depuis environ 2 mois.

k.) kn exécution des voeux émis par le conseil municipal,1es

sondages tendant à la découverte de nouvelles sources d’eau, ont 

été poursuivies et promettent un succès très appréciable.Dans 

l’intérêt de l’amélioration d’approvisionnement d’eau,deux puits 

de la conduite d’eau à Manom ont été agrandis et pourront être 

utilisés dans environ 3 semainq^t^xs ael) 4isui ttb

1 No.2.)Allocation de bourses.

♦ - Les renseignements nécessaires n’ayant pas été fournis

a la suite des. vacances,l’affaire est ajournée.

» Dispense du paiement de droits pour

l’utilisation delà conduite d’eau .

T.e bureau de vérification des poids et mesures réclame la 

réduction d’une facture d’eau,attendu que la consommation d’eau 

exorbitante était due à une négligence du prédécesseur du con

trôleur açtuel. f ’»î

Le conseil rejette la demande de diminution.

No. 4«) Annulation d’une délibération du conseil «uni- 

;L1 -no i s. cipal du 10» octobre 1918»iAo^st»^iisF

Le conseil municipal en fonction sous l’ancien régime a voté 

' dans une séance du 18 octobre 1918 à l’ancien maire, M. Ber ken- 

heier,une allocation de 2000 mks pour de prétendus services ren
dus à la ville pendant la guerre.

Cette décision,légalement inefficace,n’ayant pas été \ 

prise en présence du nombre exigé des conseillers en fonctionna 

la dite époque et étant par là en contradiction avec les près-



criptions de la loi sur les communes,alors en vigueur,» dû 

être attaquée à la suite dfune requête y relative d’une corn- 
S 

mission du conseil municipal par l’administration municipale 
actuelle.1’administration supérieure,chargée de la surveil- 

lance des communes;saisie de la reqüête d’annulation formulée 

par l’administration municipale,'réclame une décision formelle 

du conseil municipal actuel annulant la délibération non 

uQ - légale du 18 octobre 1^18x«l>’£’»vp

• lie conseil ‘VfW efuo^b est oassiion

considérant que la décision en question se trouve en centras- 

1 diction flagrante avec les lois en vigueur vote contre 2 voix 

l’annulation de la délibération du 18 octobre 1918.' 
x, i<t«fc' ff.) Adhésion à la société forestière française»

La section lorraine de la éoeiété forestiers française 

des amis des arbres élégant à Toul demande 1’inscription de 

la ville au- nombre des membres fondateurs,qui ppurrait s’exé

cuter après un versement unique d’une cotisation de 100 francs.

Le conseil considérant que les ville de Strasbourg,Metz 

et Sarrebourg ont déclaré leur adhésion à l’inscription ré

clamée, décide que la ville de Thio'nviile soit également ins- 

o orite comme membre fondateur et vote la cotisation unique 

prescrite de 100 frcs. à.'porter sous titre 7? de la première 

par t ie du budge t. Wè •dïo«S.
6») Réclamation d’une indemnité.£ lufX 51*

M.Reiter, président du tribunal civil de Nancy,dont les 

biens avaient été mis sous séquestre par les autorités alle

mandes, réclame une indemnité de la ville pour du linge réqui

sitionné pendant la guerre dans sa maison à Roussÿ-le-village 

: et cédé à lé ville a trop bon compte par le séquestre d’alors 
WMBfliB? W woq eVh OOOS sfc bav^isisîT'

]je conseil municipal décline toute responsabilité 

d*indemnitétien à M.Reiter et regrette ne pas pouvoir’donner 

stiite à ses réclamations,,qüi à son avis seraient a faire va

loir vis-avis de M.îitzau ou de M.Berkenheier alors maire



de la ville.'*** F® « •* « flSsSf AHflBOS'' SrflSMfOv
f• *^7*^rnlture de,s fenêtres de Véglise catholique.

Le cuvelage des fenêtres de l’église, catholique à 

ïhionville ay^nt souffert à la suite de la grande sécheresse
•' * • * " ■ ■ 1 1 - ■ t ‘ , - • <- • •

de l’été Monsieur le curé en demande la couverture de carton * 1 , . . fTpJ 4-. »W • H ♦ r
goudronné pour an empêcher l’échappement de la chaleur de 

. ; < l’intérieur de; l’église et la pénétration du froid du dehors

pendant l’hiver prochain.
»•*»* w 9^9 ^99% 9W99

Le conseil se ralliant à une proposition de la com-

eiXcM’i mission des bâtiments décide la garniture à l’extérieur du
w«* %s*,_ vi.. T, * l 5 , • <. c jf..., r •

cuvelage en question par une couche de carton goudronné re -

couverte de lattjes .(couves joints) distancées de 50cm et vote 
. , . t à cette.ffin un; crédit de 1000 frcs. à porter sur le titre

. X1N». » »•»« U WW» MM.«»
8.)Travaux de peinture dans les écoles.---------- •--- - T r g’ - t—r^H--------------- ----------------------

, ( Suivant une circulaire de l’administration de l’enseigne

ment public,tous travaux de préparations,aménagements et net- 

a. toyages nécessaires aux locaux scolaires sont à exécuter pen-

• dant 1!8. ^oapces.Par conséquent l’administration à chargé

. »1 ..... ; la "bureau d’architecture de ¿aire les constatations néoes -

.. . 'c >( eaires dans !es dits établissements.Le dévis se monte à la
somme globale de-7800 frcs.ei sswqovq s# 3w*#sx®i

La commission dee bâtiments,chargée de l’étude 
devis et après visite opérée dans les divers locaux 

de ne faire que le stricte nécessaire.de demander à• et as gw tifXq «'¿Mita -57, i v, -:

Wq des

»propose

cette
_ f^le8 Çr^ d8.t0?? I®8 ?8intr®8 demeurant en ville et de 

répartir finalement le travail à exécuter aux prix les plus 
, r • «¡coeâeii »j

. . ... . Le 00nseil acquiesce i oea pxc^csltlæs et vot. 1s crédit

aunevtfoo èrèl demandé de 7800 1res,qui est à porter au budget au titre 27

de la première partie. .
.J. ofi xx .rrt Mxafon e/os tan

. ^•^^■2o.^l^^^l1.ege_d^sJ.a salie de gymnastique

sab SK>i^tenp Af <*^**^^ as ftfBf
Le Maire donne lecture d’un rapport de la commission des*’*•*•• w » »• »TOOue SMfai MS/fStX

n%25c3%25a9cessaire.de


bâtiments reconnaissant la nécessité de la réfection du dal« 
f— k fL-Jk . t ~ ___ ______ f _

läge dans lä sälle de gymnastique du Lycée et proposant 

l’allocation du crédit demandé de 2310 iras, à condition 

que la Sportive Thionvilloise n’exécute plus des exercices 

aux poids lourds dans la salle en question.

Le conseil dérogeant auxpropositions faites par la 

commission des batiments,accorde simplement le crédit nécee- 

saire pour une couch’e de sciure de bois,dont le dallage sera 
^rur a tnaiXXav m Xieeooo sj a cou/vrir « ' .... ..

' S ' *La dépense est a inscrire sous titre 60 de la premiers 

partie des dépenses ordinaires. e

10.)Etablissement d’une clôture.

Sur la demande de l’intéressé,Monsieur Goedert,qui veut 

d’abord étudier le projet soumis à l’approbation du conseil , 

l’affaire est ajournée. .

11.) Vente d’un terrain municipal.
Le Maire expose : • w tttsa

que Monsieur P.Nouviaire,minotier,demeurant à Thionville désire 
tax*al^M^4a*X SaagfefceflBfi. SSl SflUSfracquérir un terrain municipal d’une contenance de 124 métrés 

carrés, situé a l’angle de la rue Maréchal Joffrs et de lâavs« 

nus Merlih.M.Nouviaire offre un prix de 9 ires, par métré carré

La commission des bâtiments proposé la vente du
’X ah **^0 .etæeiîtÀd aéb aexasissasa aJLterrain en qûestion a raison d’un prix de 12 fres. par métré 

carré à la condition i

que M.Nouviaire dédera plus tard au meme prix le terrain qui 

pourrait devenir nécessaire pour Pélargissement du pont de 
lLS_iatxn>èas i Xtavant eX fasaeXflail tiXtaqAt - • - -- la Fensch, -. ,

qu’il fera poeer dans l’alignement‘et sur sa propriété les 
paiiseads^s de sa propriété ie long de la rue Maréchal ¿offre 

et qu’il payera les droits de fapade de sa propriété convenus 
** ■ !►

par acte notarié du 11 âout 19O4.1
•h aïraa alLe conseil renvoit l’affaire a la prochaine séance

tout en chargeant’l’administration d’étudier la question des
a al sB jtxodOMi uu^b 'BttrtosX snaafc extflL-atX ~droits de façdde encore litigieuse et d’en référer a la



•* première occasion.... * r "«» e^afSA’A ( »r

12.) Gratuité ,du logement du brigadier-chef de police.

Le brigadier,chef de police, M.Krier,réclame la gratuité 

f. du logement municipal occupé par lui et fonde son désir du

•X •xil que ®OÏ1 emploi n’est pas susceptible de pension.

/ f Le conseil,pour ne pas créer de précédent fixe le loyer 

-xoH & ' provisoirement à 10 frcs.par mois et met les réparations du

logement dites locatives à charge de M.Krier.Cette fixation 

restera en vigueur•jusqu"au jour où M.Krier serait contraint 

pour raisons d’utilité administrative d’occuper un autre loge-

é •tW?t ettî’e totcp Xfeeaoe ej
-aitexoXrxa’X ® 13.)Mise en état; du bureau de police, lit»

. La salle du bureau de police précédemment utilisée

f comme poste permanent ayant besoin d’une misé en état pour 

pouvoir atre remise a sa destination primordiale,le maire 

ne eiz> e.it 4<réclame l’allocation du crédit nécessaire pour l’exécution 

«uroî no dea travaux en question. e • 00 ewpxlGuq ei ev

teXXisvt Le conseil consent a l’exécution dee travaux néces- 

saires.ie crédit sera a prendre sur la .somme mise à la dispo» 

sition de l’administration pour la mise en état des salles 

d’écoles-En tant que celui-ci ne devrait pas sufiir,il est voté 

ïotV par présente décision.,, J eitsosso^A fXXbto eX

14.)Allocation d’une indemnité au sous-brigadier

de police Almazor.

. < tel vue des fonctions particulièrement difficiles et 

délicates exercées par 1« sous-ui igacuer de police Almazor

... et des dépenses mévitaoles,voir mêmes obligatoires y résultant 

le conseil lui alloue de nouveau l’indemnité de 375 frcs. par

• an supprimée lors de l’établissement du budget.Le paiement est

' rétroactif du 1er avril 1919.Le crédit est à inscrire au ti

tre 19 de la première partie des dépenses ordinalree.Le revenu 

de M.Almazor y compris cette somme se monte actuellement à 

5987,5© frcs par.an . ,

/



15«) Abattage du élagage '¿«arbres» 

.u Le Maire donne lecture d’une correspondance des autorités 

militaires demandant l’abattage des arbres le long de la rue 

Monéglia qui privent la casemate attenante de lumière et d’air 

• et la rend pour cette raison presque inhabitable.11 prie le 

conseil de se rendre sur place pour examiner l’état des choses 

et de prendre en considération la demande,attendu d’une déci

sion contraire pourrait dépendre’le maintien en garnison à 

Thionville-du 151e régiment d’infanterie,dont une partie loge 
M*UB dans la basematé en question•#**** l®W! ", 

Le conseil après s’être rendu-sur place décide à l’unani

mité l’abattage des arbres en question et charge l’administra

tion de l’exécution de la décision de concert avec les auto

rités militâires,qui se sont proposées d’exécuter l’abattage 

leurs frais, c’est à dire par des militaires.Le conseil décide 

'en outre que le bois provenant de l’abattage devra être mis en 

vente publique comme bois de chauffage.L’administration voudra 

prier les autorités siilitaires de le faire surveiller pendant
»L * • «ws tlfttto •j.ssïiae

•siles «an Le conseil décide finalement que ’les arbres devront être 

t remplacés par une nouvelle plantation de' petites arbres et vote 

le crédit nécessaire à cette fin. Le crédit sera à porter au 

? - budget sou s -citre 45b' de la première partie des dépenses 

ordinaires., ■

16>) Prolongation d’un délai de construction. 

La société foncière de Beaur egard, propriétaire d’un ter

rain de construction situé à ï’angle de l’avenue Clémenceau

• ■ ■ et de la rue Général Marjoulet demande la prolongation du dé

lai de construction expirant à la fin de la guerre.

Le conseil accorde une prolongation d’un an c’est à dire 
boev«ï eJ.e jusqu’au ! septembre 192ât^ «t M W

W MW« «i»M eivqw« I «MMUsV M

Le Maire expose que l’administration militaire,sol



licitée par la ville de se prononcer si elle tenait à acquérir 

le hangar en p'ianche situé dans la cour de la caserne Turenne 

et appartenant à la ville,avait déclaré ne pas pouvoir s’en 

servirjque de ce fait la ville se voyait dans l’obligation 

d’en disposer d’autant plus que l’administrai ion militaire 

tenait à ce que le hangar soit immédiatement démoli et enle

vé.Le Maire donne tasuite communication d’un rapport du bureau 

d’architecture relatif à l’emploi du hangar au eervice de la 

ville et prie finalement le conseil de prendre des disposi

tions à ce sujet.

Le conseil décide de se rendre immédiatement sur place 

pour procéder à un examen du hangar«L’examen terminées con- ' ï.
seil décide que le hangar est à vendre aux enchères publiques, 

à charge par l’acheteur de le démolir et transporter ailleurs 

dans un laps de temps qui sera indiqué

18«) Réparai ion du théâtre municipal.

Le Maire donne lecture d’un rapport du bureau d’architec

ture constatant le fait que la charpente à la toiture du thé

âtre demande à être remplacée par une charpente en fer,si le 

théâtre même doit être rendu à sa destination primitive.La 

nécessité absolue d’un tel remplacement s’est montrée à l’évi

dence lors d’une constatation sur place par le conseil«Chargé 

de se mettre en rapport avec les maisons spécialistes,le bu

reau d’architecture a obtenu un projet d’exécution de àa mai

son Stdhler à Basee-Yutz prévoyant une dépense de 16 972 fros 

pour le montage de la construction en fer«Les travaux acces

soires occasionneraient une dépense approximative de 204/6 fres 

l’ensemble du projet J7 448 fres. y compris 6000 frea. déjà 

votés par le conseil à la date du 2 juin 1919. ’ 

Le conseil 

considérant la nécessité absolue de la dépense vote à l’unani

mité le crédit demandé qui sera à inscrire au budget sous 

titre JOa de la deuxième partie des dépenses extraordinaires 

du budget*



Le conseil autorise en outre l’administration de faire 

exécuter les travaux à la suite de soumission de grè a grè.

Fait et délibéré en séance,les jours,mois et an que dessus»

I



Proces-verbal

de la Séance extraordinaire du Conseil Municipal 

du 22.sep tembre 1919.

-s0=0«0«0as0»0-a0ss0«0=0«

Présente : Mr.Zimmer ,Maire

MM.lea adjoints : Richard,Maudaire,Mené,Noël *

MM.Breietroff,Boucherez,Godert,Grosse,Houncher inger,Hédin,Karc&e 
Kreppet t, Levy Alph.Dr .Medernach, Schlitz, S tel letz, Thuillier, 
Vanderpol,Weisse.

Excusés : M es.Cai8ïoux,Forfer,MM.Oury,Reuter et Nouviaire.

Ordre du jour :
1 .) Corn unications.
2 .) 131 an s de culture,de chemins et d’exploitation pour l’exercice 

1920.
J.) Nomination de membres du conseil d’administration de la 

ca see d*épargne,
5«) Nomination a titre définitif.
5«) Demande Becker, Haute Gu en tr ange.
6.) Cours de chant pour adultes.
7•) Raccordement au chemin de fer.
8.) Location de la chasse.

Le Maire ouvre la séance extraordinaire en priant le 

conseil de l’autoriser à mettre a l’ordre du jour comme afiaire 

urgente la question de la

Location de la chasse 

Le oonaallest d’accord.

1. ) Commun i cat ior. s .

Le. Maire fait lee communications suivantes :

Conforme au désir du conseil exprimé dans la aéanoe du 1 septem

bre le conseil s’est rendu a l’issue de la dite séance sur lieu 

et place pour examiner la népeaaïté de l’abattage des arbres 

devant la caserne Vauban.La nécessité a été reconnue a l’unani

mité.

Le conseil a ensuite visité, le hangar dans la cour de la ca

serne Turenne,dont 1 vente aux enchères publiques a charge de le 

démolir fut décidé. 
t

L’autorité militaire a tait part que les casernes de la place 

de Thionville avaient repu les dénominations suivantes :



Kas.I.R.135 
Caserne d* Inf.

Stadtkaserne
Caserne d* Infanterie

Kavallerie Kaserne

Terville Kaserne 
Casé rn e d * In f an ter le

Griesberg Kaserne. 
Caserne du Génie

'iaachinengew.Kas.
Caserne d’infanterie

Ihfanter ie-K®« .3.
Caserne d’infanterie

I.K.Nieder-Jeu tz 
Caserne d’infanterie

Festung Schlrrhof 
Parc du Génie

Militär Lazarett

Caserne Jeanne d’Arc

Caserne Turenne

Quartier Curély

Caserne Hoche

Caserne Vauban »

Caserne Molitor

Caserne Général Hugo

Caserne Général Lecomte

parc Cor men uaigne

Hôpital Larrey

Les employée municipaux d’origine allemande ROTH,

SCHOENEICH,SCHIFFERDECKER, relevée de leurs fonctions pour le 

1er octobre prochain ont sollicité l’allocation de leurs 

traitements jusqu’au jours où il pourront être rapatries.

Le conseil décide qu’ils soient maintenus dans

1 ura fonctions jusqu’au lernovembre 1919«

2»)Plan de culture, de chemina et d’exploitation pour 

l’exercice 1920»

Lj.e Maire expose :

que l’inspection des eaux et forêts a soumise a l’approbation 
1 \

du conseil municipal:

a.) le plan relatif à la réparation et l’entretien des chemina 

de vidange dans la forêt de la ville pour l’exercice 1920 

arrêté à la somme de 650 francs}

0.) le plan relatif à l’exploitation en haut futaie pour le 

même exercice,prévoyant une recette brute de 14172 tres 

et une dépense pour frais de façonnage de 51o£11

donc une recette nette au profit de la ville de 90b} fres

Il prie le conseil d’adopter les propositions faites» 

Le conseil donne l’approbation demandée.



A la suite d’une proposition formulée par un membre, 

conseil vote une commission se composant de MM. Mené, adjoint 

Goeder t, Kreppert, Schil tz, Ste imetz, Thuill 1er,membres du conseil 

ainsi que de MM.Léonard,marchand de bois,Philippe,marchand de 

bols et Va0el,pépéniériate à titre de membres consultatifs de 

la commission,ayant pour mission d'étudier sur lieu et place 

de concert avec l’administration forestière,la replantation de 

la partie de la foret municipale abattue au début de la guerre 

par les autorités militaires allemandes.

3«)Nomination de membres du conseil d’administration 

de la caisse d’épargne.

Le Maire propose de voter en remplacement des membres du 

conseil d’administration de la caisse d’épargne décédés MM. 

Forfer et Andin, MM. THUILL 1ER membre du conseil et HOUNCHERlNGER 

Dominique,rentier enville.

Le conseil est d’accord.

4 .) Nomination à titre définitif.

L'agent de police M-PETITFRERE demande à être nommé à titre »
définitif »attendu qu'il a accompli une période de plus de cinq 

ans au service de la ville.

Le conseil,en vue d’une promesse faite à M.PETITFRERE par 

l’administration antérieure qu’il pouvait aspirer à la nomination 
K / 

a titre définitif apres l’accomplissement d'une période de cinq 

ans de services a la satisfaction de l’administration municipale 
X .

consent a la nomination demandée.

5 .)Demande BECKER,.Haute-Caen trange.

M.Becker,a Haute Guentrange, chargé du remontage de l’horloge 

a Haute Guentrange,demande l'augmentation à 50 frcs. par tri-
i A

mestre de son salaire fixé a 37*5° frca . pour le meme temps.

Te conseil est d’accord.Le paiement sera effectué a par

tir du 1er juillet dernier.

6 .)Coura de chant pour adultes.

La jeunesse rentrant les dimanches'soir des baie publics a



'leurs demeures a pris la mauvaise habitude 4e. troubler la tran

quillité. par dea chante bruy an te, no taraient des chants patrio

tiques allemands.Ce procédé pangermai.ua soulevé, parmi la popu

lation, également troublée dans son repos,un vif mécontentement

.qui s’est traduit par plusieurs plaintes au sein du conseil.Le 

rapporteur de la commission.des financee,sans aborder plus ample 

ment la question du trouble,estime qu’il est du devoir de la 

municipalité d’examiner.les mesures a prendre pour bannir des 
voies

rues et publiques les chante séditieux allemanda.il croit

qu’il peut être paré a cet inconvéniant par la création de cours 

de, chan te français pour adultes.Finalement il prie le conseil 

de consentir a la création d’une leçon de chant pa~- semaine et 

de,voter a cet effet le crédit nécessaire.

Au cours de la discussion l’utilité* dea mesures pré- 
i 

coniaées par le rapporteur eta.t unanimement reconnue,maie on 

fait remarquer que l’exécution des propositions faites demande 

a être soumise à l’étude d’une commission spéciale,qui serait 

chargée de statuer définitivement.

Le conseil consent a la création d’un cours de chant 

pour adultes,vote le cnédit n écessaire (titre de la par

tie ) et nomme une commission spéciale,chargée de la mlseen 

pratique, se composant de O.Mené,Houncheringer et Vgnderpol.

Au cours des débats le Maire déclare vouloir res

treindre à partir du 1er octonte prochain les bals publics en ne 

les y autorisant-plus que alternativement,soit tour de rôle aans 

divers locaux.

Le conseil approuve la décision du Maire.

)7»j Raccordement au chemin de fer.

Le Maire donne lecture d'un rapport qui lui a été 
4

soumis par l’ingénieur de la société "Efgé",qui a l’intention 

de ee fixer à/ Thionville sur un terrain situé à l’angle de la 

route conduisant a Manom et la ligne çle chemin de fer Thionville- 

Luxembourg,côté ouest.Ce rapport est ai rai. conçu î V. X ’ »
"La'gare des marchandises de Thionville est actuellement

pangermai.ua
allemanda.il


■ v "surchargée a l’extreme, aussi on ne peut pas compter la sur- 

"charger davantage et d’une Manière sensible par un supplément 

"de triage des wagons destinés aux industriels devant s’établir 

"à Thionville,"

1;. "En ce'qui concerne la première industrie devant s’

"établir dans le quartier considéré rouieT de Manôm et ligne 

"de Luxembourg,côté oueat)la Cie les chemina dealer alsaciens- 

"lorr ains accepterait de constituer'un raccordement soua la con

dition suivante :

"La Ville de Thionvlllt 'devra prendre l’engagement de 

"créer à ses frais une gare de triage dont J. ’ impotence corres

pondra a son projet de quari+er Industriel.

"Cette gare de triage ne serait pas à réaliser im édiate- 

"ment car il n’y aurait pas de triage à effectuer tant qu’il n’y 

"aurait qu’un industr iel sur le terrain/Mais elle serait à exé

cuter des qu'une seconde industrie viendrait s’installer a coté 

"de la première.

"En même temps que son accord à ce sujet la ville de 

"Thionville devra donc remettre un projet de quartier industriel 

* "pour permettre a 1’administration des chemins de fer d’établir 

"un projet d’une gare de triage appropriée.

"Comme l’embranchement du premier industrielÇ en l'espèce 

"la 8Ociété"Efgé")devrait constituer la première réalisation de 

"cette gare.il serait nécessaire que la ville propose immédiate- 

"ment son projet a la Cie des chemins de fer,de fapon à obtenir 

"l'accord de principe de celle-ci au sujet du premier branchement 

"a exécuter. ■* ' .

"Cet accord de.principe .est nécessaire immédiatement 

"pour permettre a la société Efgé d’envisager la conclusion 

"de l’achat des terrains.

"A titre indicatif on peut estimer à 100 wagons 

"pleins par jour le trafic moyen,probable pour l’ensemble du 

"quartier de petite ind strie lorsque ce quartier sera entière- 

"ment constitué.

gare.il


*5>a «-are de triage future devrait donc être prévue pour 

"manutentionner 200 wagons par jour au total*

"En'premier lieu le conseil municipal de la vilàdde Thionville 

"dans sa réunion du 22 et.aura donc à décider si la ville promettra a 

"la Ole des chemins de fer de prendre à son compte la création d’une 

"gare de triage suffisante pour manutentionner 200 wagons par jour 

"par exemple, 
w

"Il serait peut-être possible d’envisager de faire cette 

"gare en une au plusieurs fois en fur et à mesure des besoins.

"Cette dépense de la ville pourrait être compensée de 

"deux façons différantes : — •

I.)Faire participer'directement les-indu s tr le le' futurs autres que la 
société Efgé,première en ligne,aux dépenses nécessaires.

2.)Accepter l’avance de la dépense et percevoir un droit fixe par 
tonnes(ou mieux par wagons) paesapt dans la gare de triage .Dans ce 
dernier cas la société Ei gé,première en ligne, devrait etre exemptes 
de ce droit fixe puisqu’elle aurait payé son embranchement parti
culier .

"Enfin la décision principale rels^ve & la gare de triage 

"entraîne une considération de location ou d’achat des terrains neces- 

"sairee à cette garé.te conseil municipal aura donc en second lieu 

"à décider de l’achat ou Iodation d’une bahde dé terrains de 20 métrés 

- "de làrgèùr environ sur ¿50 SfJOÔ etre's de lOngüeui,(ceci a titre 

"purement indicatif) lelong de là’vcié ferrée et 1 partir du aesage 

"a niveau. "
"Lecture du rapport sua indiqué faite,le Maire prie le conseil 

ds décider ai i’intérêt de la ville exige d’adhérer aux conditions 

posées i^ar l’administration de chemin de fer.-

Sur ce il s’engage une discussion au cours de laquelle 

tous les orateur0-Be-d4olajeFrt d’accord a ce que dès concessions soient 

faites danalea plus larges mesure s possible,àf in que l’établissement 

de petites industries a Thionville de rdalise dans un tempe proche. 

Il est cependant fait remarquer que fa ville élis même du fait de l’é

tablissement de la petite irid'strie ne pourrait prendre les engagements 

exigée par l’administration des'chemins'dé fer qu’à condition que la 

possibilité lui soit don’née de 'se décharger de 'ses obligations sur les 

établissements industriels qui seraient construit après ceux de l’Efgé.



Le Maire régule finalement les discussion du conseil en forint 

les propositions suivantes :

Le conseil convaincu de la nécessité de faire des concessions poui 

faciliter l’établissement de la petite industrie à Thionville décide'' 

a.) d’autoriser l’administration municipale de contracter avec l’Efgé 

un échange de terrain,de façon à ce que la ville devienne proprié

taire d’une bande de terrain d’une- profondeur d’environ 20 m qui aé

ra destinée à l’établissement futur de la gare de triage,nécessaire 

à l’/xnstallation de petites industries a l’endroit indiqué.Le ter

rain est évalué a >00 frca.l’are et la soûlte qui serait à supporter 

par l’une eu l’autre partie serait comptée au meme prix.

b.) La ville déclare d’adhérer en principe à 1 ’établi.¡sement de la 

gare de triage sur la base des conditions émis par l’administration 

des chemins de fer.

c.) La ville se réserve le droit d’acquérir de tout temps l’embran

chement établi par l’Efgé en lui remboursant les frais dépensés a 

cet effet,notamment a l’époque où la réalisation du projet de l’éta

blissement de la gare de triage deviendra évidente.L’Efgé aura alors 

a payer les droits de triage encore a établir.

d.) Pour la période de transition l’Efgé aura à payer pour l’utili

sation lu terrain devenu propriété de la ville à la suite de l’échan

ge mentionné sous a.) et dont elle se servira pour faire son em

branchement parrtlcvlier une location anrÿelle correspondant a 1Jin

térêt au taux de 5$ du prix de valeur du terrain utilisé par elle.

Le conseil adopte les propositions faites par le maire et 

charge 1’administration municipale de l’exécution du projet .

S”r la proposition du Ma re , 

le conseil prend relativement au chemin de fir à voie étroite de Thion

ville a Mondorf la résolution suivante :

Le conseil municipal exprime le déair formel que la ligne de che

min de fer de Thionville à Mondorf soit maintenue et que la partie 

entre ftodemack et Mondorf soit immédiatement remise en état ¿afin 

que le trafic normal puisse bientôt reprendre sur toute l’étendu 

du réseau de la dite ligne.

Le conseil désire en outre dans l’intérêt économique de la ville 



de Thionvil'le que les trains circulant sur la ligne de Th ionvil'e a 

Mondorf prennent leur départ de la place du Général Hel .ot à Thion- 

ville et y soient conduits a leur arrivée.

8.) Location de la chasse.

Le Maire donne lecture d’un arrêté relatif au renouvellement 

de la location des chasses communales suivant lequel il devra être pro

cédé a 1*adjudication,conformément a la législation locale,pour une pé- 

riode de 9‘ années a dater du 1 février 1920.Les baux pourront toutefois 

être résiliée si peçdapt la dite période,!‘introduction d’un nouveau 

régime de chasse venait à en modifier les conditions essentielles .Con

formément a un avis du commissariat général, direct ion de l’intérieur 

à la date du 27 août 1919 1® Maire prie le conseil de statuer sur le 

mode à employer pour 1‘adjudication,c’est a dire de décider si la chasse 

sera a adjuger en bloc ou en lots et de fixer finalement ~ea mises à 

prix. , * ’ s . '
Le conseil décide que lâ chasse. com-’unale sera a mettre en 

adjudication- en trois lots,qui sécant, a délimiter suivant le plan de 

location actuellement encore en vigueur.Lee mises a prix sont fixées 

comme suit : “ '

pour le premier lot à 300 francs 

” " deuxième " a 3 00 "

* " troisième" à-600 "

Après l’adjudication des trois lots,l’ensemble.de : toute la chas

se, soit les 3 lots seront ,mia. .en un seul, lot aux enchères,si une mise 

supérieure aux trois lots adjugea est faîte avec 10$ en sua.

je conseil décide en outre que le chalet ae trouvant dans la ioæi 

corn unale (lot No. III.) sera i prendre par la locataire de la chasse'a 

raison d’un prix de location de 50 frca par an •

Fait et <lél iuéxé en Séance les jours, no la et an que des su ç_.

ensemble.de


Proces-berbal ,
•fftQû X f fi * w ¿y jü * •?. * 4. ^7 tt &X' 4f *52 X 1X/O Ij i$w ■ * 4? tt *TO 1. *T

de la Béance du conseil municipal du

13 octobre 1919 •
sO=0=0-0=0=0=0=0-0=0=
• tt a • Jl t 4 * : ••bœio8

•Présents î Mr.Zimmer ¿maire ■ v

MM.le s adjoints : Richard, Mauclaire, Mené, woel.

■ MM.Oury, Br e 1 s tr o f f,Bouche r e z,Goe de r t,Hounche r in ger,HédiA,Kar che,Krep- 
p er t, L év y Alph.Dr. Me derna ch,fl ou v ia ir e, Heu ter,Schiltz,Ste ime tz, Thu il - 
li«r,VànéNfvtfWMWt* •* Hmrq hmsso «J
itxcusés ; ifaies Cailloux et Forfer ; M.Grosse.

soit <J4> «4 ♦Xv'aee.t ? - t Ordre du jour ;jrabef t a s sep (.s

1 .) Communications»< ft. «Xoc^’l •£ t^aXooh’l »Haii
2 .) Qispense de divers paiement«.
3 .) Allocation dé bourses. #ttto •> #fl»sr«X«q ut MMkl
4 .) Remplacement des plaques^ indicatrices des rues et places»
5») Allocation d’une avance a la fabrique de l’église de Beauregard 

pour confection de vitraux.
6 .) Augmentation du crédit pour la garniture dee fenêtres de l’église 

catholique. _ ■ •
#7») Travaux de réparation au presbytère protestant.

8 .) Allocation de cherté de vie aux instituteurs.
9») Demandes d’employés et employés retraités»

10 .) Demande d’augmentation de rétribution au corps enseignant des - 
cours professionnels.

Il») Approbation de délibérations du conseil d’administration de
1’hospice de Beauregard. >

12 .) Ventes et échanges de terrains»
13 .) Travaux de réparatiop dans la maison,rue de l’hôpital 42»
14 .) Demande d’admission a l’école primaire.

utoai^aatut aaà •wsi<r»>fe eiboè’X Hat ouvert Airpa«xxrt 
l«j Communications•

«iv «h siuol ««ATp^wTa tUat*! rï/r? lue aaaknat attaa
a.) Le Maire donne lecture d’une lettre du Directeur des chemins de fer

d’Alsace et de Lorraine,répondant à la réclamation formulée par le 

conseil à la date du 1 septembre dernier.Le Directeur des chemins

b de fer est d’avis que le transfert à Metz de l’inspeetion de la 

traction (Maschienenamt) soit une dizaine d’agents au total,n’a en

rien lésé les intérêts de la ville.Le Maire donne également lecture

d’uns lettre de Monsieur le Commissaire de la République,traitant 

le même sujet,dans laquelle il est dit que la réclamation de la vil 

r tXi le a été transmis# chaudement appuyée à Monsieur la Commissaire

’ Général de la Républiques aaq a'u tact a siqxsq as.-ramw

b.) Le transfert de concessions de débit a rapporté à la ville pour le

premier semestre de l’exercice courant la eo-wie de 11 132r81 fres.



c.) Monsieur le Connissaire Général a nommé pour exercer leur* fonc- 
. • ... ___ ,z-r-.er--___ ---tiens a l’école supérieure des filles a partir du 1 octobre

Ff » »ék Jlf
Directrice : Melle F a ber 

lettres ! ‘ * Simon 

Sciences s ■ ütienne

d.) MM.les vicaires Freyermuth et Thomas remercient;le conseil de 

1’augmentation de leurs traitements» :

e.) L’ouverture du ban des vendanges a éné fixée au 13 octobre. 

Le conseil prend acte de ces communications.

2t) Dispense d® divers paiements. »

Le rapporteur expose t. .-...........

a.) que M.K r a f t,demeurant à Heauregard,redevable de 245 d® 

droits d’écolags de l’école supérieure,de filles,demande la dis
pense du paiement de cette somme,qu’il n’est pas à même-de payer 

,aftry,fy# setmt evJb TisoiJi’h# .?£*■ $>■..?*.é.V.
al i moHb ■sXtasoXX* («c 

•BOBÎwXv SB •HFI
que la commission des finances propose le rejet de la demande et 

en cas de non paiement l’application de la saisie mobilière.
XjÈBISX ,"’ÎFv_ Ça® ..

., Le conseil s ' ssbAsysa Uv
AoaAieaAf scioo «s oitsMttîèi~eè mifafaBiBmva’t et aérai i.OX 

se rallie à la proposition faite et rejette la demande de dispen- 
h f * b XlMMKKL OB. («XX

se de paiement. .£w$ss#eeu àg tmiqpoa'X
b,) que Monsieur H o s y,banquier,demeurant à ïhlonville demande à

BXbqw^X w XBBXBBXmBB —b ^MP—
être dispensé du paiement des droits d’écolage en faveur de sa 

fille,qui fréquentait l’école supérieure des filles,attendu que 

cette dernière quittait l’école apres quelques jours de visite.
BBb Ci 0b B^^^BX • BriXF^ X. BBX^i B BX.. BBX B» \ .

Le conseil
se ralliant a une proposition de la commission des finances re- 

¡o eeè u ètowia èa.wémb eidhetébe ï & •fmft.st sfieemo 
je te la demande. . .que Mademoiselle Reuter Marie,institutrice,relevée de ses 

0,) à la dat. du 22 ..pt^br.

sollicite la dispense du remboursement du traitement perpu pour 

l*f, le mois de septembre s sis^oO eX tveis*^ eft etitel Sfiir*t 

aaXtaMXoèv Le conseil munieipal^v^X «M^tetàt et 

considérant que dans des cas analogues le remboursement de trai- 

•cemen-cs perpus à tort n’a pas été réclamé, dispense Melle tteuter

। Odsboursemeirt • tXdèfc at ••aiaoeofloo iiateaai# •«! (•<* 
d.) que Monsieur H u s s o n g »boulanger à St,François réclame la dis 

pma. du paiement d’un-prix d’adjudication de bol. de chauffage. 



attendu qu’il lui aurait été impossible pour raisons de force ma

jeure de prendre livraison du bols'en question, ,

Le conseil < sefc eeian’l<w w • '
se ralliant à une proposition de la commission des finances accorde 

à M.Hùssong une prolongation du délai de paiement tout en lui impo

sant de réclamer du dommage de guerre pour le tort qui lui a été 

occasionné,à charge de soumettre à l’administration la réponse qu’il Q| • il V® w4>*Âr -W AVw **■ VA/ W
exoansït evéiè’ X médias eet aiveilèqvs

que l’inspecteur du service des poids et mesures à Strasbourg demande 

la réduction d^une ^facture d’eau, due par le vérificateur des poids et 

mesures de Beauregard, sewpaXq set tæsteaXqpVÎl «
Le conseil municipal .. >

considérant qu’il a déjà une fois refusé à (donner suite à une autre 

demande relative se rallie à la proposition de la commission des fi- 

nan ce s, demandant le rejet deçla demande,mais accorde’ un sursis de 
JLXWHW Ml wW< *vw . v

paiement de trois mois pour faciliter à l’intéressé, de réclamer du 

dommage de guerre. Jr¿.ï • >. eu-«ai
f.) que Monsieur 1 o o s e n »architecte en ville,auquel l’administration 

municipale accorda en 1915 une avance. de fonds de ^Qjfrcs. sur les 

indemnités qui lui renviendraient en paiement des dégâts de guerre 

occasionnée à sa maieon,réclame; Xew versement des rétributions pour
Ww WW*® A :r!L *... JHU JX *-—• ' ■ । jis— » •

cantonnements militaires retenues par la ville >ur l’avance faite.
3

Le conseil municipal^, »1

considérant que l’avance faite n’est nullement légale,tse. rallie à la 

proposition de la commission des finances et refuse le versement récla

mé. 11 décide en outre que les rétributions pour cantonnements militai

res encore dues par la ville soient retenues jusqu’à la compensation 

définitive de l’avance annulée. ■ <

?.) Allooation.de bourses.

Le rapporteur expose que : jq

Monsieur Eugène Gâche z,ouvrier au ravitaillement municipal,demande 

l’allocation d’une bourse à l’école supérieure des garçons pour son 

fils François,âgé de onze ans ' "î-îîv ' 7.r »

Monsieur Pierre G r a n d,receveur d’octroi,demande l’allocation d’une 

bourse au collège pour son fils,René,âgé de 9 ans '

Allooation.de


de meme Monsieur Camille G i b a u 1 t,pour son fils Camille,âgé
de 10 ans« •wtneüp s* • taf «b wstaivtisWmq-oir - - ■ ■ '

D’après des renseignements fournis par les instituteurs,ces 

trois enfants sont de boa» sujets; les demandes des pères sont 

dignes d’être prisés en considération. ~7 -r

Considérant que les bourses’nécessaires sont disponibles,la 
__ . ... " . mai® 

commission des finances propose de doter d*une bourse a ï*écoïe nri- 

supérieure des garçons l’élève François Gâchez et d’une demiê'bourse 

au college les éleves Grand et Gibault. ” " — - J “• :i

eq »•£ Lé conseil müniéïpâl est d^accbrd. **

4.)Remplacement des plaques indicatrices des rues et places.

A 1 ••instar d’autres communes moins importantes que la ville
ta-’.1 siii* * iis Zi a £ ' 1 ’de Thionville,!’administration municipale a jugé utile d’envisager 

le remplacement des plaques indicatrices provisoires des rues et 

places de la ville par des plaques définitives,faités en émail 

et ayant sur fond bleuji des inscriptions en lettres blanches.Le 

nombre de plaques à remplacer est de 280 soit une dépense de

Le conseil renvoie la question pour etude a la commission des 1

««UBHb/* »“***»» ^ »**•»«•*”•* -- f
g.) Allocation d’une avance à la fabrique de l’église de 

' Beauregard pour reconfection de vitraux.

Le rapporteur expose :
'¿pie le conseil de fabrique de la paroisse de Beauregard demande 

l’avance de ¿424,75 frcs. destinée au paiement des frais du rem
placement des vitraux de l’église de beauregard,détruits-à la suite 

d’attaques d’avions pendant la guerre.Le conseil de fabrique compte 

rembourser l’avance à accorder sitôt qu’il aura obtenu le paiement r 

du dommage de guerre réclamé.
La comission des financés regrette de ne pas pouvoir émettre 

un avis favorable à la demande,mais pris le conseil municipal de 

charger l’administration munidipale de faire dresser immédiatement 

par le bureau d’architecture une déclaration de dommage d® guerre > 
• .upplfeentalre.qul *efe .an. retard à remettre à qui de feolt.

Le caiell ».uniolpal demandant 1 obtenir de plu* anple. ren- | 



geignements sur les travaux de restauration exécutés et encore à 

exécuter renvoie l’affaire pour étude à la commission des bâtiments.

6.)Augmentâtion du crédit pour la garniture des fenêtres de 

ie?to.’iue * ï- .¿’église catholique. ef£;v £ /

Le rapporteur donne lecture d’un rapport de la commission desr 

bâtiments,suivant lequel le crédit voté pour la garniture des 

fenêtres de l’église watholique. ne suffit pas, attendu que les
I _ _ . . .

offres demandés aux entrepreneurs compétents le dépassent d’en- 

• >îi£lBil^M^ùfRRB*is^èssoa sei^msc ses eiro tnst os îtvflsiieerts
La commission des bâtiments propose de ce fait au conseil muni

cipal de voter un crédit supplémentaire de 600 frcs. et d’autoriser 

l’administration d’adjuger les travaux à exécuter à Monsieur Ling, 

charpentier à Thionville aux prix de son offre du }1 août 1919 avec 

majoration de la position 1 de 1 francs par m /~~7 selon sa lettre

IL- ® du 19 septembre 1919« ;fc téiaitA tifaf ïïirt ef «X i tel
Le conseil après une courte discussion sur les raisons qui ont 

entraîné la majoration de l’offre primitif de M.Ling vote le crédit 

supplémentaire de 600 frcs. et autorise l’administration de charger 

M.Ling de gré à gré de l’exécution des travaux.

7.) Travaux de réparation au presbytère protestant.

VI ut «¿ÀÉ WMMMNF el ootefo^t et ooîtao
Le conseil presbytéral de l’église protestante de Thionville a 

demandé l’exécution d’urgentes réparation^ d’entretien et de pro

preté au presbytère protestant,qui d’après un devis dressé par le 

bureau d’architecture de la ville nécessiteraient une dépense de 

- ;, 2100 frcs. La commission des bâtiments,chargée de l’étude de la 

question,propose le rejet de la demande,attendu que le bâtiment en 

question est propriété du conseil presbytéral et non de la ville.Sur 

ce le conseil presbytéral a renouvelé sa demande tout en produisant 

- une attestation de M.l'Administrateur Thionville-üst,disant que les 

communes contribuables de l’église protestante de Thionville par
ticiperont proportionnellement à leurs resources aux frais qu’en- 

traineront les réparations envisagées.Le rapporteur fait remarquer 

que dans le pas où le conseil accorderait le crédit nécessaire aux 

réparations prévues,la ville obtiendrait le remboursement de la quête



' __ • ____
part des communes voisines,faisant partie de la paroisse protestante 

sitôt les comptes de la paroisse dressés et approuvés'.” ***

* Le conseil décide de faire l’avance du prorata qui incombe

ra à la Tille au déficit de la paroisse protestante a supporter en 

commun avec les autres communes et vote le crédit nécessaire.

8.)Allocation de cherté de vie aux instituteurs.
••X app X et aefta«»

A’la date du 12 août dernier le conseil municipal a voté au corps 

enseignant, en tant que ses membres possédaient la nationalité alsa

cienne ou lorraine,une indemnité de cherté de vie dé 600 frcs.par 

àn payable par trimestre jusqu’à la date de là réglementation défini- 

• tive de là situation du corps enseignant par le gouvernement.Avant 

que cette délibération puisse être m ise en exécution,‘l’administra

tion municipale reçu une circulaire de M.l’Administrateur Thionville- 

Est à la date du 19 août dernier disant que d’après une note de M. 

le Restent d’Académie cette allocation ne pourrait être approuvée - 

que pour la période qui précède le 1er juillet.En ce qui concerne 

la période postérieure au 1erjuillet, M.le Recteur fait remarquer 

dans sa note susindiquée,qu’à partir de cette daté la situation des 

instituteurs lorrains a été considérablement améliorée par’1’appli

cation de la décision de M.Le Commissaire Général en date du 17 mal 

qui leur attribue l'indemnité française de cherté de vie et de 

charge de famille. Indécise sur la marche à suivre l’administrâtion 

municipale s’est adressée à M.lêAdmlnistràtéur tout en le priant de 

lui indiquerai l’indemnité accordée pour une période indéterminée 
après lé 1^ juillet pouvait être vérsée aux instituteursÎM.Î’Admi

nistrateur a décidé qu’une nouvelle délibération seraita prendre,a 

dans laquelle il sèrait à spécifier conformément à la décision de 

uuMlje Commissaire Général que le conseil municipal désiré lé maintien 

de cette Allocation après le 1er juillet malgré l'amélioration du 

traitement survenue a cette date.

Considérant que la situation du personnel enseignant a été 

améliorée par le gouvernement suivant les intentions du conseil 

municipal,la commission des finances propose d’annuler la déïïbé- 
aX < fmmeaitfodeat al ftasAcraX/oo tXXxv aX.aarrbvq ’—

ration prise a la date du 12 août 1919«



Le conseil municipal

se rallie à la prpposition faite par la commission des finances.

9 .) Demandes d’employés et employés retraités.

Le rapporteur expose î

Monsieur Liber,préposé en chef de 1 *octroi,nommé à ce grade 

à la date du 1er avril 1919,demande à être avancé sur l’échelle des >“ W.4..JÎS* jf-•
traitements en vue de sa longue durée de service dans l’administra- 

X X* ♦ “a/ Iw*»- »il’*— -*•* X4 < » tw&r. v» ¿1%* ¿a - ▼ m v * *■ ...

tion municipale.

La commission des finances considérant que la fixation des . fkX XXO w XéBaiO*''"uw wt i> 4PX îw* J unvy jw*’ »w 4

appointements de M.Liber correspond exactement taux prescriptions 

du reglement sur le service et les appointements des employés muni

cipaux propose de rejeter la demande.

Le conseil se rallie à cette proposition.

Monsieur Simmer,receveur d’octroi retraité,demeurant actuellement 

à Marspich demande à bénéficier de l’allocation de cherté de vie 

accordée aux retraités municipaux,habitant la commune'.

La commission des finances considérant que MuSimmer ne rem

plissant pas les conditions exigées propose le rejet de sa demande.

Le conseil se rallie à cette proposition.

10 . Demande d’augmentation de rétribution au corps enseignant 
L "" ' " lL' " ' ■ I -I I I - - ■ -'N - □ '«n

des cours professionnels. ""
Le conseil municipal renvoie l’affaire pour étude à la commission 

des finances.

11 .) Approbation de délibérations du conseil d* administrât ion 

de l’hospice de Beauregard., .

Le Maire donne communication de la délibération qui suit s

•Séance du conseil^d’administration de l’hôpital vivil de Thion- 
■ville-Beauregard a ¿a salle des commissions a la mairie le lun- 
"di.lj octobre 1919,a 2 heures de 1’après-midi.

‘ "Sont présents:MM.Zimmer,président, Jung,Oury,Sohiltz,Thuillier, 
"Keuter et Steimetz.
"Absents:M.Richard et Mme Forfer%.

1«) Vente de terres a Métrich.
IMonsieur le Président Zimmer expose que la Jocation de terres 
"près et jardina a Métrich appartenant a l’hôpital n’a pas pu 
"avoir lieu faute d’amateurs £t comme l’hôpital a besoin de fonds 
"pour couvrir l’emprunt fait a la caisse d’épargne,il serait 
"préférable de vendre ces 6Ô parcelles,qui ont une contenance 
"totale de 6 hectare J2 are ^9 cent.are,qui étaient louées poux- 
■512,50 frcs." ,.a. .. .

"Vu que l’intérêt du produit de la vente serait supérieur 
"à celui de la location le conseil à 1’unanimité^est d’accord de 
"procéder le plutôt possible à la vente aux enchères publiques de 
"ces immeubles et donne tous pouvoirs à Monsieur le Président du



”00110611 d’administration à ce sujet."

Le conseil municipal

se rallie à la délibération du conseil d’administration de l’hœspice 

civil et approuve la vente au® enchères publiques proposée.

12 .) Ventes et échanges de terràins.
Le Maire expose î * ;

que MM.Nouviaire,minotier et M.Trançois Emile commerçant, tous deux 

à ïhionville,ont demandé l'aliénation de la portion de la route dé

partementale entre le moulin de M.wouviairé et le Colisée de M. 

François formant la jonction de la rue Maréchal Joffre au pont de 

la Fensch.L’administration des ponts et 'chaussées a déclaré consen

tir au déclassement de la portion de route eh question et à la vente 

du terrain au profit de la ville à condition que cette dernière lui 

cédera à titre d’échange la route de St.Pïerre située au nord du 

moulin de M.wouviaire.

Le conseil considérant que de maintien de la route en question 

est d3un intérêt capital pour la contré^ avoisinante refuse à l’una

nimité d’adhérer a l’aliénation demandée.

Monsieur P e r 1 i a, commerçant en ville désire acquérir un 

terrain municipal situé derrière sa maison au canton dit *Bruch- 

wiesen".Pour ce terrain d’une superficie ’de 2,35 ares; il offre un 

prix de 400 frcs; par are.La commission des bâtiments propose de 

céder à M.Perlia,au prix de 9 frcs.' par mètre carré,la partie du ter

rain (environ 70 ® ZZ7) ayant la profondeur de là propriété de celui- 

ci. Quantrau reste, du terrain la commission est d’avis de le céder 

a l’un des deux voisins,soit a M.J.P.Legrand demeurant a St.François 

oü M.Lévy Alphonse demeurant à Thionville. ' ’

Le conseil municipal fixe le prix de vente du terrain en ques

tion à 9 frcs. le mètre carré et consent a la cession a'M.?erlia 

de la partie se trouvant à profondeur de sa propriété.La cession 

pardevant notaire sera à précéder d’une adjudication suivant* le s 

usages administratifs en vigueur poup le vente dé terrain municipaux, 

à laquelle devront être convoquée MM.Legrand et Levy.Dans le cas ou 

ses MM .ne seraient pas amateurs de la partie,du terrain située entre 

leurs propriétés et que M.-^erlia désirerait encore l’acquérir,!’ad-



¿radication et la cession pourront y avoir lieu.

c.) La commission des bâtiments,chargée par le conseil municipal

à la date du 2 juin dernier,d’étudier un projet d’échange de terrains 

entre la ville, et Monsieur Nicolas Goedert demeurant à Guentrange 

avait proposée un échange auquel M.Goedert XBxs&xaxX se refuse 

d’adhérer .Re saisie de la question en présence de M.Goedert,la com

mission fit dans sa séance du JO septembre une nouvelle proposition 

acceptée par M.Goedert.D’après cette proposition M.Goedert désirerait 

échanger non seulement 28,84 ares de terrain au bloc 18 mais encore 

11,27 ares dans le bloc voisin, 18a,formant l’angle de l’avenue 

PQincaré et de l’avenue Merlin.Par contre M.Goedert recevsrait 

de la ville 26,14 ares de terrain au bloc 18,une place à bâtir de 

2,70 ares au bloc 19 et finalement une autre place à bâtir de 11,27 

' ares au bloc 20.

Le conseil refuse d’accepter les propositions et renvoie la 

question pouf nouvelle étude â la commission des bâtiments.Le con

seil invite la commission d’élaborer un échange à la suit duquel 

M.Goedert obtiendrait un terrain formant le carré au bloc 18.Le 

conseil n’a aucun intérêt a ce que le chemin de traverse conduisant 

de l’avenue Merlin à l’avenue Poincaré soit maintenu.

lj.jrravaux de réparation dans la maison,rue de l’hôpital 42. 

Le rapporteur de la commission des bâtiments expose :

que la commission a constaté lors d’une visite sur Heu et place que 

la toiture et un plafond du bâtiment municipal,rue de l’hôpital 

no.42,demandent des réfections très urgentes.La commission propose 

au conseil de voter un crédit de IjOO frcs. à porter comme supplément 

au titre 27 chapitre 1 du budget.

Le conseil

se ralliant aux propositions faites,vote le crédit demandé de 1J00 

frcs.pour l’exécution de travaux de stricte nécessité.

14.) Demande d’admission à l’école primaire.

Monsieur Vonner,marchand de vin à Lagrange,sollicite l’admission 

de sa fille Hélène,âgée de 6 ans,à l’école primaire de St.Franpois 

il s’engage à payer les droits d’écolage à fixer par la ville.

La commission des finances considérant que la classe de l’école 

primaire de St.François dispose de la place nécessaire et vu que



dans des cas analogues il a été accédé aux demandes respectives émet 
un avis favorable à la demande de Monsieur Venner. . ...............
AT Mlf .<fcA ***..&. .TTOf; fft lft

Le conseil municipal

accorde l’admission provisoire et réserve l’annulation de cette 

délibération sitôt que la classe de St,François ne disposera plus 

de la place nécessaire pour les enfants des communes voisines.

Les droits d’écolage précédemment fixés seront a prélever.

Fait et délibéré en séance ‘les jours,mois et ans eue dessus.

w «B J. ♦ • *

Î



Procès-verbal

de la séance du conseil municipal 

du 10 novembre 1919.

s0=0=0=0=s0=s0=0=0=0tï

Pr'sente : M.Zimmer,ma ire

MM.les adjoints : Richard,Mauclaire,Mené,Noel.

MM.Oury, Boucherez, Bre istroff, Grosse, Houncher inger,Héd in 
Kar c h e,Kr epp e r t, Me de rnac h, Nou v iai r e, Reu t e r, So h il t z, 
Steimetz, Vanderpol, Weis se.

Excusés î Mmes Cailloux ForferîMM.Lévy, Goedert,Thuillier.

Ordre du Jour î

1 .) Communications.
2 .) Anniversaire de notre délivrance par l’entrée des troupes fran

çaises a Thionville.
3 .) Etablissement d’un urinoir public.
4 .) Pavage d’une partie de la place du marché et de la rue de Luxem

bourg.
5») Etablissement de trottoirs définitifs.
6 .) Enlevement des immondices.
7 • ) Allocation d’un crédit pour lecpaiement de médailles.
8 .) Augmentation de l’effectif et armement de la police.
9 .) Avance a la fabrique de l’église de Beauregard pour restauration 

de vitraux.
10 .) Demande d’augmentation de la rénumération d’un professeur de- chant.
11 .) Demande du personne^ enseignant concernant l’allocation d’une 

indemnité de vie chere.
12 .) Demande d’augmentation de retribution au personnel enseignant des 

cours professionnels.
13 .) Demande d’allocation d’une indemnité de vie chère aux soeurs de 

l’asile de Beauregard.
14.} Allocation d’une bourse a l’école supérieure des fil es.
15«) Demande de dispense du paiement de droits pour utilisation de 

l’égout municipal.
16.) Demande de dispense du paiement de droits pour utilisation de 

la conduite d’eau.
17«) Demande concernant la mise à la disposition de la salle des fêtes 

au nouveau college.
18.) Gaz et électricité.

1 .) Communications.

Le Maire fait les communications suivantes :

a.) M.Gibault a Beauregard remercie le conseil de la bourse au collège 

qui fut allouée a son fils.

b.) Melle Reuter Mar ie,d irectn-ice de la salle d’Asile, relevée de ses 

fonetion3,remercle le conseil de l’avoir dispensé du remboursement 

du traitement qu’elle avait perçu à tort pour le mois de septembre.

c.) M.le recteur d’Académie a accordé une subvention de 1250 free, pour



l’école primaire supérieure des garçons de Tuionville.

La quote part de la ville aux droits de plus value,perçus pour 

le 2me trimestre de l’exercice 1919,se monte,apres déduction des frais 

de perception à ¿81,90 frcs. »
L‘administration de l’enregistrement des domaines et du timbre'a 

autorisé le remboursement à la ville de la somme de 15 420,25 frcs. 

versés pour droits d*enregistrement et timbre d’empire perçue sur 

deux actes de vente dressés par Me.Sibille,notaire à Thionville,qui 

ont été annulée par les ordonnances de M.le Président du tribunal 

régional de Metz.

La commission spéciale nommé pour étude du projet de la replan

tation de la partie de la forêt municipale abattue au début de la 

guerre par les autorités militaires allemandes,rapporte de concert 

avec l’autorité forestière à la suite d’une enquête sur lieu et place 

que la replantation envisagée n’est plus nécessaire,attendu que les 

rejets sont de nature à promettre une reconstitution de la forêt sui

vant les regies forestières.La commiesion a cependant reconnu la né

cessité de dégager les petites plantes qui se sont formées sur les 

anciens dépôts de bois et qui sont genées dans le développement sa- 

tionnel par des branchages de noisetiers et de genêt.Le crédit 

nécessaire à cet effet sera réclamé après présentation du rapport de 

l’inspection des eaux et forêts.

M.Colmar,le concierge du nouveau collège, ré blame un aide 

pour l’exécution des travaux nécessaire au chauffage des salles de 

classe du collège.

La commission des bâtiments est chargée de l’étude de la ques

tion.

Sur la proposition du maire l’ordre du jour est complétée par 

les points urgents suivants :

Démolition du hangar dans la cour de la caserne Turenne. 

Mesures de sécurité a prendre relatives à la maison Mathis 

rue du collège No.l.

Renforcèrent de la charpente du théâtre municipal.

2 .) Anniversaire de notre délivrance l’entrée des troupes 

françaises à Thionville.



Le Maire expose :

que n’ayant pas envisagé une fate pour l’anniversaire de la aignature 

de l’armistice fta municipalité s’était décidée de différer de 

quelques jours cette fête pour la faire coincider avec l’anniver

saire de notre libération symbolisée par l’entrée des troupes 

françaises a Thionville ;

que cette fête devait consister en une revue militaire et pour 

terminer la journée en une retraite aux flambeaux et en un banquet 

populaire a l’hôtel de ville,auquel la municipalité convierait les 

officiers de la garnison.

Le Maire relate également que la ville wait l’obligation de 

convier les officiers de la garnison de la ville,qui n’avaient pas 

encore eu l’occasion d’assister a une fête quelconque organisée dans 

la localité et qu’il lui semblait utile que la population entre 

en contact avec les officiers de sa garnison,ce qui ne pourrait 

qu’avoir une répercussion heureuse pour le commerce de la ville. 

Il prie finalement de voter pour l’invitation au banquet de 60 

officiers a peu près un crédit d’environ 12oo fres.

Dans la courte discussion qui suit l’exposé du maire,un membre 

propose de renoncer a l'organisation d’un banquetjun autre membre 

propose d’organiser un bal.

Le conseil

se ralliant aux propositions du maire décide de tenir un banquet 

populaire le samedi,22 novembre à 8 heures du soir auquel seront 

invité les officiers de la garnison comme hôtes de la ville.Le con

seil vote a cet effet un crédit de 1200 fres. qui sera a inscrire 

au budget sous titre 40a de la deuxième partie.La commission des 

fêtes est chargée de prendre toutes les disposition nécessaires pour 

l’organisation du banquet populaire.

^^Etablissement d’un urinoir public.

Le nombre d’urinoirs publics étant trop restreint pour suffire 

aux besoins de la population,1’administration a sollicité l’autorisa

tion des autorités militaires, de construire,entre deux contreforts 

de la boulangerie militaire,place des jardins,un urinoir public.



L’autorisation demandée a été accordée moyennant une redevance anni 

elle d’un franc,

La commission des bâtiments qui a examiné le projet relatif 

dressé par le bureau d’architecture,propose l’acceptation et l’allt 

cation du crédit nécessaire se montant a 1400 frcs.

Le conseil 

se rallie à la proposition faite et alloue le crédit demandée de 

1400 frcs. qui sera â porter au budget sous titre J Ob de la 

deuxieme partie.

4.)Pavage d’une partie de la place du marché et de la 

rue de Luxembourg.

Par lettre du 6 octobre l’ingénieur des ponts et chaussées à 

Metz informe la ville qu’il ce fait établir un dévia pour la ré

paration du pavage de la route nationale No.17 - rue de Luxembourg- 

et qu’il a demandé l’allocation du crédit nécessaire. Il rend en 

outre attentif qu’il est nécessaire pour que le travail puisse 

avoir lieu que la ville fasse procéder elle meme au pavage de la 

place du marché entre la rue des deux places et la fue du Mersch, 

pour la partie tout au moins qui n’appartient pas â la route 

nationale,et que pour redonner â la chaussée son profil normal il 

est indispensable que le remaniement de la partie adjacente, égale

ment en mauvais état soit faite en même tempe .M.l * ingénieur envisage 

l’emploi de pavée de mélaphyre,genre B,venant des carrières du 

Palat inat.

La commission des bâtiments qui a constaté surplace le 

mauvais état de la partie en question propose d’allouer le crédit 

nécessaire demandé par letureau d’architecture se montant à ôOOOfrcs 

Le conseil se ralliant a la proposition de la commission vote 

le crédit demandé de 6000 frcs. â prendre sur I. 45b du budget.Les 

pavés encore utilisable de la partie â remanier devront être em

ployée.

Etablissement de trottoirs défiât ifs.

Monsieur Zangiacomi,entrepreneur,demande la pose de carrelage 

devant sa maison,sise rue Général Marjoulet,vu que le bloc 44,où 

sa maison se trouve,est presque entièrement construit.D’apres un



devia du bureau d’architecture le travail en question exigerait

une dépense de 1873»40 fres.

La commission des batiments,qui a examiné la ques

tion, craint que si la ville adhérerait à la demande,les autres pro

priétaires de maisons dans la rue susindlquée, se trouvant dans une 

situation analogue a celle de M.zangiacomi,pourraient exiger du 

meme droit la confection du dallage devant leurs immeubles.Etant 

donné qu’un tel travail occasionnerait une dépense d’environ 

8^00 fres.la commission propose de remettre la confection du tr©4- 

4toir demandé à plus tard et de réparer pour le moraent la totalité 

des trottoirs de la rue Général Marjoulue et autres trottoirs avec 

des scories fines de hauts fourneaux.

Le conseil 

adopte les propositions faitea et décide en outre que -cous les 

arbres morts dans les rues de la ville devront être remplacés en 

temps utilej^»

6») Enlèvement des immondices«

Le contrat avec l’entrepreneur de l’enlèvement des immondices 

étant sur le point d’expirer,la commission des bâtiments propose 

au conseil de maintenir jusqu’au 1er janvier 1921 le système actuel 

de l’enlevement et d’autoriser d’administration de procéder à 

une nouvelle soumission de cee travaux.

Le conseil adopte la proposition de la commission des 

batiments et autorise l’administration municipale à procéder à la 

soumission de l’enlevement des immondices.

7«) Allocation d’un crédit pour le paiement de médailles. 

Monsieur Charles Pignol,graveur a Metz réclame la somme 

de 3^0 fres, pour 10 médailles,prix d’honneur en argent,qu’il a 

fourni a la ville lors de l’expoeition des métiers,organisée en 

1914 .Lee prix en quest ion, qui ont été décernés par la ville elle 

même,n’ont pas pu être soldés sur les fonda de l’exposition,dont 

la ville avait au reste pris a charge de couvrir le déficit«.

V.pignol,quoique détenteur de la carte d’identité A.est 

d’origine allemande et ne pourra être soldé qu’au taux du cours

du marc.



La, commi 3 a ion propose l’allocation du crédit pour le paie

ment au cours du jour.

Le conseil est d’accord et vote la crédit nécessaire â 

inscrire au budget sous II 40e.

8.)Augmentation de l’effectif et armement de la police.

Le Maire expose :

que le gouvernement français avait nommé aux fonctions de commissaire 

de police municipale à Thionville,M.Béjean,un fonctionnaire capable 

et énergique,qui réussirait certainement à remanier le corps de la 

police municipale et le mettrait à la hauteur de sa tâche;

que d’après des renseignements pris,ce fonctionnaire serait tres 

probablement rétribué par le gouvernement et qu’il n’occasionnerait 

Jonc aucune dépense a la ville,Il donne ensuite communication d’une 

correspondance de M.le Sou3-nréfet demandant l’augmentation de l’effec 

tif de la poi ice,nécessaire dans l’intérêt de la sécurité de la popu

lation et prie finalement Me conseil de lui allouer,en dehors du 

crédit nécessaire por l’augmentation de l’effectif,les fonds néces

saires pour l’exécution de divers travaux au bureau de police,pour 

l’armement des agents et pour leur équipement.

Le conseil considérant que la queet_un de l’augmentation de 

l’effectif de la police est en dépendance d’autrea questions telles 

que la transformation de la police municipale en police gouvernemen

tale et l’affectation à donner aux employée d’octroi,devenus inutiles 

à la suite de la modification probable du service d’octroi,renvoie 

cette question à une date postérieure,notamment jusqu’apres les élec

tions municipales.

Les travaux a exécuter au bureau de police devront faire l’objet 

d’une nouvelle discussion aussitôt que la question du transfert du 

service de police dans un autre bât Vient sera résolue.

La question de l’équipement de la police sera a soumettre â la 

décision du nouveau conseil.

Le conseil reconnaît finalement la nécessité de l’armement de la 

police et met à cet effet â la disposition de l’administration munici

pale le crédit de .an dé de 1^00 fres, qui sera à porter au budget sous 

titre 16b de la première partie.



Le conseil tient à savoir où ont passé les armes,dont la po

lice avait autrefois été munie et charge l’administration municipale 

d’ouvrir à cette fin une enquête iont le résultat lui aéra communiqué. 

>9«)Avance a la fabrique de l’église de Beauregard pour restaura

tion de vitraux.

En exécution d’une délibération du conseil municipal a la 

date du 13 octobre la commission des bâtir_^ata a étudié le projet 

de remplacement de vitraux a l’église de Baauregard qui ont été dé

truits à la suite d’attaques d’avions pendant la guerre.La paroisse 

déjà subventionné ,à cette fin par la commune,réclame une nouvelle 

avance de fonds de 3424,75 frcs. qu’elle compte rembourser avec 

l’indemnité de guerre qu’elle espere obtenir.La commis»1on des bâti

ment?, considérant que l’état actuel dans 1*église de Beauregard ne 

peut continuer d’exister et qu-’il sera sans doute n 'cessaire, dans le 

cas ou l’avance demandée sera refusée,que la fabrique d’église .de 

Beauregard demande de la commune le crédit pour la création d’une 

fermeture provisoire,telle quêelle a été constituée a 1'église catho

lique de Thionville,est d’avis qu’il est préférable d’.exécuter immé

diatement les travaux de restauration définitif« et d’allouer a cet 

effet le crédit demandé de 3^24,75 frcs.

Le conseil 

se ralliant aux propesitione faites par la' commission des bâtiments 

vote le crédit demandé de 3^24,75 frcs. comme avance sur l’indemnité 

de guerre réclamée par la paroisse de Beauregard,Le crédit est pro

visoirement a porter au budget soue II 49a.

10.) Demande d’augmentation de la rénumération d’un professeur 

de chant.

Le Maire donne lecture d’une demande de ‘i.Schef fier,prof esséur 

de chant à l’école supérieure de filles tendant à obtenir une'augmen

tation de la rénumération respective.

Le conseil est d’avis que M.Scheffler est à rétribuer au etpe taux 

que d’autres instituteurs,chargés de léçone particulïères,et vote le 

crédit dont l’administration reconnaîtra la nécessité apres vérifi

cation des circonstances,Le crédit inscrit au budget sous titre 49 



de la première partie esta augmenter dans les eaures nécessaires.

11 ^Demande du personnel enseignant concernant l’allocation 

d’une indemnité de vie chere.

Le conseil a renvoyé l’affaire pour étude a la commission des 

finances.

12,)Demande d’augmentation de rétribution au personnel 

enseignant des cours professionnels.

Le conseil renvoie l’affaire pour étude à la commission 

’ des finances.

13.)Demande ¿’allocation d’une indemnité de vie chere 

aux soeurs de l’asile de Beauregard.

La directrice de la salle d’asile de Beauregard démontrant 

la situation financière de son établissement comme très précaire,une 

flon/dation de Mme.Laydecker,réclame l’allocation d’une indemnité 

de vie ohere,telle que celle que le conseil précédent lui avait accor

dée pour Idannée précédente,soit 112,^0 frca. par trimestre.

La commission des finances considérant que la fondation dn 

question degreve le budget municipal d’une dépense nécessaire,propose 

l’allocation de l’indemnité d’autrefois de 112,^0 frca.

Le conseil vote le crédit nécessaire,à inscrire au budget 

eous II. 40 C 4 à condition,que l’asile de Beauregard acceptera les 

enfants de toutes les* confessions .

14.) Allocation d’une bourse à l’école supérieure des filles 

Mme Leclerc à Audun-le-Roman,la veuve d’un militaire retraité 

sollicite une bourse à l’école supérieure des filles en faveur de sa 

petite fille Germaine Leroy,âgée de 11 ane,qui dispose des meilleurs 

certificats scolaires .Les renseigne tenta recueillis auprès de Monsieur 

le Maire d’Adun-le-Roman sont des- plue satisfaisants.

. La conmiasion des finances ne voulant pas créer de précédent 

propose d’instituer 5 bourses a l’école supérieure des filles pour 

des jeunes filles d’Audun-le-Roman,la filleule tant éprouvée de la 

ville de Thionville,qui seront à désigner par la municipalité de 

cette localité .

Le conseil se rallie a cette proposition .



15«) Demande de dispense du paiement de droite pour utilisation 

de l’égout municipal.

Mr .Hary,dépositaire de bière réclame la dispense du paiement 

de droits pour utilisation de l’égout et de la conduite d’eau et 

base sa demande sur le fait,qu’ayant était mobilisé qu’il n’avait 

utilisé ni égout ni conduite d’eau.La somme,dont décharge est de

mandée, s’élève à frca.

Le conseil

considérant que l’immeuble en question fut un laps de temps pendant 

l’absence du propriétaire occupé par des troupes,qui utilisaient 

la conduite d’eau,et que durant toute l’absence ffl’égout a pu être 

utilisé,refuse de prendre la demande en considération.

16.)Pemande de dispense du. paiement des droits pour utilisation 

* de la conduite d’eau.

Mr.Salomon,dont la conduite d’eau a été détruite par bombe 

d’avion,tombée dans sa propriété route dé Metz 13»réclame le rem- 

boursement des droits versés depuis le 2 mai 1918 et la dispense 

du paiement des droits futurs.

La commission des finances propose la dispense des droits 

pour le trimestre en coure et le rejet de la demande quant au rem

boursement dee droits antérieurs.

Le conseil 

considérant que Monsieur. Salomon s’est déclaré d’accord avec les pro

positions de 1s commission des finances y adhéré.

L’asile Sto Elisabeth demande à être exempté du paiement des 

droite pour ùtilisation de la conduite d’eau,qui se montent jusqu’au 

31 octobre courant a la somme de 7^0,38 fros.La demande est fondée 

eur 1’avantage occasionné à la ville par hébergeçient gratuit par 

1’asile Elisabeth de personnes indigentes,dont la ville aurait à 

supporter la charge.

La commission des finances considérait que l’as île Ste.Elisa

beth bénéficie déjà depuis des années de la dispense du paiement des 

droits en question propose de prendre la demande en considération 

a condition que la situation financière de l’asile ne ee soit pas 

améliorée et qu’il ne soit pas fait abus d’eau .



Le conseil adopte les propositions »-vîtes et accorde la dis

pense réclamée aux conditions indiquées.

17«)De'ande concernant la mise à la disposition de la salle 

des fêtes au nouveau college.

L’union chorale et symphonique,nouveliô sent créée à Thionville 

pour 1’organisation de concerta vocale et instrumentais demande pour 

ses répétition« la mise a la disposition de la salle de chant du 

Lycée.

Le conseil,considérant que l’union chorale et symphonique 

poursuit un but d’intérêt universel,consent que la salle en question 

soit mise une fois par semaine a la disposition de la société indiquée 

mais a condition qu’elle prenne toutes les responsabilités,qui pour

raient résultées de l’occupation du local.L’autorisation est accor

dée pour un an et pourra être renouveler.

18.)Saz et électricité.

(voir séance confidentielle.)

19.)Démolition du hangar dans la cour de la caserne Tur/enne 

Dans sa séance du 1 septembre le conseil municipal avait décidé 

la mise en adjudication du hangar municipal se trouvant dans la cour 

de la caserne T'-renne.L’adjudication en question avait produite un offri 

de 8000 frcs. que la commission d’adjudication ne pouvait reconnaître 

acceptable .La commission des bâtiments’saisie de l’ét.de de la question 

propose de conserver le hangar,de le démolir aux frais de la ville et 

de le reconstruire a coté de la maison Sjurtz,avenue Prêchai Foch, 

à l’effet de l’utiliser comme remise de voitures,tonneaux d’arrosage, 

balayeuses municipaux et de le mettre sur demande a la disposition des 

huissiers comme local de vente de mobiliers, etc «La commission est en .? 

outre d’avis que le hangar reccnstrui/t dans ces conditions pourrait 

êére loué avantageusement comme débit forain.Le bureau d’architecture 

estime la valeur du matériel du hangar à 15 000 frcs. et taxe les frai© 

de démolition et de reconstruction à 8 000 frcs.

Le conseil ser alliant aux propositions de la commission des 

bâtiments décide la démolition et la recon struction du hangar aux frais 
»

de la ville,vote le créait demandé de 8000 frcs. a inscrire au budget

%25c3%25a9t.de


sous titre' de la partie et désigne comme emplace

ment jiourcla reconstruction le terrain de la place de la Li-
♦ A

berté situé a coté de la maison lorraine.

s ♦20» Mesures de sécurité a prendre relatives a la maison 
♦ 

l,rue du college.

Lors d’une descente de lieu la commission des bati

ments a constaté que la maison,rue du college No.1.appartenant 
*
a un sieur Mathis,menaçait tomber en ruine et que cet immeuble 

dans son état actuel formait un danger constant pour les pas

sants et les voisins.La commission est d’avis que l’adminis

tration municipale soit chargée par le conseil de prendre 

toutes les mesures,qui seraient reconnues nécessaires dans 

l’intérêt de la sécurité publique,meme celle ae la démolition 

de 1’immeuble,si les lois en vigueur lui conféreraient un tel 

droit.

Le conseil se rallie aux propositions faites et charge 

l’administration de toute exécution qui pourrait lui sembler 

utile. 
A

21.) Restauration du théâtre municipal.

La commission des batiments, considérant sur un rapport 

du bureau d’architecture,qu’il était de nécessité absolue,de 

renforcer la 6me ferme en bois au dessus du foyer du théâtre 
♦ * x 

par une charpente en fer,pareille a celles qui ont déjà été 
♦ 

accordées,propose au conseil de consentir a l’exécution de ce 

travail et de voter le crédit nécessaire de frcs.

Le conseil adopte la proposition faite,vote le crédit 

demandé et consent a ce que la maiûuu Staehler de Baeae-Yutz 
♦ 

soit chargée de l’exécution du travail.La dépense est a porter 

au budget sous titre de la partie.

Fait et délibéré en séance les jours,mois et an que dessus.




